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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

   de mars :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du seize (16) mars

   deux mille six (2006), dossier R-3523-2003,

   Conditions de service des distributeurs de gaz

   naturel. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Bonjour tout le monde. On va reprendre où on

   a laissé hier avec monsieur Turmel et son témoin en

   forme. Oui.

                   _________________

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour

   la FCEI. Alors, vous connaissez déjà madame

   Gervais, notre témoin qui a pris place. Avant de

   débuter, simplement à l'égard des pièces qu'on a

   déposé au dossier pour la FCEI, compte tenu qu'on

   est dans un dossier où ce n'est pas la Régie qui

   cote encore. Alors donc, je vais faire procéder à

   la vieille manière, à l'ancienne manière. Donc, la

   proposition sur les textes de Gazifère, on pourra

   la coter sous FCEI-1; la proposition sur les textes

   de Gaz Métro, SCGM-FCEI-2, qui est déjà versée au

   R-3523-2003                              PREUVE FCEI

   16 mars 2006

                         - 12 -

   dossier. Il y avait également les réponses aux

   questions de SCGM, donc que nous coterons sous

   FCEI-3; de même que les réponses aux questions de

   la Régie, qui sera sous FCEI-4.

           J'ai remis ce matin à madame la greffière

   copie de la présentation Power Point qu'elle va

   vous remettre dans quelques instants, que nous

   coterons sous FCEI-5.1, parce qu'à chaque jour,

   nous aurons pour chacune des présentations 5.2,

   5.3, 5.4. Et enfin, j'ai remis une copie d'une

   pièce de la preuve de Gaz Métro que nous allons

   utiliser, une copie d'une facture qui apparaît au

   dossier 3523 dans le dossier du distributeur SCGM.

   Mais copie vous en a été remise parce que madame

   Gervais va l'utiliser. Alors si vous voulez

   assermenter.

   FCEI-5.1 :   Présentation Power Point de la FCEI.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

   de mars A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS, consultante en énergie et analyste

   dans le dossier de la FCEI, ayant son adresse

   d'affaires au 225, rue Roy-Audy, Varennes J3X 1K8

   (Québec);
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   LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [1] Madame Gervais, bonjour.

R. Bonjour.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je m'excuse. Est-ce qu'on voudrait juste attendre

   d'avoir les documents pour pouvoir suivre mon

   confrère? Merci. Et je voulais savoir, est-ce que

   vous avez coté la pièce, la facture à laquelle vous

   faites référence?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, parce que ça vient de votre preuve à vous.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est quelle cote? Parce qu'on ne l'a pas déposée

   en preuve.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Elle est sur le site Internet dans 3523 sous

   Distributeur, sous Conditions de service, sous

   Conditions de service de SCGM, lorsqu'on donne des

   exemples de facturation D4, D5.

   LE TÉMOIN :

   C'était la facture D4.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D-4, c'est ça. Je ne l'ai pas cotée. On peut la
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   coter si vous voulez. FCEI-6.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pense que c'est préférable.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Qu'on sache. Je n'ai pas de difficulté.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ce serait FCEI-6. Parfait.

   FCEI-6 :     Copie d'une facture de Gaz Métro émise

                le 5 janvier 2004.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [2] Pendant que madame la greffière termine de

   distribuer les copies. Madame Gervais donc, les

   documents, les pièces déposées dans le présent

   dossier représentent-elles la position de la FCEI?

R. Oui.

Q. [3] Je comprends que la preuve et les documents

   afférents ont été préparés par vous?

R. Oui.

Q. [4] D'accord. Est-ce que vous avez ce matin des

   corrections à apporter aux pièces que vous avez

   déposées ou à la preuve à l'égard des propositions?

R. Oui, j'aurais une petite, en fait deux corrections

   qui ont trait au réseau de distribution au chapitre
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   2.

Q. [5] Attendez donc! Là, vous allez travailler avec

   le document qui avait été déposé avec la pièce

   FCEI-2?

R. FCEI-2, effectivement, c'est la pièce que j'ai avec

   moi, et une partie de FCEI-1 parce que la

   correction correspond, ou en fait fait référence

   plutôt à FCEI-1 qui était nos commentaires sur la

   proposition de Gazifère.

Q. [6] O.K.

R. En fait, dans le chapitre 2, il y avait...

   éventuellement, ça a peut-être moins de

   conséquence... bien, ça dépend toujours des

   propositions qui sont acceptées, mais dans les

   conditions de service soumises hier par Gazifère et

   Gaz Métro, on s'est rendu compte... en fait, je

   vais redire. Dans notre proposition initiale, on

   s'est rendu compte que, je dirais, par erreur, ou

   c'est une question de révision de texte, il y avait

   des petits écarts entre le texte proposé pour Gaz

   Métro et le texte proposé pour Gazifère sur des

   mêmes éléments.

           Alors, je voulais apporter ces corrections-

   là. Maintenant, depuis, et on va voir dans le

   témoignage de tout à l'heure, Gaz Métro et Gazifère
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   ont proposé un texte différent, finalement, qui

   vient enlever la nécessité. Je vais quand même

   indiquer pour les fins du dossier la correction,

   mais il y aura une modification de toute façon par

   la suite.

           Alors, au paragraphe dans réseau de

   distribution, la première page, pour Gazifère, on

   disait : « En accord avec le premier paragraphe

   avec l'ajout ci-dessous. » Et on disait :

                Le client doit rendre accessible sans

                frais le réseau de distribution.

   Alors, on enlève le « sans frais ».

Q. [7] Donc, nous sommes dans Gazifère chapitre 2

   « réseau de distribution » le commentaire à la

   droite?

R. Effectivement. C'était marqué « sans frais »

   souligné. Alors, on enlève la terminologie « sans

   frais ». Et à la dernière page, la section 2

   également où on disait, en fait la proposition

   était le client... Ah! je m'excuse, celui-ci est

   dans Gaz Métro et non dans Gazifère, le deuxième.

   Et c'est... Attendez, je vais juste m'assurer que

   j'ai la bonne page devant moi. Non, c'est beau. Je

   reviens à Gazifère. Je suis désolée. C'est que

   j'avais la copie de Gaz Métro et Gazifère pour voir
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   l'écart entre les deux, puis je me suis trompée de

   page. J'étais peut-être plus en forme hier midi,

   finalement, Monsieur le Président.

           Alors, le dernier paragraphe, c'est

   lorsqu'on fait référence à la personne qui fait une

   demande de modification de réseau, finalement, et

   fournir le détail et tout. Alors, on avait sur le

   texte de Gaz Métro, on avait « lui fournit alors le

   détail du calcul des coûts des travaux réellement

   exécutés ». Et les termes « réellement exécutés »

   étaient manquants sur la page de Gazifère.

           Alors, on terminait notre commentaire en

   disant « lui fournit le détail du calcul des coûts

   des travaux ». Et cet ajout-là, de toute façon

   sera... en fait, je vais le dire un petit peu plus

   tard quand j'arriverai à ma proposition, mais je

   suis en accord avec le texte qui a été présenté,

   proposé par Gaz Métro hier et Gazifère sur ces

   termes-là, sous réserve... Non, bien, je peux le

   dire maintenant en fait, ou préférez-vous que

   j'attende dans la présentation? C'est beau. Je suis

   partie.

           Alors, la FCEI est en accord avec la

   proposition sous réserve naturellement des

   informations qui vont nous venir des engagements
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   qui ont été pris hier. Je ne me rappelle plus des

   numéros, 1, 2, 3, ou dans les cas de Gazifère, qui

   avaient rapport finalement avec le détail et les

   écarts entre les coûts réels, les coûts proposés.

   Je reviendrai tout à l'heure dans la proposition

   pour bien indiquer notre préoccupation.

Q. [8] Donc, ça termine vos corrections?

R. Ça termine mes corrections.

Q. [9] La dernière, juste pour être clair, là, étant

   dans le document de Gazifère, chapitre 2, on ajoute

   après notre commentaire « des travaux réellement

   exécutés » pour être conforme à ce qui était dans

   SCGM?

R. C'est ça.

Q. [10] Parfait. Si vous voulez procéder avec votre

   présentation.

R. Merci.

   (8 h 44)

   Alors l'approche que la FCEI a prise en évaluant

   les dossiers, elle est dans une mesure, sur

   certains points, très semblable à celle que Gaz

   Métro nous a indiquée hier, concernant

   principalement la clarté et la simplicité des

   textes.

           Alors l'approche, on voulait s'assurer
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   d'une clarté et simplicité des textes qui étaient

   proposés, alors on a fait certains commentaires

   concernant les termes. On souhaitait également, on

   visait l'harmonie des conditions de service de Gaz

   Métropolitain et de Gazifère. Et on a également

   souhaité, dans la mesure du possible, maintenir une

   certaine cohérence entre les distributeurs gaziers

   et le distributeur d'électricité également, qu'il

   utilise dans ses conditions de service. Donc

   certains de nos commentaires ont été soumis,

   finalement, dans ces aspects-là principalement

   d'avoir des tarifs simples.

           Alors la présentation, sauf lorsque ce sera

   mentionné particulier, nos commentaires, je ne vais

   pas indiquer à chaque fois c'est la même chose pour

   Gazifère et tout alors ce sera la même

   présentation, ou les mêmes éléments sauf lorsqu'ils

   sont indiqués, donc qui s'appliquent aux deux.

           Alors je commence avec les définitions, le

   premier chapitre, l'appareil de mesurage. Je n'ai

   pas repris toutes les définitions sur lesquelles on

   a des commentaires mais celles qui ne semblaient

   pas faire, je dirais, entente, dans l'ensemble, ou

   qui avaient encore des problématiques. Mais

   l'ensemble du témoignage demeure quand même.
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           Alors l'appareil de mesurage, notre

   préoccupation était de clarifier, finalement, qu'il

   s'agit bien de l'appareil de mesurage du

   distributeur. Nous avions proposé, et si je reviens

   dans la, à notre proposition, finalement, le

   document que j'ai n'a pas de pagination mais le

   document qu'on avait soumis à la Régie, FCEI-2,

   c'est la pièce avec laquelle, que j'ai devant moi

   présentement, l'appareil de mesurage, nous

   demandions des conditions de service qui référaient

   à l'utilisation exclusive pour, justement, le

   rendre semblable à la définition d'Hydro-Québec.

           Et ça nous apparaît encore plus important

   quand on regarde la pièce qui a été soumise par Gaz

   Métro hier, qui est l'annexe A - je n'ai pas la

   cote sur ma pièce mais l'annexe A des contrats, des

   conditions générales qui ont été soumises hier - au

   point 4.4, où on dit :

                S'il y a écart entre le relevé des

                appareils de mesurage du Client et

                celui des appareils de la Société, ,

                le relevé donné par les appareils de

                la Société doit prévaloir...

   De sorte qu'on reconnaît bien que, on voit bien que

   l'appareil qui est, entre guillemets, « reconnu »
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   dans les conditions de service, c'est bien celui de

   Gaz Métro. C'est pour ça qu'on voulait amener la

   distinction, on sait très bien, on peut lire dans

   le paragraphe 5.1.3 du document de Gaz Métro, que

   le client peut avoir son propre appareillage; mais

   quand on parle des conditions de service, selon

   nous, on réfère premièrement à l'appareil de Gaz

   Métro, qui est l'appareil, je dirais entre

   guillemets, « officiel » qui..., dont la lecture va

   prévaloir.

           Alors c'est pour ça qu'on veut amener cette

   distinction-là dans l'appareil de mesurage. Et dans

   le texte, de toute façon, lorsqu'il ne s'agit pas

   de l'appareil de Gaz Métro, on est spécifique à

   dire « l'appareil de mesurage du client ».

           La deuxième définition, ce serait celle du

   client. Alors on voulait harmoniser la définition

   avec celle d'Hydro-Québec, finalement. Et ça

   m'amène également à mentionner, hier, il y a eu des

   débats et on avait fait la proposition, on le voit

   dans le, un peu plus loin dans « Réseau de

   distribution »; pour nous, l'importance d'amener la

   notion également soit de consommateur ou

   utilisateur ou, en fait, qui n'est pas client, le

   client non utilisateur, alors le demandeur, ou le
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   consommateur, finalement, qui n'est pas

   nécessairement le client ou le demandeur, dans

   d'autres termes. Alors on voulait vraiment avoir

   une définition distincte de client et de client

   consommateur ou non consommateur, finalement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [11] Peut-être, Madame Gervais, parce qu'on vous

   allez peut-être un peu vite...

R. O.K., oui.

Q. [12] ... peut-être indiquer ce que vous venez de

   mentionner, qu'il y a un texte qui est proposé...

R. Il y a un texte qui est proposé...

Q. [13] ... pas à la définition de « client » mais

   plus loin, sous le vocable, l'expression « Réseau

   de distribution ».

R. Effectivement, bien, en fait, je croyais l'avoir

   mentionné, là, mais merci de me le rappeler.

Q. [14] Mais peut-être qu'on est allé vite.

R. C'est ça, parce que je n'y reviens pas plus loin

   dans la présentation, mais dans le, merci; alors

   dans le réseau de distribution, en fait, on faisait

   référence « pas de commentaire à réseau de

   distribution » fait référence à la note en fin de

   paragraphe, la proposition de Gaz Métro, ou des

   distributeurs finalement, où on dit, en italique :
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                ... « dans le présent document, la

                notion de client est équivalente à

                celle de consommateur utilisée... »

   par la Régie de l'énergie. Alors nous, ce qu'on

   proposait sur ça, ce qu'on propose, c'est de :

                ... ajouter une définition de

                consommateur dans le règlement : Un

                individu ou une personne morale qui

                demande le service de gaz [...] ou qui

                est client de Gaz Métro.

   Le troisième élément, c'est le contrat. Alors le

   texte de Gaz Métro visait, ou l'explication,

   lorsqu'on va à « Contrat » dans le document, le

   contrat antérieur, ou le contrat actuel, l'entente

   actuelle, le texte actuel dit « entente écrite »,

   la proposition de Gaz Métro était un peu plus

   détaillée :

                Nous aimerions préciser que le contrat

                peut être verbal ou écrit...

   Je comprends que ça a été mentionné que, oui,

   effectivement, c'est reconnu qu'il peut être verbal

   ou écrit mais on tient à ce que ce soit écrit aux

   conditions de service pour que le client, enfin, on

   faisait référence hier à la vertu pédagogique, là,

   mais pour que le client puisse bien comprendre

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   16 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 24 -         Me André Turmel

   lorsqu'il le voit, qu'il ne cherche pas

   nécessairement à comprendre mais qu'il soit

   conscient que lorsqu'il parle avec Gaz Métro, il

   peut, finalement, convenir d'un contrat par sa

   conversation. Alors c'est important que ce soit

   écrit.

           Le prochain élément a rapport avec les

   institutions, ou la définition de « institution ».

   Gaz Métro a indiqué hier, dans notre, à notre

   contre-interrogatoire finalement, et on a vérifié

   dans le texte, le seul endroit où on parle

   d'institution dans le texte faisait référence à la

   fréquence des lectures. Dans le cas de Gazifère, il

   n'y avait aucune autre référence dans les textes

   des conditions de service.

           Si je vous ramène à la définition d'

   « institution », nous avions des questionnements

   là-dessus. En fait, j'aimerais adresser rapidement

   le premier. Notre compréhension était que les

   institutions étaient exclues de la politique. On a

   compris, en contre-interrogatoire, qu'elles ne sont

   pas exclues; on verra plus tard, j'imagine dans les

   autres chapitres, comment, on va revenir avec cette

   question-là dans les chapitres sur les paiements,

   et cetera. Alors elles sont probablement inclues;
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   maintenant, à savoir est-ce que ça s'applique ou

   non, la politique, on aimerait s'assurer qu'elle

   est appliquée de la même façon.

           Et, en fait, on se pose également la

   question parce que Gaz Métro, lorsqu'on regarde les

   tarifs, en général, mentionne qu'ils développent

   leurs tarifs sur le profil de consommation des

   clients et non sur le type de client. On avait déjà

   vu ça dans d'autres dossiers, entre autres la

   cogénération, et à ce moment-là, la FCEI se pose la

   question : pourquoi on traite les institutions

   différemment, par exemple, des commerces? Ils ont

   les mêmes tarifs que nous alors on se demandait

   est-ce qu'il y a des traitements et s'il n'y a pas

   de traitements, alors pourquoi on doit les définir

   dans les conditions de service, finalement? S'ils

   ont le même traitement que les clients commerciaux,

   pour lesquels ils ont les mêmes tarifs, ils

   partagent les mêmes tarifs, pourquoi doit-on les

   définir dans les conditions de service?

           Ça demeure une question, je présume

   également, où on se questionne là-dessus, à savoir,

   est-ce qu'ils ont un privilège, finalement, ou est-

   ce qu'ils bénéficient d'un privilège qui leur est

   donné, et si oui, sous quelle question.
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           À ce moment-ci, je dois vous dire

   honnêtement qu'on l'a déposé comme un

   questionnement et non comme une, en fait, on se

   questionne, c'est sûr qu'on aimerait trouver les

   réponses, mais est-ce que cette question-là doit

   être abordée dans les conditions de service ou dans

   un dossier tarifaire, à savoir la définition, est-

   ce qu'on doit maintenir la définition d'institution

   ou les services aux institutions, ça demeure une

   question, à mon avis, qui n'est pas claire. Là,

   j'aimerais, si c'est possible, de, en fait, si

   c'est dans ce dossier-ci, on l'a amené; si ça ne

   l'était pas, si ça doit être traité dans un dossier

   tarifaire, on apprécierait être, se le faire dire,

   finalement. Merci.

           Sur l'« Obligation minimale annuelle »,

   l'obligation minimale annuelle, dans les tarifs,

   elle est définie, tant pour Gaz Métro que Gazifère,

   comme étant, on fait une référence à un volume.

   Dans notre proposition, lorsqu'on a soumis notre

   commentaire, on a suggéré d'utiliser, le reste de

   la définition de Gaz Métro était, selon nous,

   correct sauf que Gaz Métro faisait référence au

   montant facturé de chaque année.

           Et pour une question d'être clair,
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   finalement, et cohérent avec les documents, entre

   autres le Tarif, nous, on croit que l'obligation

   comme telle est un volume. Naturellement, il y a un

   montant qui vient associé à ça, qui découle de

   l'obligation, mais lorsqu'un client réfère ou signe

   une obligation, on ne lui dit pas que son

   obligation est de dix mille dollars (10 000 $) ou

   de cinquante mille dollars (50 000 $), on va lui

   dire que son obligation, elle est basée sur une

   consommation de deux millions de mètres cubes

   (2 Mm3), trois millions de mètres cubes (3 Mm3), et

   ainsi de suite.

           Ce matin, alors le document dont on faisait

   référence en introduction, qui est la facture de

   Gaz Métro, qui est sur le site de la Régie dans le

   dossier présent, 3523, sous la rubrique

   « Distributeur », dans les « Conditions de

   service », dans les « Conditions de service de Gaz

   Métro », le document qui a été passé, c'est une

   facture qui correspond au tarif 4, qui est sur le

   site.

           Et on voit très bien, dans la colonne de

   gauche, là où on voit l'historique de consommation,

   la dernière ligne de ce bloc-là, sous les totaux,

   l'année précédente, on voit que c'est marqué :
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                Obligation minimale annuelle de

                transport de l'année contractuelle

                courante...

   et là, on voit un chiffre : trois millions neuf

   cent soixante mille mètres cubes (3 960 000 m3);

   dans le cas présent et pour chaque client, je

   présume que ça varie, c'est un exemple.

           Alors on voit bien que le client, ce qu'il

   voit, c'est que son obligation minimale annuelle,

   elle est volumétrique et non un montant d'argent.

   Et c'est la même chose, on retrouve dans les

   textes, je ne vais pas reprendre chacun des textes

   du Tarif mais les références, on voit, dans les

   Tarifs de Gaz Métro, page 17, 28, 29, 30 et 35,

   lorsqu'on fait référence aux obligations minimales

   annuelles; dans le Tarif de Gazifère, aux pages 6,

   8, 10, 12, et également, on fait référence à

   l'obligation annuelle minimale, et aux pages 14 et

   17, on fait référence à l'obligation minimale de la

   période contractuelle, parce que ce n'est pas

   nécessairement un contrat d'un an. Mais la notion

   de volumétrique, elle est mentionnée également.

   (8 h 57)

           L'obligation minimale quotidienne pour Gaz

   Métro, pour le dossier de Gaz Métro, nous avions
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   fourni, enfin nous suggérons d'avoir une définition

   de volume souscrit.

           Actuellement, dans le Tarif, lorsqu'on va

   au tarif 4, parce que le volume souscrit s'applique

   essentiellement au tarif D3 et D4, distribution, le

   volume souscrit est essentiellement indiqué à

   l'intérieur d'un texte, d'une phrase entre

   parenthèses, on fait VS pour dire que l'on fait

   référence au volume souscrit mais il n'y a pas de

   définition dans le Tarif comme telle qui fait

   référence au volume souscrit. Par contre, dans le

   dossier, dans le Tarif de Gazifère, on voit déjà

   une référence, une définition de ce qu'est le

   volume souscrit qui est un engagement également

   quotidien.

           La proposition que l'on fait le texte

   pourrait se lire « volume quotidien pour lequel le

   client s'engage à payer le taux unitaire prévu au

   Tarif pour s'assurer le droit à cette capacité de

   consommation », l'engagement du client constitue

   l'obligation minimale quotidienne.

           Je crois que dans le Tarif de Gaz Métro, je

   vais le sortir, on parle de volume souscrit, je

   veux m'assurer que c'est bien Gaz Métro. Alors, il

   n'y a pas vraiment de définition. Ce que l'on dit
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   pour Gaz Métro, c'est dans l'applicabilité, par

   exemple, on va prendre D3, là, mais c'est la même

   chose pour D4 :

                Pour tout retrait de gaz naturel en

                service continue et stable enregistré

                en un seul point de mesurage, lorsque

                le volume souscrit du client est d'au

                moins trois cent trente-trois mètres

                cubes (333 m3).

   Alors, on n'indique pas c'est quoi, en fait, est-ce

   qu'il y a une obligation au volume souscrit ou...

   Alors, c'est pour ça que l'on croit que la

   définition est requise pour que le client, là, ce

   soit clair lorsqu'on lit les conditions finalement

   que le volume souscrit serait l'engagement pour le

   client, soit de prendre ou à la limite de payer

   s'il n'a pas pris le volume.

           Le regroupement de clients. Alors, la

   définition de regroupement de clients, nous avions

   une question, en fait, qui est à la fois une

   proposition, de spécifier, la définition de Gaz

   Métro, c'était, c'est le document que je regarde,

   là :

                L'union des clients pour l'achat de

                certains services à l'exception du
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                service de distribution.

   Notre questionnement était : doit-on spécifier que

   les clients sont distincts par opposition à un

   client, un même client qui détient plusieurs

   installations donc plusieurs contrats? Ce qui n'est

   pas clair dans l'ensemble de la proposition, et on

   l'a vu hier dans les présentations de Gaz Métro et

   de Gazifère, Gazifère a mentionné et ils ont, je

   dirais, un petit peu, pas corrigé, mais assoupli la

   définition, on disait, une facture ou un contrat,

   un client, ou un point de mesurage, un client ou un

   compteur, un client, c'est ce que l'on avait

   mentionné hier.

           Un client, on va l'appeler ABC inc. qui a

   cinq installations à différentes adresses, la

   notion de client, est-ce qu'elle est, ce n'est pas

   tellement clair, en fait, on peut clairement

   supposer que ABC inc. est un client de Gaz Métro et

   on va probablement, ou de Gazifère, mais lorsqu'on

   parle de clients au niveau des tarifs, est-ce que

   c'est l'adresse 123, rue Principale ou l'adresse à

   456, rue de la Cité, est-ce que chacun de ces

   éléments-là sont différents clients?

           Pour éviter cette ambiguïté-là, quand on

   regarde aux conditions de service, on pense qu'on
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   devrait également clarifier qu'un regroupement de

   clients, finalement, peut inclure soit des clients

   indépendants l'un de l'autre ou un seul client qui

   a plusieurs installations.

           Si la définition est claire qu'un client

   est une entité corporative ou une société, à ce

   moment-là, on n'aurait pas à faire cette notion-là,

   je présume, mais comme on voit dans la preuve qu'on

   avance beaucoup plus qu'un client est égal à un

   compteur ou une facture et ainsi de suite, je pense

   que ce serait opportun de clarifier, finalement,

   que le client ou un regroupement de clients

   pourrait être, n'est pas nécessairement de clients

   qui n'ont aucun lien entre eux, finalement, mais

   une même, c'est toujours par souci de clarté dans

   le document, finalement, pour l'interprétation dans

   le futur.

           Je ne mets pas en doute, là, que Gaz Métro

   ne les considère pas ou n'offre pas le service,

   même chose avec Gazifère, c'est plus une question

   de référence dans le document pour éviter soit des

   incohérences ou des doutes.

           La définition de service de gaz naturel.

   Nous avions deux commentaires à ce sujet-là. Le

   premier, dans les deux cas, pour Gazifère et Gaz
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   Métro, on disait :

                Un ou plusieurs services de...

   bon, Gaz Métro ou Gazifère,

                ... parmi les suivants : les services

                de fourniture de gaz naturel, service

                de gaz compression, service de

                transport et d'équilibrage, service de

                distribution permettant l'utilisation

                de gaz naturel comme source d'énergie.

   Nous croyons important de retirer de la définition

   de service de gaz naturel qui se veut, selon nous,

   une définition plus générique, de retirer la notion

   de Gaz Métropolitain ou en fait, la référence à Gaz

   Métropolitain ou à Gazifère, parce qu'il y a

   également le service de gaz naturel autre que la

   distribution peut être desservi par d'autres

   fournisseurs et lorsqu'on fait référence, par

   exemple, plus loin dans les textes, que Gaz Métro

   ou Gazifère offre, ou que le client peut se

   prévaloir des services, finalement, si dans la

   définition au départ, on exclut les autres

   fournisseurs en la mettant spécifique au service

   offert par Gaz Métro, à ce moment-là, ça semble,

   c'est un petit peu comme si on fermait la porte dès

   le départ même si plus loin dans les définitions ou
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   dans les descriptions des services que l'on verra

   dans les chapitres 3 et suivants, que l'on

   reconnaît qu'il y a d'autres fournisseurs qui

   offrent ces services-là.

           Alors, nous voyons la définition de service

   gaz naturel comme étant l'ensemble des services qui

   sont disponibles ou on reconnaît qu'il y a

   différents types de service, la molécule, le gaz de

   compression, le transport et ainsi de suite mais

   qui ne sont pas nécessairement fournis par Gaz

   Métro.

   9 h 5

   Nous avions également suggéré ou proposé un ajout

   dans notre définition, dans la définition de Gaz

   Service qui faisait référence, et encore là le

   texte, on est ouvert à modifier la façon dont le

   texte est indiqué, mais ce qui est important aussi

   je crois pour les clients qui regardent les

   Conditions de service lorsqu'ils ont des conflits

   ou se posent des questions, c'est de reconnaître

   que certains de ces services-là, Gaz Métro ou le

   Distributeur, Gaz Métro ou Gazifère n'ont pas

   nécessairement le plein contrôle. Et je vais donner

   à titre d'exemple le transport de TransCanada, de

   TCPL.
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           Bien sûr, Gaz Métro a des contrats avec

   TCPL où le client peut avoir ses propres contrats;

   donc raison de plus pour ne pas le limiter juste au

   Distributeur. J'utilise Gaz Métro dans l'exemple

   mais... Mais on ne pourrait pas par exemple dans

   les conditions de service, s'il était présumé que

   c'était des services que le Distributeur a plein

   contrôle finalement ou qu'il offre, qu'on pourrait

   changer des conditions de service à l'intérieur de

   ça.

           Entre autres il y a des avis sur les

   contrats de TransCanada ou des termes, ou des

   conditions, auxquels Gaz Métro doit s'ajuster, Gaz

   Métro ou Gazifère doivent finalement répondre ou,

   mais ne peuvent pas les modifier.

           Alors, un client qui regarde et qui croit

   que Gaz Métro offre le service de transport, il

   faut réaliser derrière que le service n'est pas le

   service de Gaz Métro mais le service qu'il a

   contracté chez un tiers.

           Dans les conditions de service, on croit

   que c'est important pour assurer finalement quel

   est le rôle. Si un jour on disait : bien, on veut

   modifier les conditions, la première réaction sera,

   bien, on ne peut pas changer le six mois d'avis par
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   exemple chez TransCanada parce que c'est

   TransCanada qui le demande. Alors, c'est exactement

   l'exemple que j'apporte.

           C'est une condition qui n'est pas sous le

   contrôle de la Régie, qui n'est pas sous le

   contrôle de Gaz Métro et, parce que ce sont les

   conditions qui réfèrent aux conditions de service

   de TransCanada qui offre un service pour lequel Gaz

   Métro l'utilise.

           Alors, on voulait simplement clarifier pour

   je dirais un non initié ou un nouveau client, ou un

   client qui lit les Conditions de service comprenne

   qu'il y a certains éléments dans les Conditions de

   service auxquels, qui découlent de d'autres

   services ailleurs.

           On peut alléger le texte, j'ai essayé de

   créer un exemple pour qu'on le comprenne; on n'est

   pas fermé sur le texte mais à l'idée de comprendre

   que certains des services découlent de services qui

   sont à l'extérieur sur lesquels ni Gaz Métro ni la

   Régie n'ont vraiment de contrôle.

           Naturellement je ne mets pas en doute la

   Régie; le contrôle de la Régie est de permettre

   l'application des services dans le Tarif de Gaz

   Métropolitain, mais il n'est pas de modifier
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   finalement les conditions de service de TransCanada

   par exemple.

           Le dernier point dans les définitions est

   le « Point mort tarifaire ». Gaz Métropolitain a

   fait une proposition hier dans le document SCGM-1

   document 4, seize (16) pages en liasse, qui était à

   la page 5; le « Point mort tarifaire » étant la

   période à la fin, bon, je peux le relire, là :

                « La période à la fin de laquelle les

                baisses tarifaires engendrées par le

                raccordement du client au réseau sont

                équivalentes au hausses tarifaires

                engendrées par le raccordement de ce

                client au réseau. »

   Donc, on n'est pas contre le fond là, on ne change

   pas la définition pour le fond de la définition;

   mais on aimerait, comme on a fait partout dans les

   autres textes, c'est qu'on n'avait pas eu

   l'occasion de le faire avant parce que la

   définition n'avait pas été soumise, proposer un

   texte qui selon nous est probablement un peu plus

   simple ou plus court par lequel on fait tout

   simplement éviter la duplication ou le dédoublement

   des mots en disant que la période à la fin de

   laquelle les baisses et les hausses tarifaires
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   engendrées par le raccordement du client au réseau

   sont équivalentes. Alors, c'est une proposition

   pour considération.

           Alors ça, ça complète pour le chapitre 1.

   Maintenant, au chapitre 2, ce n'est pas un chapitre

   qui est très long et ce n'est pas un chapitre qu'il

   y a beaucoup de problématiques non plus. J'ai

   mentionné tout à l'heure en faisant la correction

   de texte, essentiellement, bon, pour remettre les

   deux positions ensemble; depuis, Gaz Métro a fait

   une proposition et Gazifère également dans leur

   texte.

           Maintenant, ce qui est important pour nous,

   au cas où dans l'éventualité où la Régie ne

   retenait pas la proposition finalement, on veut

   bien expliquer notre position et notre

   préoccupation quant aux commentaires que nous

   avions faits en preuve au départ.

           Alors, ce qui est important pour nous c'est

   que... Alors, lorsqu'on dit que le client doit

   rendre accessible le réseau de distribution et tout

   là, il y avait une correction qui avait été faite;

   nous, nous proposions l'entretien, ça a été modifié

   pour l'exploitation, je voulais mentionner que ça

   on n'avait aucun problème, là, on était d'accord.
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   Alors, pour celle-ci il n'y a aucune autre

   modification.

           C'est lorsqu'on fait référence, c'est la

   même chose pour : « ou tout agent autorisé »; on

   est d'accord, c'était notre proposition. Mais

   lorsque la modification qui était proposée lorsque

   Gaz Métro déplace le réseau ou le Distributeur

   déplace le réseau de distribution à la suite d'une

   demande du client, notre préoccupation

   essentiellement était de connaître, de s'assurer

   que le client pourrait connaître l'information de

   la facture qui lui est présentée.

           Alors, nous avions demandé à lui fournir

   alors le détail du calcul des coûts réellement

   exécutés qui, pour nous, les coûts réellement

   exécutés étaient essentiellement ce pourquoi il est

   facturé également.

           Il y a une distinction qui a été amenée par

   les discussions finalement et dans la proposition,

   et dans les contre-interrogatoires hier, à savoir

   que le détail, est-ce que la facture est estimée,

   est-ce que c'est le coût réel ou le coût estimé?

           Quant à nous, si, ce qui est important pour

   nous c'est que si le client se voit présenter un

   estimé qui dit par exemple ça va coûter dix mille
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   dollars (10 000 $) pour ce travail ou cette

   modification, ce déplacement, on ne voudrait pas

   que le client reçoive une facture, notre

   préoccupation c'est que le client ne reçoive pas

   une facture par la suite disant : « En fait on vous

   avait dit dix mille (10 000 $) mais c'est quinze

   mille (15 000 $). »

           Donc si la facture, et ce que j'ai compris

   hier des témoignages c'est effectivement, au départ

   là j'étais satisfaite de l'entendre hier, que

   normalement si on fait un estimé au client, c'est

   la facture qu'on va lui donner. Comme si on fait

   refaire notre toit à la maison et qu'on nous dit :

   « C'est vingt mille dollars (20 000 $) » on

   s'attend à une facture de vingt mille (20 000 $) et

   non de trente-deux mille dollars (32 000 $) parce

   qu'il n'a pas fait beau et ainsi de suite.

           À la lumière des engagements, des demandes,

   des engagements pris par Gaz Métro hier et des

   contre-interrogatoires, on demeure un petit peu je

   ne veux pas dire inquiet mais je cherche le bon mot

   mais en fait on veut dire qu'on est d'accord avec

   la proposition de Gaz Métro et de Gazifère telle

   qu'on la voit ou telle qu'on la comprend mais,

   comme je mentionnais tout à l'heure, sous réserve
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   de ce qui va ressortir finalement des réponses

   parce que si... parce qu'on pense que le coût

   estimé et le coût qui sera facturé sera le même.

           Alors, tenant ça pour acquis, oui on est en

   accord avec le texte qui est proposé.

           Si la preuve ou si l'engagement des

   distributeurs mettait en évidence qu'il y a des

   écarts et qu'on reviendrait potentiellement, ou que

   c'est arrivé dans le passé où on est revenu vers le

   client pour lui dire que ça a coûté plus cher; à ce

   moment-là on voudrait avoir la possibilité de,

   peut-être de reformuler notre position finalement,

   pas nécessairement changer d'idée mais au moins

   reconfirmer. Et peut-être changer d'idée selon si

   l'écart est...

           Alors, on veut garder une réserve à cet

   effet-là. Cependant, la proposition du texte telle

   qu'elle est présentement semble, avec la

   compréhension qu'on a, semble satisfaire à nos

   préoccupations. Donc, on est en principe en accord

   avec le texte.

           En ce qui a trait aux coûts réels, si je

   peux me permettre le commentaire, il ne faudrait

   pas je pense, ma crainte... premièrement on ne

   mettait pas en doute que le Distributeur
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   falsifierait ou modifierait, ou grandirait des

   coûts pour aller chercher plus d'argent, loin de

   là.

           Ma préoccupation sur cette demande-là par

   les autres intervenants, bien que je la trouve

   très, très raisonnable et justifiée; il ne faudrait

   pas non plus je pense tomber, en fait on ne

   voudrait pas que les coûts d'opération deviennent

   plus grands parce qu'il faut aller chercher chaque

   vingt-cinq sous (25 ¢) de facture et chaque détail

   finalement.

           Alors, c'est pour ça que nous on pense que

   si le coût qui est proposé ou estimé, s'il est

   raisonnable et accepté par le client, à ce moment-

   là ça devrait être celui qui est facturé. Tant

   qu'on s'en tient à ça, on n'aura pas de problème.

           Et ça complète ma présentation de ce matin

   sur les chapitres 1 et 2. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais. J'inviterais...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous me permettez juste une question Monsieur le

   président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [15] Madame Gervais, bonjour. Tout à l'heure quand

   vous avez parlé de la question dans la définition

   du mot « Institution », vous avez indiqué qu'on

   avait des questionnements mais je comprends que la

   position de la FCEI, quelle est-elle exactement?

   Évidemment, pour nous c'est plutôt de l'enlever...

R. Effectivement.

Q. [16] ... des Conditions de service.

R. Oui.

Q. [17] Et que bien sûr s'il y a un débat à y avoir

   dans les Conditions tarifaires...

R. Il se fera dans les Conditions tarifaires. En fait

   c'était, lorsque j'ai parlé de questionnements ou

   d'indiquer là, bon...

           Notre vision effectivement, et en fait dans

   les deux cas; lorsqu'on fait référence, je

   comprends bien que Gaz Métro faisait référence là

   pour « Institution » dans, je vais prendre ma

   référence, à la fréquence des lectures finalement.

           En fait c'est le seul élément qu'il faudra

   considérer là-dessus, quel est le... Au paragraphe

   5.3.2 de la proposition de Gaz Métro, à l'article

   où on parle des fréquences de lecture, où on

   retrouve la définition des institutions.
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           Maintenant, dans le cas de Gazifère on ne

   retrouve nulle part dans les Conditions de service,

   aucune référence aux institutions. Alors, je ne

   vois pas approprié, on ne croit pas que c'est

   approprié d'avoir une définition de « Institution »

   si on n'y réfère pas dans les Conditions, alors que

   la définition elle se trouve dans le Tarif, et

   naturellement quand on sera dans les dossiers

   Tarif, à ce moment-là on pourra faire nos

   représentations également sur le point.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais. Maître Sicard, vous aviez

   annoncé...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'avais annoncé, mais on s'est parlé.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions? Parfait. Maître Allard.

   (9 h 16)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président. Messieurs les

   régisseurs, bonjour. Jocelyn Allard pour Gaz Métro.

Q. [18] Madame Gervais, bon matin.

R. Bon matin à vous.

Q. [19] Je comprends que vous êtes en forme

   aujourd'hui. C'est ce que j'ai compris tout à
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   l'heure. J'ai quelques questions pour vous sur les

   chapitres 1 et 2. Je vais vous amener à la première

   page, c'est-à-dire à la page 2 de votre

   présentation. Quand vous avez parlé de la

   définition de client. C'est pour ma compréhension.

R. Oui.

Q. [20] J'ai compris que vous suggériez à la Régie de

   distinguer la notion de client et la notion de

   consommateur. Et si j'ai bien entendu ce que vous

   avez expliqué, vous avez parlé que le client peut

   être un non-utilisateur de gaz. Est-ce que j'ai

   bien compris?

R. Oui.

Q. [21] Peut-être nous donner un exemple de ce que

   vous avez à l'esprit lorsque vous dites qu'un

   client serait un non-utilisateur de gaz?

R. En fait, le client... Bien, en fait, ce serait le

   consommateur et non le client, là. C'est la notion

   finalement... Présentement, s'il n'y a pas d'autres

   définitions, on doit l'appeler « client », là, mais

   en fait, ce serait... ça pourrait être un demandeur

   ou ça peut être... En fait, le client...

           Bon. Un exemple, si le client, par

   définition, est celui qui a son nom sur la facture,

   il n'est pas nécessairement l'utilisateur si, par
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   exemple, il est le père d'un étudiant qui habite en

   résidence, l'étudiant en résidence est

   l'utilisateur de gaz parce que son logement est au

   gaz, mais que la facture est adressée au père qui

   habite en région, par exemple, et pendant que son

   enfant est au cégep ou à l'université. Donc, le

   client par définition, ici, est-ce que c'est

   l'utilisateur qui est la personne en appartement ou

   c'est le client par définition qui reçoit, qui a

   son nom sur la facture? Ce sont des distinctions

   finalement, je crois, qui sont importantes à

   apporter.

Q. [22] Mais on se comprend que le client, c'est celui

   qui contracte avec le distributeur?

R. Oui.

Q. [23] Bon. C'est celui à qui...

R. Et s'il contracte, il n'est pas nécessairement

   l'utilisateur. C'est ce que je dis. S'il contracte,

   il reçoit une facture et paie, il n'est pas

   nécessairement l'utilisateur. Si l'utilisateur dans

   ce... ça pourrait être une filiale, ça pourrait

   être une filiale. Naturellement, si je pense...

   Bon. Je ne défends pas... Disons que le premier

   exemple qui m'est venu, c'est un exemple de type

   résidentiel, là, d'un père qui signe, ou un parent
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   qui signe un contrat avec Gaz Métro pour son

   étudiant qui est au collège, par exemple.

Q. [24] Quand vous parlez d'utilisateur, vous, vous

   équivalez... pas le bon terme, vous créez une

   équivalence entre ce terme et le terme

   consommateur, exact?

R. Je voudrais revenir également sur le... poursuivre

   dans mon exemple. Ça pourrait être également la

   problématique des propriétaires et des locataires.

Q. [25] J'allais vous suggérer justement cet exemple

   du propriétaire qui est client du distributeur,

   mais...

R. Qui n'est pas le consommateur parce que le

   locataire...

Q. [26] ... dans votre compréhension, qu'il n'est pas

   le consommateur parce qu'il n'est pas l'utilisateur

   du gaz dans un appartement où ses locataires sont

   chauffés?

R. Effectivement.

Q. [27] Et pour vous, l'utilisation du gaz, ce n'est

   pas le propriétaire qui contracte avec Gaz Métro

   pour être capable de fournir du chauffage dans les

   appartements de ses locataires? Ça, ce n'est pas

   l'utilisation du gaz naturel dans votre définition,

   dans votre compréhension?
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R. En fait, le client pour le branchement serait le

   propriétaire. Je comprends bien ça. Mais

   l'utilisateur comme tel, c'est la personne qui a le

   contrôle, je dirais, sur le thermostat si on veut

   parler de chauffage ou qui a le... Alors, selon

   moi, l'utilisateur pourrait être une autre personne

   que la personne qui est sur la facture.

Q. [28] Mais si le propriétaire est propriétaire de la

   fournaise, chaudière, même si le locataire a le

   contrôle sur le thermostat, pour vous,

   l'utilisateur, ce n'est pas le propriétaire qui

   prend le gaz naturel du distributeur et qui le

   brûle dans ses équipements, mais c'est le locataire

   qui bénéficie de l'air chaud, c'est ça?

R. Si on réfère dans cet exemple-là, disons que c'est

   un petit peu, peut-être plus... Non, je référais

   plus à un client qui, par exemple... J'essaie de

   clarifier.

Q. [29] Le propriétaire dans mon exemple, ou le père,

   je peux prendre le même exemple...

R. Effectivement.

Q. [30] ... que vous suggérez...

R. C'est bien. L'utilisateur, c'est l'étudiante. Le

   client, c'est, dans vos définitions, le client,

   c'est celui qui a signé l'entente et qui reçoit la
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   facture et qui fait le paiement. Alors que

   l'utilisateur serait l'étudiante en appartement qui

   n'est pas propriétaire, et il y a un propriétaire à

   cet édifice-là. Alors, est-ce que c'est le

   propriétaire de l'édifice à qui appartient la

   fournaise? Est-ce que c'est le client qui est le

   père qui signe et qui fait les paiements,

   finalement, dont son nom apparaît sur la facture et

   qui est, présumons dans notre exemple, en région?

           Alors que l'étudiante qui est dans

   l'appartement, qui paie un loyer, mais ce n'est pas

   sa maison, elle n'est pas propriétaire de

   l'édifice, elle n'est pas propriétaire de la

   fournaise, et elle n'est pas non plus cliente par

   définition, parce que son nom n'apparaît pas sur la

   facture, mais elle est quand même celle qui utilise

   le gaz naturel.

Q. [31] Si je suis votre, en tout cas, votre

   compréhension ici du terme utilisateur, dans le

   cas, par exemple, du père avec l'étudiant, le père

   en région qui est le client de Gaz Métro qui,

   selon, je vous soumets, ma compréhension, utilise

   le gaz naturel pour obtenir, pour donner un service

   de toute évidence à son fils qui utilise

   l'appartement, dans votre exemple, là, mais vous

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   16 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 50 -    Me Jocelyn B. Allard

   avez, l'utilisateur, c'est peut-être le fils, c'est

   peut-être le propriétaire ou c'est peut-être le

   père? Ce n'est pas clair qui est l'utilisateur,

   c'est ça? Ce qui est clair, c'est qui est le

   client. Le client, c'est celui avec qui Gaz Métro

   contracte.

R. En fait, j'ai utilisé le terme utilisateur. Dans

   notre dossier, on parlait du terme consommateur.

Q. [32] Là, vous avez utilisé les deux termes. C'est

   pour ça, je voulais savoir, pour vous,

   consommateur, utilisateur, c'est la même chose?

R. En fait, oui, c'est ça, c'était consommateur. Ça

   pourrait être également un client qui n'est pas

   encore branché, qui n'a pas encore de contrat et

   qui fait une demande de service et qui vient...

   Donc, le premier exemple tout à l'heure m'est venu

   peut-être parce que c'est... vous me pensiez plus

   éveillée que je l'étais, là... j'étais peut-être

   ailleurs dans ma pensée.

           Mais, effectivement, un client qui fait une

   demande de service, mais qui n'a pas encore signé

   de contrat et qui, par exemple, se présenterait, et

   je pense, quand on faisait référence justement à la

   définition, qui faisait référence, elle n'était

   pas... j'en ai parlé sous le terme client, mais on
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   faisait référence dans notre proposition, là ce

   n'est pas sous le nom client, la définition client

   qu'on amenait cette notion-là, mais plus sous la

   notion de réseau de distribution, la définition de

   réseau de distribution.

           Et on disait, et c'est là qu'on disait

   qu'il faudrait ajouter une définition de

   consommateur. Et essentiellement, le sens qu'on

   donne à cette demande-là, ce serait moins dans le

   sens du père et de la fille au cégep, par exemple,

   mais dans le sens où un consommateur éventuel, ou

   en fait quelqu'un qui n'est pas un client encore,

   mais qui voudrait être un consommateur de gaz fait

   une demande, mais qui n'est pas défini par client

   parce qu'il n'a pas encore de contrat, il ne reçoit

   pas de facture, et ainsi de suite, mais il voudrait

   consommer. Comment il fait prévaloir ses droits,

   ses droits, par exemple, s'il n'a pas signé de

   contrat encore? Il y a cette notion-là qui se

   trouve, je crois, dans les définitions actuelles.

   Il y a un vide, là. Ces clients-là ne seraient pas

   couverts.

Q. [33] Ça, on a entendu hier, vous étiez présente

   hier à l'audience?

R. Oui, effectivement. Alors, j'ai peut-être glissé
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   dans mon exemple sur l'utilisateur, consommateur,

   là, mais l'intention était vraiment le

   consommateur.

Q. [34] Les derniers cas dont vous parliez, on a

   entendu parler hier du demandeur de service.

R. Oui, ça pourrait être demandeur de service,

   essentiellement.

Q. [35] On n'est plus dans le client ou on n'est plus

   dans le consommateur, parce que la personne qui

   n'est pas encore raccordée au réseau dans votre

   dernier exemple n'est certainement pas un

   utilisateur de gaz, exact?

R. Non, effectivement. Et j'ai amené ce matin sous

   client, parce qu'on voulait amener la différence,

   distinction entre client et consommateur ou

   demandeur, là. On utilisera le titre qu'on veut. Je

   pense que l'utilisateur, ce matin, ça a été... Je

   reconnais avec vous... Ce que vous me dites, je

   réalise que c'est probablement un lapsus. Ce que je

   pensais ou ce que j'avais en tête dans ma

   présentation était vraiment consommateur. Et ça

   fait référence, comme je vous mentionnais, à la

   définition qu'on retrouve à réseau de distribution.

           Je l'ai présenté ce matin, j'ai essayé

   d'être simple. Peut-être que j'ai compliqué plus la
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   notion parce que vous me questionnez beaucoup là-

   dessus. Ce n'était pas dans la notion de client ou

   dans la définition de client particulièrement, mais

   bien la nécessité d'avoir...

           Ce que je voulais faire ressortir, c'est

   que la définition client n'incluait pas le

   consommateur qui n'est pas encore un client, et

   qu'on adresse dans la preuve sous réseau de

   distribution.

           J'aurais peut-être dû à ce moment-là

   simplement ne rien dire sur client et dire « réseau

   de distribution » et d'amener la notion que...

   C'est dans la façon dont je l'ai présenté.

   9 h 26 (Me ALLARD)

Q. [36] Je termine sur cette question-là. Mon but ce

   n'était pas de compliquer la chose mais là, je

   comprends de votre propos que les questions de

   clarification vous amènent à peut-être réviser la

   suggestion de distinguer client consommateur, parce

   que ce n'est peut-être pas nécessairement ce que

   vous aviez à l'esprit...

R. Non, en fait...

Q. [37] ... le consommateur utilisateur. C'est ça?

R. En fait, le consommateur serait le non-client ou...

   Le consommateur est distinct de client parce que ça
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   inclut le consommateur, celui qui n'est pas encore

   un client dans votre définition mais qui ferait une

   demande de service. On peut l'appeler

   « Demandeur »...

Q. [38] Mais sur le terme...

R. ... mais je pense que pour se tenir en lien avec,

   écoutez, là je ne sais pas si... Parce qu'on fait

   référence à un texte qui était, en fait qui était

   votre propre présentation. Quand on dit : « Dans le

   présent document, la notion de client est

   équivalente à celle de consommateur utilisée dans

   la loi. » Et là, je sens que je glisse vers une

   notion d'argumentation ou de question de droit et

   je ne suis pas avocate; alors je ne voudrais pas

   rentrer dans cette définition-là, je vais laisser

   mon procureur, au besoin, ou le restant du dossier

   finalement... traiter...

Q. [39] Je vais terminer avec une question si vous

   permettez, Monsieur le président, sur ce sujet.

   Vous nous avez donné l'exemple, on va prendre

   quelqu'un qui pourrait être un membre, ma

   compréhension, de la FCEI, les gens que vous

   représentez.

           Donc, un propriétaire de logements

   multilocatifs qui serait propriétaire de plusieurs
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   édifices, qui pourrait être client de Gaz Métro,

   exact, selon la définition...

R. Oui.

Q. [40] ... qui contracte pour fournir du chauffage à

   ses appartements et, si je comprends bien, ce

   propriétaire, si j'ai bien suivi ce que vous nous

   avez dit, ne serait pas nécessairement un

   consommateur parce qu'il n'est pas dans les

   appartements, il n'a pas le contrôle du thermostat.

   Ça va? Jusque-là ça...

R. Bien...

Q. [41] Ce n'est pas un piège là, je veux juste

   reprendre ce que vous avez dit.

R. O.k. Vous voulez reprendre? Je m'excuse.

Q. [42] C'est ça. Est-ce que ça allait...

R. Non, c'est parce que...

Q. [43] Est-ce que j'ai résumé le client, le membre de

   la FCEI...

R. J'aimerais ça que vous répétiez ce que vous venez

   de dire. Je m'excuse, je n'ai pas suivi.

Q. [44] Le membre de la FCEI qui est propriétaire de

   plusieurs édifices multilocatifs, qui a des

   locataires; ce membre est client de Gaz Métro parce

   qu'il a contracté avec Gaz Métro pour des services

   de gaz naturel. Ça va?
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R. Oui.

Q. [45] Et si j'ai bien compris ce que vous nous avez

   dit précédemment, ce n'est pas un consommateur dans

   votre compréhension parce qu'il n'a pas le contrôle

   du thermostat.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être juste, à ce point-ci, intervenir. Je

   pense que madame Gervais a bien expliqué qu'elle

   avait fait une digression dans des subtilités

   d'utilisation qui peut apparaître, mais ce n'est

   pas l'objet de la demande de modification des

   Conditions de service.

           Quand on lit ce qui est indiqué à « Réseau

   de distribution », ce qui est visé là puis je vais

   pas vous le plaider ici, c'est le consommateur au

   stade du demandeur de service. Elle a fait une

   digression qui, bon, peut-être qu'elle n'aurait pas

   dû ouvrir cette porte-là, mais je pense qu'elle

   vient elle-même de redire que c'était une

   digression. Et là, mon collègue rembarque là-

   dedans. Je pense qu'on a compris que ce n'est pas

   ça qui est visé de toute façon dans les Conditions

   de service.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, c'est parce que je vois au
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   tableau, et je lui ai posé la question : « Dans le

   fond, est-ce que vous retirez ce deuxième bloc de

   vos propos? » Vous ne pensez pas que c'est

   important? Je comprends que vous nous dites encore

   que c'est important de distinguer client

   consommateur. Alors, je veux poser une dernière

   question pour bien comprendre...

R. O.k.

Q. [46] ... la situation, c'est la situation que je

   vous soumettais. Le consommateur...

R. Alors...

Q. [47] Ma question, ce n'est pas un consommateur le

   propriétaire, le membre de la FCEI parce qu'il est

   client de Gaz Métro.

R. Alors, je peux retirer ce bloc-là si vous

   préférez...

Q. [48] Vous retirez ça?

R. Non, en fait je ne retire pas la demande qu'on

   reconnaisse le consommateur dans le dossier des

   Conditions de service. Si c'est l'acétate qui est

   devant vous qui dit :

                « La FCEI croit important de

                distinguer la notion de client et de

                consommateur et de prévoir les

                définitions appropriées sous la notion
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                client... »

   si c'est parce que c'est placé sous la notion

   client que ça vous cause un problème, on va la

   placer sous la notion de réseau de distribution et

   ça s'arrête là. Je ne veux pas dire qu'est-ce

   qu'est le client, ce que je dis c'est : le client a

   sa définition que vous avez proposée, qui dit...

Q. [49] Et vous voulez proposer une définition de

   consommateur.

R. Et je veux proposer également... En fait la notion

   de client, si on revient à notre preuve, à FCEI-2,

   sous « Client » vous aviez une proposition et nous

   on a dit : le texte est indûment long, on

   voudrait... pour la définition « Client » on

   souhaite une cohérence avec les Conditions de

   service d'Hydro-Québec où on dit : « Un individu ou

   une personne morale ayant conclu un contrat avec

   Gaz Métro. » Donc, un client c'est la personne qui

   a conclu un contrat avec Gaz Métro.

           Par la suite, sous « Réseau de

   distribution »...

Q. [50] Donc, j'ai compris, Madame Gervais, que vous

   voulez suggérer une définition de « Consommateur »?

R. On peut reprendre.

Q. [51] Est-ce que c'est ça votre proposition à la
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   Régie?

R. Oui.

Q. [52] Bon. Est-ce que... Je vais reposer ma

   question, je vous demandais si votre proposition

   c'est d'avoir une définition de « Consommateur ».

   Vous nous dites : ce n'est pas la même chose que le

   client. C'est pour ça que vous voulez proposer une

   définition distincte.

R. O.k. Un consommateur...

Q. [53] Madame Gervais, c'est parce que... c'est la

   raison pour laquelle vous voulez proposer une

   définition distincte de « Consommateur » parce que

   ce n'est pas la même chose que « Client » pour

   vous. C'est ça?

R. Effectivement.

Q. [54] Bon. Et dans mon exemple...

R. En fait, notre proposition...

Q. [55] ... est-ce que le propriétaire, je reviens à

   mon... Monsieur le président, vraiment je voudrais

   clore cet aspect-là pour avancer.

           Est-ce que le propriétaire d'un immeuble

   multilocatif ou des immeubles multilocatifs, qui

   est client de Gaz Métro, dans votre compréhension,

   est-ce qu'il serait... naturellement, la définition

   que vous voulez proposer à la Régie, on n'a pas de
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   texte là, mais... est-ce que c'est un consommateur

   ou ça n'en est pas un?

R. O.k. En fait, le consommateur peut être quelqu'un

   qui fait une demande ou quelqu'un qui est client.

   Si le client par définition, parce qu'il a une

   entente, un contrat avec Gaz Métro, est un client,

   par définition il ferait partie de l'ensemble des

   consommateurs. Mais un client... Donc un client,

   par définition un client serait toujours un

   consommateur mais un consommateur n'est pas

   toujours un client. Je pense que ça vient clarifier

   là.

Q. [56] Un client est toujours un consommateur. C'est

   ça?

R. Oui, et là je ne parle plus du chauffage de

   l'appartement. Mais dans la définition que nous on

   propose, j'ai effectivement dévié dans mon exemple

   avec, et j'aimerais qu'on fasse abstraction de ça

   finalement, j'avoue que j'ai dévié, là.

           Alors, si on s'en tient, si on revient à la

   proposition qui est écrite devant vous et qui est

   très claire, il faudrait ajouter une définition, et

   on retrouve ça sous « Réseau de distribution »;

   notre proposition dit :

                « Il faudrait ajouter une définition
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                de consommateur dans le règlement. Un

                individu...

   ou en fait dans le règlement, ce serait dans les

   Conditions de service,

                ... un individu ou une personne morale

                qui demande le service de gaz naturel

                ou qui est client de Gaz Métro. »

   Donc, un consommateur peut être un client, mais

   peut ne pas être un client s'il n'a pas signé de

   contrat mais il serait quand même un consommateur.

Q. [57] Alors, il n'y a pas de contrat avec Gaz Métro

   et les conditions de service déterminées par la

   Régie, citées par la Régie s'appliqueraient à cette

   personne, bien que ce ne soit pas un client du

   Distributeur. C'est ça?

R. En fait, oui, dans le sens que s'il fait une

   demande, et on le verra plus loin dans le texte;

   c'est un client qui fait une demande de service

   pour laquelle il y a des conflits. Est-ce que le

   client, est-ce que ce consommateur-là, et non le

   client parce qu'il n'y a pas d'entente encore

   signée; est-ce que cette entité ou ce consommateur

   pourrait se présenter par exemple devant la Régie

   et dire : « Voici les conditions de

   raccordement... » qu'on verra plus tard là, dans
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   l'exemple, « ... les conditions de raccordement qui

   me sont... j'ai des questionnements, j'ai des

   contestations, je ne suis pas d'accord ou c'est

   abusif ou... » quelle que soit la... je ne veux pas

   entrer dans ce qu'il pourrait dire parce que vous

   allez me contre-interroger sur ce qu'il aurait pu

   dire là, mais je ne veux pas rentrer là-dessus,

   mais la notion c'est que le client il n'est pas par

   définition encore un client parce qu'il n'a pas

   signé son contrat. Mais face à la demande de

   service, il pourrait quand même se présenter devant

   la Régie et être couvert sous la notion de

   consommateur. C'est un futur client...

Q. [58] Entre le demandeur de service...

R. ... un demandeur de service.

Q. [59] Bon. Ce n'est plus un consommateur, ce n'est

   plus un utilisateur; c'est le demandeur de service.

R. C'est exactement ce que je viens de vous lire, ce

   qui est écrit dans la proposition. Ça fait trois

   fois que je vous dis qu'il y a eu un lapsus, j'ai

   dévié dans mon terme, mais la proposition écrite

   elle est la proposition de la FCEI. Je ne change

   pas la proposition ce matin, là. Ça a été un lapsus

   et on peut faire du millage si vous voulez, là.

Q. [60] Je ne veux pas vous poser une question de

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   16 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 63 -    Me Jocelyn B. Allard

   droit, mais juste...

R. J'espère bien.

Q. [61] ... vous venez, vous témoignez souvent à la

   Régie, ce n'est pas votre première expérience.

   L'article 86 de la Loi sur la Régie nous parle de

   plainte adressée par un consommateur sur

   l'application des tarifs ou des conditions de

   fourniture, de transport, de livraison et

   d'emmagasinage de gaz naturel.

           Donc, si je comprends bien, le

   propriétaire, notre exemple hypothétique tout à

   l'heure, le propriétaire membre de la FCEI qui

   aurait une plainte à formuler à titre de client de

   Gaz Métro peut donc, pourrait donc présenter, dans

   votre compréhension, une plainte en vertu de

   l'article 86 parce que c'est un consommateur. Parce

   que s'il n'est pas consommateur, il ne peut pas

   présenter de plainte?

R. Je ne crois pas que je suis habilitée à émettre une

   interprétation sur le texte de la loi, je suis

   désolée.

   (9 h 36)

Q. [62] Je voudrais discuter avec vous, là, de vos

   commentaires et je les ai lus également, vous en

   avez reparlé ce matin, en ce qui concerne
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   l'obligation minimale annuelle et l'obligation

   minimale quotidienne et la question des définitions

   sur, de parler plutôt d'une obligation exprimée en

   termes de volume, d'une obligation de prendre de

   consommer un volume de gaz naturel plutôt que de

   parler comme il est présentement soumis par Gaz

   Métro à l'obligation minimale annuelle, obligation

   minimale quotidienne...

R. Est-ce que vous faites référence à la quotidienne

   ou à l'annuelle?

Q. [63] Je suis dans les deux, on peut commencer avec

   l'annuelle, si vous voulez.

R. O.K.

Q. [64] Mais je veux, dans les deux cas, dans la

   proposition de Gaz Métro, on parle de l'obligation

   minimale annuelle et quotidienne, comme étant un

   montant fixe facturé...

R. Dans votre proposition, oui, effectivement.

Q. [65] Obligation minimale annuelle, le montant

   facturé. Alors, vous êtes d'accord que la

   proposition parle d'une obligation de payer un

   montant d'argent? C'est ce que vous comprenez de la

   proposition de Gaz Métro?

R. L'obligation est... oui, mais lorsqu'on définit,

   mais en fait, non, la façon dont on le lit et on
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   pourrait débattre longtemps, est-ce que ça doit

   être « volume » ou « montant d'argent », mon

   premier commentaire est à l'effet que partout dans

   les textes on parle de « volume », dans le tarif et

   sur la facture que j'ai montrée ce matin, lorsqu'on

   fait référence à ces coûts. Si on demande à un

   client : « C'est quoi ton obligation minimale

   annuelle? », le client va répondre : « C'est dix

   mille mètres cubes (10 000 m3) » ou « c'est cent

   mille mètres cubes (100 000 m3) ». Il ne va pas

   dire : « C'est cent trente-trois mille dollars

   (133 000 $) » ou le chiffre que ça donnera, là, en

   faisant l'extrapolation, je n'ai pas fait les

   calculs. Donc, dans, je dirais, l'interprétation et

   la compréhension de qu'est-ce que l'obligation

   annuelle minimale ou minimale annuelle dans votre

   cas, c'est relié à un volume.

           La première base, là, si je signais, par

   exemple, un contrat de cinq ans, si je signais un

   contrat de cinq ans avec une obligation minimale

   annuelle de, disons, un million de mètres cubes

   (1 M m3) et que je n'ai pas pris ce million de

   mètres cubes-là (1 M m3), à la fin de l'année, de

   chaque année, Gaz Métro viendrait dire : « Vous

   avez pris neuf cent mille mètres cubes
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   (900 000 m3), vous avez une obligation d'un million

   de mètres cubes (1 m m3) donc il y a cent mille

   mètres cubes (100 000 m3) que je dois vous

   facturer » et naturellement au taux, à ce moment-

   là, et vous allez facturer. C'est évident que ça va

   se traduire par un paiement, par un chèque, par une

   facture et ainsi de suite ou dans l'ordre, ou dans

   le désordre mais au départ si on convient que

   l'obligation minimale annuelle est un montant, à ce

   moment-là, j'aurai une obligation d'un million de

   dollars (1 M$) ou cent mille dollars (100 000 $) ou

   cinquante mille dollars (50 000 $) dans mon contrat

   et l'année suivante si les tarifs ont augmenté, mon

   obligation, elle n'aurait pas augmenté. Mon

   obligation serait de cent mille dollars (100 000 $)

   dans mon exemple, si elle était de cent mille

   dollars (100 000 $) la première année.

           Alors, l'obligation n'est pas un montant,

   l'obligation est reliée à un volume duquel,

   lorsqu'on applique le tarif applicable, année après

   année, reflète effectivement un montant. C'est une

   question d'être constant dans l'ensemble des

   documents que l'on a.

           Si le client lorsqu'il signe un contrat, on

   lui dit : « Ton volume d'obligation minimale est de
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   tant », bien dans la tête du client, le volume

   annuel minimal, l'obligation c'est une volume

   minimal annuel, ce n'est pas un montant d'argent,

   il comprend très bien que s'il ne prend pas ce

   volume-là, il aura une facture mais elle est basée

   sur le volume et non sur le montant comme tel.

            L'obligation n'est pas de payer cent mille

   dollars (100 000 $). L'obligation sera de payer une

   facture de cent mille (100 000 $) qui va découler

   d'une non-consommation et je ne dis pas que

   l'obligation est de consommer non plus.

   L'obligation est de prendre ou payer, en fait,

   c'est que si le client n'utilise pas, il devra

   payer, j'en conviens, mais l'obligation au départ,

   elle est définie comme étant, et là, on parle des

   définitions. A la fin, là, ça va être la même

   chose, le client va payer la même facture que vous

   allez lui envoyer, c'est une question de clarté,

   est-ce que l'obligation est un montant ou un

   volume?

           C'est sûr que quelque part lorsqu'il reçoit

   la facture, l'obligation est de payer la facture,

   c'est un montant mais l'obligation par définition,

   l'obligation du client, il s'engage à prendre ou à

   la limite, à payer l'équivalent de cent mille
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   mètres cubes (100 000 m3).

Q. [66] C'est intéressant, les choses que vous venez

   de dire, vous avez mentionné  que l'obligation ne

   change pas à chaque année, c'est ce que vous avez

   mentionné?

R. Mais en fait, il pourrait changer son volume

   souscrit ou son obligation minimale annuelle, il y

   a des prévisions dans le dossier, là, toute chose

   étant égale, ce que je dis, c'est que si le client

   a une obligation minimale annuelle sur un contrat

   de cinq ans, présumons, d'un million de mètres

   cubes (1 M m3) et que la première année, il

   consomme un million deux cents (1,2 M m3), il a

   rencontré son obligation, il n'y a rien qui se

   passe. La deuxième année, il a consommé neuf cent

   mille (900 000 m3) donc il a cent mille mètres

   cubes (100 000 m3) qu'il n'a pas rencontré dans son

   obligation de consommer. Naturellement, il ne va

   pas faire un feu de camp dans sa cour et brûler le

   gaz sous prétexte qu'il faut qu'il le prenne, là,

   et vous n'allez pas lui livrer dans son garage non

   plus, c'est évident, le client devra, à ce moment-

   là, payer l'équivalent de ce volume-là. Mais

   l'obligation, elle est basée, elle est définie sur

   une volume de sorte que la troisième année,
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   présumons qu'il n'a pas changé son obligation et

   qu'il ne change pas au cours des cinq ans, ça va

   m'éviter de le répéter à chacune des années, et que

   l'année suivante, il consomme, quelque soit le

   volume, s'il est en haut d'un million (1 M), ça

   demeure un million (1 M) mais le chiffre que l'on

   regarde, c'est un million (1 M) dans les cinq

   années même si le coût du gaz a augmenté ou le coût

   de la facture total, en fait, du coût de

   distribution et de transport, parce que je ne veux

   pas présumer, là, il n'a pas la molécule finalement

   sur l'obligation, il n'y a pas la fourniture mais

   le coût de distribution, présumons dans l'exemple,

   qu'il aurait, que le coût de distribution ou la

   facture de distribution, le tarif aurait augmenté

   de dix pour cent (10 %), ce que je ne souhaite pas,

   là, ce n'est pas un voeu, là, c'est juste pour

   faire un chiffre pour comprendre, ce n'est pas une

   suggestion, comprenez-moi bien.

           Présumons que la facture de distribution a

   augmenté de dix pour cent (10 %), la deuxième et la

   troisième année, présumons que ça a augmenté de dix

   pour cent (10 %) à chaque année, la première année,

   il a eu à payer, disons, cent mille mètres cubes

   (100 0000 m3) dans cet exemple-là, il va payer au
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   taux de l'année courante. Puis la deuxième année,

   il a encore cent mille mètres cubes (100 000 m3)

   qu'il n'a pas consommé donc il va payer et il va

   payer au taux de la deuxième année. Donc, ce serait

   au taux de la première année majoré de dix pour

   cent (10 %), présumons, là, qui serait le nouveau

   taux en vigueur et ainsi de suite.

           Si on avait défini, si on définit la notion

   d'obligation comme étant un montant et que le

   client signe qu'il va avoir donné un minimum de

   cent mille dollars (100 000 $) en frais de

   distribution et moi, c'est la perception que j'en

   ai de votre définition. Si vous dites que

   l'obligation c'est un montant, ça veut dire qu'il

   devra avoir payé en frais de distribution cent

   mille dollars (100 000 $).

           Si les tarifs, la deuxième année,

   augmentent de dix pour cent (10 %), ça soutiendrait

   qu'en maintenant ce même cent mille dollars

   (100 000 $) d'obligation, parce que c'est

   l'obligation en montant, ça soutiendrait que dans

   les faits, il aurait pu consommer seulement neuf

   cent mille mètres cubes (900 000 m3) au lieu d'un

   million (1 M m3) pour arriver à payer le même cent

   mille dollars (100 000 $) parce que c'est plus cher
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   par mètre cube donc s'il en consomme moins, il va

   avoir atteint le même montant. Et c'est la

   distinction que je veux amener dans la définition.

   Je ne dis pas que vous avez tort de dire que c'est

   un montant, vous avez tort de dire c'est un

   montant, si, tant et aussi longtemps qu'on trouve

   sur la facture dans le tarif et partout ailleurs,

   les notions de volume.

           Si vous changez partout dans le tarif que

   c'est un montant, à ce moment-là, prenez, ce n'est

   pas contre le montant que l'on en a, c'est une

   question de clarté, la question que ce soit

   cohérent entre ce qu'il y a dans les tarifs, sur

   les factures, dans les contrats des clients,

   finalement ou la compréhension également des

   clients et ce que vous proposez comme définition

   dans les conditions de service.

Q. [67] Présumons un client, je pensais que c'était

   juste oui, votre réponse à la question précédente

   mais, présumons que le client a un contrat

   commençant le premier (1er) octobre, même date que

   les tarifs de Gaz Métro d'une année et que c'est un

   contrat de cinq ans, le premier (1er) octobre, le

   client, vous êtes d'accord avec moi, selon la

   proposition de Gaz Métro, avec des engagements qui
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   ne sont pas modifiés en cours de contrat, le

   client, au premier (1er) octobre, regarde vers

   l'année qui commence, il sait quel montant minimum

   il va avoir à payer à Gaz Métro, vous êtes d'accord

   avec ça? C'est le montant qu'il sait qu'il aura à

   payer pour l'année? C'est le minimum qu'il va avoir

   d'ailleurs obligation minimale? Vous êtes d'accord?

R. S'il a fait l'extension à partir du volume pour

   lequel il a convenu ou il s'est engagé et qu'il

   fait la mathématique, il peut avoir une idée c'est

   quoi le montant, effectivement.

Q. [68] C'est ça. Et l'année suivante, si les tarifs

   ont été modifiés, il va s'en suivre que, même si le

   volume ne change pas, que le montant qu'il pourra

   regarder, savoir qu'il a à payer comme minimum pour

   l'année...

R. Sera dix pour cent (10 %) plus élevé.

Q. [69] ... le montant qu'il aura à payer?

R. Qui serait, dans mon exemple...

Q. [70] Dans votre exemple.

R. ... dix pour cent (10 %) plus élevé, non

   souhaitable, là, mais...

Q. [71] Est-ce que c'est une question de sémantique

   pour vous?

R. Oui.
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Q. [72] C'est vraiment une question de sémantique?

R. C'est vraiment une question de sémantique, vous me

   prêtez des intentions que...

Q. [73] Si je vous soumets que le fait de changer, de

   parler d'un montant facturé, tel qu'il est proposé

   par Gaz Métro et de le remplacer par ce que vous

   voulez exprimer comme étant une obligation de

   consommer un volume?

R. En fait, et là...

Q. [74] De prendre un volume?

R. O.K. Et là, la distinction...

Q. [75] Un instant, laissez-moi finir ma question...

R. C'est beau.

Q. [76] ... avant de...

R. Oui.

Q. [77] C'est ça. Si je vous soumets que ce

   changement-là risque de modifier - puis je ne veux

   pas argumenter en droit avec vous mais je vous

   soumets, là, vous avez écrit la proposition de la

   FCEI puis ça fait longtemps que vous venez devant

   la Régie - alors si je vous soumets que ça modifie

   ou ça risque de modifier la nature de l'obligation

   entre une obligation de faire, et mon confrère

   comprendra ce que j'entends, et une obligation de,

   d'une obligation de payer à une obligation de
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   faire, soit une obligation de payer un montant

   minimum pour l'année en une obligation de

   consommer, de faire, de consommer du gaz naturel.

   Si je vous soumets ça, est-ce que ça... puis je

   vous présente que, dans votre analyse, vu que

   c'était juste une question de sémantique, est-ce

   que vous me dites : « Ah, je n'ai pas regardé cet

   aspect-là et donc la sémantique, c'était peut-être

   plus important que j'avais analysé », est-ce que

   c'est ça? Ou vous me dites : « Non, ça ne change

   rien »?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, Monsieur le Président, peut-être

   juste là-dessus, je vais m'objecter à la question

   parce que l'on demande, quelles sont les

   conséquences juridiques...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Du tout.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... à cette modification-là...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Du tout, Monsieur le Président.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, quant à moi, je pense que madame Gervais

   connaît bien le secteur du gaz mais de là à lui
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   demander quelles sont, l'obligation de faire ou de

   ne pas faire, ça a un sens en droit, moi, je le

   plaiderai, là, puis, je comprends que mon confrère

   peut bien mettre un doute mais on tentera d'y

   répondre en argumentation.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, je n'ai aucune intention de

   demander à madame Gervais, puis je ne lui ai pas

   demandé, est-ce que d'après vous c'est une

   obligation de faire ou une obligation de payer. Ce

   que je lui ai demandé c'est, si je vous soumets que

   ça risque d'avoir une incidence sur la

   qualification juridique de l'obligation, or je lui

   demande, avez-vous considéré cet aspect-là dans

   votre recommandation à la Régie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Laissez...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, mais, parce que... je vous laisse continuer

   mais j'aurais...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Une question...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Là, vous demandez l'incidence juridique, si ça a

   une incidence juridique. Vous présumez qu'il y a

   une incidence juridique. Je vous dirais simplement

   que, on va l'argumenter, mon confrère laisse

   entendre qu'il y a une incidence juridique, on le

   plaidera.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [78] Je ne vous demande pas s'il y en a une, Madame

   Gervais, une incidence juridique...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais Maître Allard, quand même vous le

   demandez au témoin si elle comprend l'incidence

   juridique, si ça a un impact.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... de me dire...

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être reformuler mais vous assurer, parce que

   sinon, ça va être strictement de l'argumentation

   que l'on va avoir.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je ne veux pas argumenter en droit avec madame

   Gervais, loin de là mon intention, je veux

   savoir...

R. Merci.
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Q. [79] ... si madame Gervais, avez-vous considéré cet

   aspect-là dans votre recommandation? Vous me dites

   que c'est seulement une question de sémantique. Or,

   je vous demande, si c'est une question de

   sémantique est-ce que c'est aspect-là a été

   considéré avant de formuler votre recommandation à

   la Régie? - C'est une question de fait, ça,

   Monsieur le Président.

R. O.K. Dans notre recommandation, si vous voyez, on a

   proposé même deux textes et on a, alors, on a dit,

   le premier, le volume facturé, en fait, qui était

   le même que, le même texte mais on a changé

   « montant » pour « volume » donc, premier texte,

   c'est « le volume facturé pour chaque année » et

   là, je suis dans l'obligation minimale annuelle :

                Le volume facturé pour chaque année du

                contrat, calculé en fonction du volume

                minimal annuel de gaz naturel et que

                le client s'engage à payer, qu'il

                retire ou non.

   Donc, l'obligation pour nous, on la regardait comme

   étant « volume ». On a proposé un autre texte

   également qui disait « la quantité minimale

   annuelle pour laquelle le client s'engage à payer

   le service même s'il n'a pas consommé le volume de
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   gaz naturel ». Alors, on n'a pas nulle part suggéré

   que le client devait consommer le gaz ou devait, je

   veux dire, on n'est pas, là, dans l'incitatif à

   consommer ou à faire un feu de camp dans la cour

   parce que, ou dans l'arrière-cour, là, de l'usine

   ou ainsi de suite, parce que, sous prétexte qu'il y

   a un engagement de prendre puis il doit absolument

   le prendre même s'ils ne savent pas quoi en faire,

   puis qu'ils vont le brûler puis faire un beau feu

   de camp, je veux dire, ce serait d'un ridicule, je

   crois, je m'excuse, de prétendre que l'on pourrait,

   en fait, ça aurait été ridicule de notre part, je

   vais le dire comme ça, de penser que l'on devrait

   inciter le client à consommer parce que c'est

   marqué dans le contrat qu'il doit consommer tant de

   volume. On n'est pas là pour le gaver de volume de

   gaz et dire, ce n'était pas l'intention de notre

   proposition.

           L'intention de notre proposition et je

   pense qu'elle est claire quand on la lit, c'est que

   l'obligation, elle est, on parle de définition ici,

   et partout où on la retrouve comme étant un volume

   même sur la facture, où on dit : « obligation

   minimale annuelle de transport », de transport sur

   la facture que l'on avait dans D4, dans le FCEI-6,
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   « obligation minimale annuelle de transport de

   l'année contractuelle courante, trois millions neuf

   cent soixante mille (3 960 000) ». C'est difficile

   pour un client de penser que son obligation

   minimale annuelle n'est pas un volume.

   (9 h 51)

Q. [80] Je dois comprendre de votre réponse, parce que

   vous avez indiqué que c'était juste une question de

   sémantique, donc ça n'a pas été considéré, ces

   incidences juridiques, dans votre recommandation.

   Puis, après ça, bien, évidemment, mon confrère

   plaidera s'il y en a des incidences juridiques ou

   non. Cette question-là, vous dites à la Formation,

   ça n'a pas été considéré avant de formuler votre

   recommandation, qui visait à améliorer et à

   clarifier le texte au niveau sémantique, c'est ça?

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Moi, je ne l'ai pas considérée, non.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bon.

   M. RICHARD CARRIER :

   Maître Allard?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui?
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   M. RICHARD CARRIER :

   Vous mentionnez est-ce que le témoin a pris en

   compte l'incidence juridique. À la lumière de votre

   question, je m'interroge, est-ce que ce n'est pas

   un complément à votre preuve lui-même quant à la

   finalité de votre proposition, ou c'est strictement

   une question de droit que vous allez plaider, je ne

   sais pas, j'ai...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien, évidemment, dans notre, on ne se cachera pas

   de dire que cette question de définitions est

   importante en matière des obligations en cas de

   force majeure. Et on aura tous à le plaider, puis

   ça ne sera pas une surprise pour personne. Donc

   dans le chapitre 4, effectivement, nous aurons des

   témoins qui discuteront en matière d'obligations

   des clients et de Gaz Métro en cas de force

   majeure.

           Alors, évidemment, parce que, ici, on nous

   présente une définition, je m'attendais d'ailleurs

   à ce que madame Gervais nous explique que c'était

   pour être conséquente avec la proposition que la

   FCEI fait dans le chapitre 4, de dire qu'ils ne

   voulaient pas que le client paie en cas de force

   majeure, qu'on voulait modifier justement
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   l'obligation à la définition, qu'on voulait

   modifier ce qui est une obligation de payer en

   obligation de faire.

           Et là, j'ai été un peu surpris parce que

   madame Gervais nous dit : « Non, non, c'était,

   c'est une question de sémantique et je n'ai pas

   considéré ces aspects-là. » Alors c'est correct,

   alors à ce moment-là, au chapitre 4, on aura

   effectivement à le présenter et je vais forcément

   plaider, par écrit, je m'en allais dire « à la

   fin », mais qu'on ne devrait pas suivre la

   proposition de madame Gervais parce que ça n'a pas

   été considéré qu'il y avait des impacts importants

   au niveau de l'obligation, en cas de force majeure.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Est-ce que je peux rajouter quelque chose, Maître

   Allard, ou Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est pour éclaircir ou...

R. Bien, en fait...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que vous avez répondu quand même que vous

   n'aviez pas considéré...
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R. Non, effectivement, et je ne change pas d'idée là-

   dessus. Non, c'était, en fait, juste remettre et

   revenir sur la présentation, finalement, c'est

   juste quelque chose que je viens de me rappeler. En

   fait, c'est dans les notes sténographiques d'hier,

   que je n'ai pas eu le temps de lire ce matin mais

   même madame Chaussé hier a mentionné que

   l'obligation, a fait référence, quand on lui a posé

   la question, que c'était, selon les notes que

   j'avais prises, elle disait que ça portait sur les

   volumes.

           Alors la notion, elle était là également.

   Je voulais juste faire cette, rappeler, finalement,

   peut-être d'aller voir les notes sténographiques,

   de voir comment, la position de Gaz Métro là-dessus

   également.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

R. Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [81] Peut-être une petite question reliée à ce

   sujet, mais j'ai presque terminé sur cet aspect,

   Monsieur le Président. La facture, parce que,

   évidemment, c'est la FCEI qui dépose en preuve une

   facture...
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour vous ramener sur ça, la facture a été

   déposée par SCGM le vingt-six (26) janvier deux

   mille quatre (2004).

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Dans un dépôt par SCGM de documents.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, théoriquement, la facture est déjà dans votre

   dossier.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Là, il y a peut-être une question que, je ne veux

   pas être trop procédurier mais, évidemment, il y a

   des pièces qui ont été adoptées par les témoins qui

   sont déposées en preuve dans le dossier. Je

   comprends que depuis trois ans, il y a une grande

   série de documents d'information qui ont été

   transmis et, mais je pense que ça va être important
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   de bien s'assurer que les documents qui sont en

   preuve dans le dossier, ce sont les documents

   adoptés par les témoins.

           Alors c'est pour ça, ce matin, que j'ai

   demandé, je ne voulais pas entrer dans cette

   question-là, et j'ai demandé à mon confrère de la

   coter, et je comprends que c'est la FCEI qui

   présente cette preuve, je ne m'objecterai pas à ce

   que ça vienne de Gaz Métro, que, oui, c'est une

   facture de Gaz Métro, j'aurai quelques questions,

   une ou deux questions pour le témoin.

           Mais, évidemment, si on est pour nous dire

   que tout ce qui se retrouve sur le site de la

   Régie, qui a été échangé dans ce dossier-là depuis

   le début, est automatiquement en preuve dans le

   dossier, je vais demander à ce que, je vais prendre

   le temps de réviser chacun des documents qui a été

   déposé et on va se poser, c'est peut-être important

   de...

           Puis d'ailleurs, je pense que mon confrère,

   maître Fortin, hier, quand il s'agissait de

   l'annexe A, qui avait été transmise à la Régie au

   contrat type de Gaz Métro, a demandé au témoin de

   reproduire l'annexe A pour s'assurer qu'on parle

   tous du même document et que ce soit en preuve au
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   dossier.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez. Je suis un petit peu étonné que

   mon confrère vienne dire que le document qu'on a

   fait imprimer hier à partir du dossier de la Régie,

   versé dans la preuve de Gaz Métro, sous D3 ou D4,

   et même, madame Gervais vous dira, on a noté qu'il

   y avait un problème de confidentialité, que madame

   Gervais elle-même a indiqué à SCGM et qu'on a

   réglé, qu'on vienne me dire, je l'ai fait et je

   l'ai coté tout à l'heure pour faciliter, parce

   qu'on ne voulait pas commencer à chercher d'où

   venait la preuve.

           Mais, écoutez, tout ce qui est versé dans

   ce dossier-là, et que la Régie elle-même met sur

   son site, son site n'est pas, ce n'est pas qu'un

   site pour le plaisir d'y jouer, là, c'est un site,

   c'est un archivage en bonne et due forme devant un

   tribunal de droit administratif, alors, écoutez,

   qu'on vienne dire que ce n'est pas de leur preuve à

   eux, je suis un peu étonné.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Écoutez, Monsieur le Président, de toute façon, je

   n'en fais pas une objection, ça a été déposé, je ne

   me suis pas objecté, alors...
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Vous pouvez continuer.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je ne répliquerai pas mais, je veux dire, ce n'est

   pas nécessairement parce que je suis d'accord avec

   ce qu'il vient de dire, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais posez votre question, Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [82] Madame Gervais, vous êtes d'accord que sur une

   facture, qui tient en une page, ou deux pages,

   recto-verso, que tous les détails et les textes

   complets de conditions de service applicables à

   différents aspects qui se retrouvent sur ces

   factures-là ne sont pas, forcément, ne seront pas

   reproduits sur ces factures?

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. L'ensemble, que l'ensemble des conditions de

   service ne seront pas, non, non, je comprends bien.

Q. [83] Et que ça sera, généralement, ça peut être

   résumé, succinct, parce qu'il y a une question

   d'espace et l'information...

R. Oui. Et je vous poserais la question - j'aime ça

   vous en poser - est-ce qu'on devrait conclure que

   ce qui est dans le tarif, également, devrait être
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   considéré comme étant succinct comme c'est sur la

   facture, parce que je vous ai énuméré cinq pages

   dans votre Tarif, aux pages 17, 28, 29, 30 et 35,

   dans un effort de minimiser le temps qu'on

   prendrait ici et d'optimiser, finalement, je n'ai

   pas reproduit tous les textes mais si vous y tenez,

   on va aller les voir puis les lire, mais ça fait

   aussi référence à des volumes, sinon, je ne

   l'aurais pas marqué. On peut aller voir à la page

   17, si vous voulez?

Q. [84] Bien, moi, je n'y tiens pas, si c'est une

   question que vous posez à moi, là, mais...

R. Non, non...

Q. [85] ... de toute façon, comme j'ai dit à monsieur

   le Président, ou à monsieur le régisseur Carrier

   tout à l'heure, il y aura des témoins de Gaz Métro

   sur cette question-là, ce n'est pas un problème.

R. Pas de problème.

Q. [86] Ma seule question, c'était sur la facture,

   vous êtes d'accord que toutes les conditions et

   tous les détails ne se retrouvent pas sur un

   document?

R. Ce serait très volumineux ou ce serait écrit très

   petit. Ça va de soi.

Q. [87] Ou on aurait des factures de cinq pages.
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R. Celle-ci en avait déjà eu huit, je peux vous dire.

Q. [88] Finissons sur, toujours en ce qui a trait à la

   question de l'obligation de prendre le gaz et à

   défaut de le payer, tel que vous le dites, ça fait

   quand même, quoi, depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-sept (1997) que vous témoignez à la

   Régie, depuis la création de la Régie de l'énergie,

   dans différentes causes?

R. Depuis deux mille un (2001), devant cette régie

   depuis deux mille un (2001). J'avais témoigné une

   fois, quand j'étais chez Gaz Métro, en quatre-

   vingt-douze (92), mais par la suite, c'est depuis

   deux mille un (2001).

Q. [89] Depuis deux mille un (2001). Et vous avez,

   quoi, témoigné dans, je vous ai vue, il me

   semble...

R. Dans les dossiers tarifaires.

Q. [90] Dans les dossiers tarifaires de Gaz Métro?

R. D'accord.

Q. [91] Donc ça fait au moins une dizaine de dossiers

   que vous faites, une dizaine de fois que vous

   témoignez devant la Régie?

R. En cinq ans, je n'ai pas eu, non, bien, après cette

   semaine, ça risque d'être, de monter le chiffre,

   naturellement, on est ici pour plusieurs panels,
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   finalement, mais non, disons quatre ou cinq fois,

   je dirais, ça serait probablement plus réaliste.

Q. [92] Vous avez assisté, depuis le début, depuis mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), et depuis

   deux mille un (2001) dans votre cas, plus

   spécifiquement, à différents débats sur la portée,

   notamment, de l'article 5 de la Loi sur la Régie,

   quand on nous parle de perspectives de

   développement durable, que la Régie doit considérer

   lorsqu'elle exerce sa juridiction, vous avez déjà

   pris connaissance de l'article 5 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie?

R. Ah! il y a très longtemps, disons que c'est, avec

   tout le respect, et j'espère que la Régie ne m'en

   voudra pas, ce n'est pas ma lecture de chevet tous

   les soirs, mais, alors j'en demande pardon, mais,

   non, sérieusement, je ne l'ai pas lu récemment

   alors, puis je ne l'ai pas devant moi non plus.

Q. [93] Si je vous demandais, le fait d'envoyer comme

   message à la clientèle, je veux juste avoir votre

   opinion pour éclairer la Formation là-dessus, d'un

   témoin qui travaille dans le domaine, l'obligation,

   si le message qu'on envoie à la clientèle, c'est

   une obligation de payer, est-ce que vous considérez

   qu'il est plus avantageux d'envoyer un message qui
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   pourrait être perçu comme une obligation de

   consommer?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Avec, je m'excuse, mais je vais m'objecter à cette

   question. Ce n'est pas ce que madame Gervais a

   mentionné. L'obligation, elle est ce qu'elle est.

   Là, on vient faire dire à madame Gervais que,

   indirectement, on veut que les clients, qu'elle a

   dit que les, qu'elle souhaite que les clients

   sachent qu'ils ont une obligation de consommer, je

   trouve qu'on étire la sauce pas mal.

           Il me semble que ce n'est pas ça qu'elle a

   dit, là, on pourra lire les transcrits, ou elle

   pourra s'expliquer sur ce qu'elle a dit ou elle n'a

   pas dit, mais ce n'est pas ça le sens de la, de

   toute façon, ce n'est pas ça le sens de la

   modification, c'est une question purement de

   cohérence, et peut-être, oui, de lien avec les

   autres chapitres, on en parlera dans les autres

   chapitres, et en argumentation.

           Mais là, on lance la balle loin, je pense.

   Alors je m'objecte à cette question-là, à moins

   qu'on la reformule.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai pas compris le sens de l'objection, moi,
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   Monsieur le Président.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, écoutez...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'ai l'impression que c'est mon confrère qui veut

   témoigner sur cette question.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non. Non, non. Vous faites dire, vous indiquez que

   le témoin a dit une chose et, à ma connaissance,

   elle n'a pas dit ce que vous lui prêtez. Alors donc

   c'est le sens de mon objection.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Dans ma question, Monsieur le Président, j'ai parlé

   que ça pouvait être perçu, et le témoin elle-même

   nous a parlé, il ne s'agissait pas d'inciter les

   gens à, comment vous avez dit ça, « faire des feux

   de camp avec du gaz naturel » pour essayer

   d'arriver aux volumes requis. Alors c'est le témoin

   elle-même qui a ouvert la porte, qui nous a

   expliqué que ça devait être une perception chez la

   clientèle.

           Alors ma question, à quelqu'un qui vient

   souvent devant vous, et qui a été reconnue même à

   titre probablement d'experte en différentes

   matières dans les causes tarifaires de Gaz Métro...
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R. Pas encore une fois, je vous rappelle, Maître

   Allard, pas encore une fois.

Q. [94] Pas encore une fois?

R. Parce qu'on n'en a pas fait la demande.

Q. [95] Bon. Alors...

R. Mais si vous y tenez, et si vous m'incitez,

   écoutez, on peut faire un effort...

Q. [96] J'ai le plaisir de, j'ai le plaisir d'avoir

   ces discussions-là à multiples reprises alors,

   c'est important, vous représentez des clients

   commerciaux, alors le message, le signal qui doit

   être envoyé à la clientèle, c'est ça le sens de ma

   question, est-ce que vous considérez que c'est

   approprié - si oui, c'est oui, on le débattra

   après, ça va, je vais vous dire : « Moi, je pense

   que... », ce n'est pas une surprise, je vais vous

   dire que c'est : « Non, ce n'est pas le bon message

   à envoyer à la clientèle. »

           Mais je veux savoir ce que madame Gervais

   en pense. Je pense que c'est pertinent pour vous de

   le savoir, est-ce qu'il est, est-ce que c'est le

   bon message à envoyer à la clientèle, quelque chose

   qui risque d'être perçu comme une incitation à,

   comme vous avez dit, à « faire des feux de camp

   pour brûler le gaz » plutôt que d'être un montant à
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   payer.

R. Puis je ne vous ai, je n'ai jamais indiqué que ce

   serait le message qui serait envoyé. Au contraire,

   je vous ai dit : ce n'est pas notre compréhension,

   ce n'est pas notre désir d'inciter à le faire. Et

   le message, selon moi, qui est envoyé au client, il

   n'est pas, en fait, vous référez à l'article 5, je

   crois, de la Loi de la Régie, si ma mémoire est

   bonne, le client, le message qu'il voit à tous les

   mois arriver chez lui, c'est une facture sur

   laquelle on dit, succinctement : « Obligation

   minimale annuelle : neuf millions de mètres cubes

   (9 Mm3) », ou deux millions de mètres cubes

   (2 Mm3), ou un volume quelconque.

           Je ne suis pas là, mon témoignage, et dans

   ma proposition, c'est une question de cohérence

   avec ce qui reste dans l'ensemble des autres

   documents : le Tarif, la facture. Et là, si vous me

   dites que la facture n'est pas, on a mal mis la

   définition sur la facture, qu'on a mal mis la

   définition dans le Tarif, bien, on aura un autre

   débat.

           Je ne débattais pas, dans la mesure ici,

   c'était une question de cohérence, de dire :

   l'obligation minimale, dans la tête de tout le
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   monde, c'est relié à un volume, duquel découle un

   montant. Mais l'obligation minimale, elle n'est pas

   nulle part, que mon obligation, elle est de un

   million de mètres cubes (1 Mm3). Ce n'est pas, je

   n'ai pas d'autre intention dans ce commentaire-là,

   c'est, et le message, ce n'est pas une question

   d'outil, entre guillemets, « marketing », je veux

   dire, vous envoyez des factures aux clients, vous

   leur faites signer des contrats, vous leur dites,

   et dans les dossiers tarifaires, on le voit, si on

   peut référer à des dossiers étant donné que vous

   référez à différents dossiers, je n'en nommerai

   aucun particulier mais de façon générale, vous

   dites : « On va donner, par exemple, des

   programmes, ou des subventions, ou ainsi de suite;

   en contrepartie, le client doit s'engager à... »,

   pas à payer une somme d'argent, à consommer un

   certain volume de gaz naturel.

           Et c'est dans le langage, je n'ai pas sorti

   tous les dossiers qui se trouvent dans les autres

   numéros, je me suis limitée à ce qu'on avait dans

   le 3523, finalement, dont la facture et le Tarif,

   mais si vous voulez qu'on retourne, ce n'est pas,

   ça ne date pas d'hier qu'on a toujours mentionné,

   c'est d'usage courant de dire que l'obligation
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   minimale d'un client, elle est reliée à un volume.

           Que ce soit dans les, lorsque vous donnez

   une subvention, vous allez dire : « Bien, un client

   du tarif 1... », par exemple, qui a reçu un PRC, ou

   un PRRC, il va s'engager à un certain volume, ou

   une durée, ou ainsi de suite. On ne dit jamais

   qu'il s'est engagé à un montant. Sauf si c'est de

   rembourser une subvention ou rembourser un prêt,

   mais, un financement.

Q. [97] Je comprends...

R. Ça s'arrête là, l'intention de cette définition-là.

Q. [98] Je comprends de votre réponse, ce que je

   retiens entre autres, c'est que le message qui est

   envoyé sur la facture, la pièce FCEI-6, risque

   d'être perçu, effectivement, comme une obligation

   qui n'est pas une obligation de payer. Alors je

   vous demande votre opinion, oubliez la facture,

   mettons qu'on peut la refaire ensemble...

R. Je m'excuse, je n'ai pas dit ça, alors j'aimerais

   ça que vous répétiez, parce que je n'ai pas dit que

   ça pourrait envoyer un message que c'est une

   obligation de payer, vous mettez des mots dans ma

   bouche. Je suis désolée.

Q. [99] Que ce n'est pas une obligation de payer.

R. Que ça en soit une ou pas, ce n'est pas, ce n'est
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   pas ce que j'ai dit. Ce que je dis, c'est que sur

   la facture, on lit que l'obligation égale volume.

   C'est tout ce que j'ai dit, et je n'ai pas porté de

   jugement sur l'interprétation que le client et le

   message qui sera envoyé, là, vous êtes dix milles

   (10 mi) en avant de moi dans vos interprétations de

   ce que j'aurais pu penser et dire.

Q. [100] Je veux connaître, et je voudrais que vous

   partagiez l'information, votre opinion, votre

   recommandation. Si vous aviez le mandat, de toute

   façon, on est rendu qu'on a même coté les factures

   de Gaz Métro sous FCEI, si vous aviez le mandat...

R. C'est à votre demande.

Q. [101] ... de réécrire une partie de la facture,

   notamment cet aspect-là, ça pourrait, évidemment ça

   se reflétera dans les conditions de service, votre

   recommandation à la Régie, est-ce que, au niveau du

   message envoyé à la clientèle, est-ce que ça

   devrait être formulé en termes d'obligation de

   payer un montant ou ça devrait être formulé en

   termes d'une obligation qui s'approche plus d'une

   obligation de consommer un minimum annuellement?

   Juste savoir votre recommandation. Et dites-moi pas

   que c'est pour harmoniser. Dites-nous, si vous

   partiez à zéro...
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R. Je vais vous dire autre chose.

Q. [102] ... vous avez le crayon, comment vous

   voulez...

R. Si vous me permettez...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez. Parce que, là, le procureur de

   Gaz Métro tente de dire « puis dites-moi pas »,

   quand même, on va lui laisser répondre à madame

   Gervais. Je comprends que le procureur de SCGM

   n'aime peut-être pas toutes les réponses du témoin,

   mais je pense qu'on s'approche certainement de la

   fin, peut-être de son contre-interrogatoire, et il

   cherche quelque chose qu'il n'a pas encore. Mais je

   l'inviterais peut-être à ne pas, là, prendre pour

   acquis ou à complètement empêcher madame Gervais de

   répondre sur ce qu'elle veut dire réellement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Au contraire, Monsieur le Président, je veux avoir

   son opinion.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, faites juste demander la question.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [103] Madame Gervais, vous avez le crayon, vous

   pouvez écrire le texte et vous pouvez écrire la

   facture qui ira avec, alors vous recommandez à la
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   Régie quoi? C'est une obligation de payer un

   montant comme signal à la clientèle ou c'est une

   obligation de consommer un volume ou une quantité

   minimale?

R. Il y a trois ou quatre années quand... j'oublie

   le... Gaz Métro a revu sa facture, il y a eu un

   groupe de travail qui a travaillé dessus, à

   laquelle ont participé les intervenants, ont

   participé les gens de l'environnement, les

   intervenants environnementaux. Et le résultat du

   groupe de travail, ou de nos recommandations ont

   dans certains éléments ou plusieurs éléments été

   reflétés sur la facture. C'est un petit peu comme

   si vous me demandiez de dire...

           En fait, ce que j'ai envie de vous dire,

   c'est si, à l'époque, les groupes environnementaux

   ne se sont pas soulevés contre le fait que ce soit

   marqué « obligation minimale annuelle égale un

   volume ». Je ne sais pas. Mais si vous me demandiez

   de redessiner la facture aujourd'hui, moi, je

   regarde ce qu'on a, et pour moi, c'est le volume

   parce que c'est ce qu'on retrouve partout. La

   facture reflète le reste de la chaîne, je dirais.

   Ce n'est pas le point de départ. C'est comme une

   résultante de tout ce qui s'est passé avant. Et
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   quand on regarde le Tarif, c'est l'obligation

   volumétrique.

           Si on regarde les contrats, je ne les ai

   pas en tête, je ne les ai pas devant moi, là, mais

   de mémoire, c'est une obligation volumétrique

   également. Ils ne sont pas déposés, là. Alors, on

   peut prendre ou laisser. Mais ma compréhension,

   c'est que, partout, on fait référence à des volumes

   dans le Tarif sur la facture actuelle.

           Alors, si je prétendais arriver ici et

   dire, non, non, non, ça ne doit pas être un volume,

   ça doit être un montant, il faudrait derrière tout

   ça que j'aie tout une autre pensée de dire le Tarif

   ne dit pas que c'est un volume mais bien un

   montant. Alors, essentiellement, pour moi, la

   facture, c'est un produit en fin de chaîne dans

   l'ensemble, et ce n'est pas ce qui initie...

   Essentiellement, c'est ce qui découle de tout le

   reste, qui est au départ un contrat, un tarif, un

   branchement, un client qui consomme, et ainsi de

   suite, une lecture en fait de toutes les conditions

   qu'on va voir.

           Alors, la facture... Et comme vous me

   disiez tout à l'heure, ça ne tient pas... la

   facture, on ne peut pas représenter sur la facture
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   l'ensemble des conditions de service, parce que ça

   ferait une facture de cent vingt pages. Vous

   n'aviez pas dit cent vingt, là, mais... Sauf que,

   pour moi, la logique voudrait qu'on maintiendrait

   volume, parce que c'est ce qu'on retrouve partout

   ailleurs, et c'est ce qui est la notion que je

   continue à mentionner, que c'est la notion qu'il y

   a derrière les obligations qu'on voit.

           Mais je conviens avec vous que, ayant une

   obligation de volume quelque part, qu'un client n'a

   pas consommé, parce qu'on n'a jamais dit que le

   client devrait le consommer, découlerait

   éventuellement une obligation de payer une facture.

   Mais l'obligation, ce n'était pas le montant. Je ne

   peux pas vous le dire autrement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je serais porté à dire, Monsieur le Président,

   effectivement, le procureur de Gaz Métro n'a pas

   trouvé la réponse qu'il cherchait, mais pas parce

   que, pas dans le sens que mon confrère l'entendait,

   mais je trouvais que c'était intéressant, j'aurais

   aimé avoir votre opinion, parce que ma question

   n'était pas seulement sur la facture. Et j'ai dit,

   vous avez le crayon sur le tout, quel est le

   message qu'on doit envoyer à la clientèle? En tout
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   cas, je ne sais pas si la Régie a entendu. Qu'est-

   ce qui est mieux? Vous décidez votre

   recommandation. Oubliez les groupes de travail.

   C'est votre recommandation.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, je pense qu'on tourne en rond.

   LE TÉMOIN :

   Je pense que oui.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais qu'on procède peut-être à une autre

   question. Ou si vous avez terminé.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'ai une dernière question.

Q. [104] Madame Gervais, service de gaz naturel, vous

   avez parlé dans la définition également à

   l'acétate, page 4, je ne sais pas c'est quel numéro

   d'acétate, là, pour vous...

R. Oui.

Q. [105] Vous avez mentionné qu'il est important que

   les clients soient informés de l'existence de la

   possibilité d'aller chercher d'autres services que

   le service de distribution auprès de d'autres

   fournisseurs, exact?

R. Non, ce n'est pas ce que j'ai mentionné. J'ai

   mentionné qu'il est important que les clients...
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   Enfin, il faudrait relire les transcriptions. Mais

   ce que j'ai en tête, que j'aurais voulu mentionner,

   c'est qu'il est important que les clients, ce n'est

   pas qu'ils ont l'option d'aller voir ailleurs... En

   fait, service de gaz naturel... Je veux juste

   m'assurer que je fais référence à la bonne, au bon

   commentaire. Je vais revenir à ma preuve pour

   m'assurer que je fais référence au bon terme. Est-

   ce que vous faisiez référence lorsque je

   mentionnais que des services...

           En fait, il y a deux sections là-dedans.

   C'est enlever... Confirmez votre question s'il vous

   plaît! Est-ce que vous faites référence au fait que

   je demande d'enlever Gaz Métro ou au fait que je

   rajoute tout un paragraphe qui dit qu'il y a

   d'autres services qui viennent d'ailleurs, comme en

   faisant référence à mon exemple à TransCanada et

   service de transport? Auquel vous faites référence

   dans votre question s'il vous plaît, que je

   réponde?

Q. [106] Bien, votre proposition de modification de la

   définition de service de gaz naturel, j'avais

   compris que vous vouliez qu'on fasse référence à

   d'autres fournisseurs, qu'il était possible d'aller

   chercher auprès de d'autres fournisseurs. Mais
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   corrigez-moi si ce n'est pas la compréhension qu'on

   doit avoir de votre proposition.

R. La proposition dit qu'on enlève, on ne fait pas

   dans la proposition la mention qu'il y a d'autres

   fournisseurs. On fait juste enlever la notion que

   c'est Gaz Métro, que les services de gaz naturel

   égalent les services offerts par Gaz Métro. On ne

   dit pas dans ce paragraphe, on dit « un ou

   plusieurs services parmi les suivants ».

           La définition de service de gaz naturel,

   c'est les services de gaz naturel peu importe de

   qui ils sont fournis, ça comprend... Mais on ne dit

   pas peu importe de qui on le fournit. On ne l'a pas

   mentionné. Donc, on n'incite pas, si vous voulez

   rentrer dans l'incitation. Ce n'est pas un

   incitatif à dire « allez voir ailleurs ». Ce que ça

   dit, c'est, ce n'est pas exclusif non plus, mis à

   part la distribution, j'en conviens, des autres

   services.

           Donc, de laisser le mot Gaz Métro dans la

   définition pourrait amener un client à penser que

   les seuls services de gaz naturel sont ceux offerts

   par le distributeur quand on lit la définition des

   conditions de service. Je suis d'accord qu'ailleurs

   dans le tarif, on le mentionne, là. Mais dans les
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   conditions de service, dans la définition, notre

   proposition de corrections, je dirais, à votre

   proposition était de retirer de Gaz Métro tout

   simplement pour se lire « un ou plusieurs services

   parmi les suivants », service de fourniture de gaz

   naturel, et ainsi de suite.

           Suite à ça, on voulait amener également une

   autre clarification à l'effet, en ajoutant un

   texte, dans laquelle, et là le texte, il y a...

   certains de ces services ont des particularités qui

   ne sont pas directement sous le contrôle du

   distributeur - on pourrait dire de Gaz Métro dans

   vos conditions et de Gazifère dans les leurs - ni

   celui de la Régie, notamment la fourniture de gaz

   naturel, qui est fonction d'un marché libre, de

   libre concurrence, alors que les services de

   transport sont avant tout sous la juridiction de

   l'Office national de l'énergie.

           La Régie a cependant autorité à approuver

   l'intégration de ces services ainsi que certaines

   conditions dans le Tarif de Gaz Métro. C'est la

   clarification qu'on voulait amener sur la

   définition des services de gaz naturel. Parce que

   la définition, selon nous, de service de gaz

   naturel, elle se doit d'être plus large finalement
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   tout en restant claire, là, mais le service de gaz

   naturel n'est pas limité aux services offerts par

   Gaz Métro.

Q. [107] Mais les conditions de service dont on

   discute ici sont les conditions de service offerts

   par Gaz Métro, exact? Bien, Gazifère, mais là...

R. Bien, là, j'arriverais à la limite...

Q. [108] ... on ne parle pas des autres.

R. Ça veut dire que si un client est en achat direct,

   et un autre fournisseur de service, par exemple, il

   serait exclu des conditions de service? Je ne sais

   pas, là. Je réfléchis très rapidement à ce que vous

   me dites. J'essaie de comprendre, là. Mais je pense

   qu'on va plus loin. Notre définition des conditions

   de service, c'est évident que les conditions de

   service ne vont pas s'appliquer à un fournisseur

   qui est situé en Alberta.

           Dans le sens que ce n'est pas eux qui

   signent dire, voici nos conditions de service,

   c'est sur le libre marché, ils vendent le gaz de la

   façon dont ils veulent. Sauf que la définition d'un

   client... Et ça revient un peu plus tard dans le

   chapitre 3 quand on va parler des services,

   finalement, qu'on en parle aujourd'hui ou dans un

   autre forum, ou demain, ou dans un autre forum, où
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   vous dites que les services offerts à un client qui

   a les services de gaz de Gaz Métro doit avoir tous

   les services.

           C'est un petit peu comme si vous disiez,

   dès qu'il a signé avec Gaz Métro... En fait, il y a

   une notion qui peut être... Il peut y avoir... Et

   c'est là, c'est dans le chapitre 3, là, on empiète

   plus loin où vous mentionnez les services qui sont

   offerts. Et, là, on amenait la notion ou la nuance

   que ça peut être offert par Gaz Métro ou par un

   autre fournisseur.

           Mais dans la définition de service de gaz

   naturel, c'est une définition qui se doit d'être

   générique peu importe qui offre le service, un

   service de gaz naturel, c'est comme si vous

   définissiez une route, c'est comme un chemin où on

   passe, ça ne dit pas que c'est la route de Gaz

   Métro ou la route de la province, ou ainsi de

   suite. Le service de gaz naturel a cinq

   composantes : le gaz naturel, le gaz de

   compression, le transport, l'équilibrage et la

   distribution.

           Ça, c'est la définition des services de gaz

   naturel. Et c'est ce qu'on clarifie ici en

   suggérant de retirer la notion, la spécification à
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   Gaz Métropolitain. Parce qu'autrement, on pourrait

   interpréter qu'un service de fourniture qui est

   fourni par un autre fournisseur n'est pas un

   service de gaz naturel.

           Et à ce moment-là, quand vous facturez, et

   le client ne devrait pas les inclure, c'est un

   petit peu ce que vous me dites, si on le retire

   ici, on va le retirer également quand on va arriver

   dans l'autre chapitre sur les paiements. Un client

   ne serait pas tenu de vous payer, par exemple, pour

   la marchandise qu'il a achetée de quelqu'un

   d'autre, et ainsi de suite.

Q. [109] Je pense que ce sera une question

   d'argumentation. Évidemment, on vise, je vous

   soumets, là, ce ne sera pas une surprise que le

   document vise les services offerts par Gaz Métro et

   non pas par d'autres fournisseurs. C'est la raison

   pour laquelle c'est indiqué « de Gaz Métro », tout

   qu'il sert dans le cas de Gazifère. On ne devrait

   pas tenter d'élargir ce sur quoi la Régie

   réglemente. Je pense qu'on en a déjà assez avec

   toute l'histoire de Gaz Métro. Merci, Madame

   Gervais.

R. Merci, Maître Allard.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Louise Tremblay

   pour Gazifère. Je n'ai aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin.

   (10 h 19)

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [110] Ça va être deux questions très courtes pour

   faire suite à l'interrogatoire de maître Allard,

   Madame, juste sur cette question de définition de

   services de gaz naturel. Je crois vous avoir bien

   compris mais pour que le dossier soit bien clair

   pour les fins de la Régie. Lorsque vous indiquez au

   tableau que nous avons devant nous, votre acétate

   de ce matin, à la notion de service de gaz naturel,

   qui a été déposé comme FCEI-5.1 si je ne me trompe

   pas; au deuxième paragraphe vous indiquez, et je

   cite :

                La définition vient en contradiction

                avec le texte du chapitre 3.

   Est-ce que je comprends que le seul motif de cette

   phrase c'est que vous désirez ou vous dites que la

   notion, la définition de service de gaz naturel
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   doit se référer uniquement à ce que c'est

   objectivement, peu importe qui le fournit au sens

   des Tarifs ou des Conditions de service, et que par

   ailleurs au chapitre 3, cette notion de service de

   gaz naturel, donc les différentes catégories de

   services qui sont énumérés peuvent être, au

   chapitre 3, soit fournies par le Distributeur, Gaz

   Métro en l'occurrence ici ou Gazifère pour les

   conditions de service de gaz, de Gazifère, ou par

   un autre fournisseur? Est-ce que c'est le seul

   motif de votre phrase ici, et ce pourquoi vous

   voulez qu'on retranche de la définition le mot

   « Gaz Métro »?

R. Si j'ai bien compris votre question, je pense que

   oui, effectivement. Je ne voudrais pas faire une

   longue longue longue réponse mais essentiellement

   oui, quand on arrive au chapitre 3 et qu'on voit

   que... dans les Conditions de service de Gaz Métro

   on voit que d'autres fournisseurs peuvent

   desservir; ça fait partie du document. Pour nous,

   quand on parle de service de gaz, c'est

   effectivement peu importe de qui il est fourni et

   c'est pour ça dans la définition que c'était

   mentionné. Enfin on ne voulait pas restreindre que

   les services de gaz naturel étaient uniquement ceux
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   fournis par Gaz Métro. Et c'est ce que la

   définition nous laisse comprendre, ou nous laisse

   croire.

Q. [111] Parfait. Il n'y a pas d'autre contradiction

   que vous aviez en tête que celle-là au sens de

   votre affirmation sur l'acétate ce matin.

R. Non.

Q. [112] Parfait. Et votre affirmation est-elle aussi

   ou non reliée à la proposition d'ajout que vous

   faites à la définition de « Service de gaz

   naturel »? Est-ce que c'est en lien avec des

   contradictions avec le chapitre 3 ou si c'est

   complètement indépendant?

R. L'ajout est je dirais indépendant dans le sens que

   c'était dans un but d'améliorer... je ne pourrais

   pas dire « simplifier » parce qu'on rajoute pas mal

   de mots; alors c'est sûr que, peut-être que ça

   soulève plus de questionnements qu'autre chose,

   mais c'était d'amener une précision pour un client

   ou quelqu'un qui regarde les Conditions de service

   et qui a par exemple un litige ou une question; à

   savoir est-ce que toutes les conditions qui sont

   décrites ici sont des services je dirais mis de

   l'avant ou composés, ou créés par exemple par Gaz

   Métro versus des services qui sont, je vais
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   utiliser le terme « pass-on » là, mais finalement

   qui découlent simplement, qui sont entrés dans les

   tarifs mais pour lesquels Gaz Métro n'a pas

   nécessairement de capacité d'aller changer les

   règles du jeu. Alors, on voulait tout simplement...

   La vision qu'on avait au départ, on s'est dit : ça

   c'est un document, les Conditions de service, qui

   va être au départ comme... je ne sais pas si c'est

   Introduction 101 à l'énergie ou à la franchise,

   mais quelqu'un qui arrive et qui dit : « Moi je ne

   connais pas du tout qu'est-ce qui se passe ici, je

   veux savoir comment ça fonctionne » va commencer,

   je présume, par prendre le Tarif et les Conditions

   de service, pour découvrir éventuellement,

   présumons que la personne vient d'ailleurs du pays,

   et découvre éventuellement « Ah, il y a un

   transporteur » par exemple, mais ce paragraphe-là

   permet de situer dans le contexte. C'est plus au

   niveau je dirais disons pédagogique là, mais dans

   cette vue-là de pouvoir se situer dans l'ensemble,

   dire : o.k. Gaz Métro... Et je le vois parfois

   quand je fais de la consultation, les gens me

   disent : « Comment ça fonctionne? » Les gens

   pensent qu'ils achètent le gaz de Gaz Métro puis

   Gaz Métro l'a pris... en fait, tous les contrats
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   là, mais ils pensent... je dirais que ça pousse

   comme dans le jardin finalement, et les gens

   souvent sont surpris de voir toute l'industrie

   qu'il y a derrière, finalement, en amont

   finalement; que ce soit le transport ou les

   producteurs. Et on voulait par ce paragraphe

   simplement faire une mise en situation de dire : et

   si on regarde... un petit peu comme quand on a une

   carte géographique du Québec, on regarde la carte

   géographique du Québec mais tant qu'on ne l'a pas

   mis dans son contexte de voir la portion que ça a

   dans l'ensemble du Canada et tant qu'on n'a pas vu

   de mappemonde pour pouvoir se dire : o.k. le Québec

   on est où sur la planète, c'était l'intention

   finalement de cet ajout-là. Rien de plus.

Q. [113] Merci. Ma deuxième question de clarification,

   et en fait c'est simplement relativement à la

   question des coûts facturés pour... lorsqu'il y a

   un contrat pour des travaux demandés par un client.

   Simplement pour bien comprendre votre propos de ce

   matin lorsque vous avez dit : « Mais là, j'aimerais

   qu'on m'indique si j'ai bien compris la proposition

   des distributeurs et c'est sous réserve s'il y

   avait des ajustements subséquents. »

           Évidemment, là on est au niveau d'un
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   témoignage qui a été conclu par Gaz Métropolitain

   sur cette question, il y a le témoignage de

   Gazifère qui doit être complété par des

   engagements, tout comme Gaz Métropolitain

   d'ailleurs à certains égards, mais sous réserve des

   questions qui pourraient découler des réponses qui

   seront fournies aux engagements. Est-ce que je

   comprends, pour les fins du dossier et que ce soit

   clair, de votre position actuellement, c'est que

   s'il y a un contrat fondé sur une estimation de

   coûts, que ce contrat-là doit être à toutes fins

   pratiques final entre les parties et qu'il n'y ait

   pas d'ajustement subséquent aux coûts, peu importe

   qu'il y ait ou non dépassement de coûts? En

   d'autres termes que le client sache que, lorsqu'il

   accepte de signer un contrat fondé sur une

   estimation des coûts, ce contrat-là est final entre

   les parties. Est-ce que c'est ça la préoccupation

   de la FCEI?

R. Si le contrat dit que c'est ce qui va être facturé,

   en fait... si on estime que ça va coûter douze

   mille dollars (12 000 $) et que le client convient

   de faire faire les travaux que ça va coûter, et

   dans le contrat on ne dit pas que : « Mais si ça

   coûte plus cher, on va revenir » ou « Si ça coûte
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   moins cher, on va revenir » on prend pour acquis

   que ça va coûter douze mille dollars (12 000 $).

           Si le client, si les travaux réels de Gaz

   Métro, ils avaient planifié que ça prendrait douze

   (12) heures et que ça en a pris cinq; bien, tant

   mieux pour Gaz Métro. Si ça en prend huit, au lieu

   de douze (12) si ça en prend quinze (15); tant pis

   pour Gaz Métro. Moi, on m'a dit : « Je fais mes

   travaux sur la base que ça coûterait douze mille

   dollars (12 000 $) » et c'est ce que le client

   devrait s'attendre à payer. Ça fait partie de la

   décision qui est prise.

           Cependant, si à la lumière des engagements,

   des réponses aux engagements qui ont été pris,

   j'allais dire le vent tournait de bord dans le sens

   qu'on réaliserait que la pratique est qu'on revient

   et qu'on change, et que les contrats... Autrement

   dit si la preuve du départ est changée, bien, notre

   position pourrait changer; c'était ça notre réserve

   finalement. Mais ce qui est sur la table

   présentement, c'est : nous on veut un estimé, on va

   payer l'estimé, et ça nous convient. Parce qu'on ne

   veut pas payer plus cher, on ne veut pas de

   surprises qui reviennent par la suite finalement.

   Parce qu'on aura convenu ou non de le faire,
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   finalement.

           Et je reviens, Gaz Métro l'a mentionné

   hier; le client a convenu au moment où il a dit oui

   pour les travaux, bien, ce ne serait pas correct de

   retourner en arrière dire : « Ça a pris moins de

   temps » ou ainsi de suite.

Q. [114] Très bien, merci. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [115] Bonjour, Madame Gervais.

R. Bonjour, Monsieur Carrier.

Q. [116] Concernant vote définition de « Service de

   gaz naturel » vous proposez un ajout de référer aux

   services qui ne seraient pas offerts par le

   Distributeur lui-même. Est-ce que, à quelque autre

   endroit dans le texte des Tarifs par contre, dans

   les Conditions de service, on encadrerait de façon

   minimale ces services-là ou... Je ne crois pas

   qu'il y ait de référence comme telle.

R. Il n'y a aucune autre référence. En fait, ça

   pourrait être... On a ajouté à ce moment-ci dans le

   contexte, dans la définition; ça pourrait être en

   introduction au document, ça pourrait être placé
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   ailleurs mais en fait on ne peut pas le placer

   ailleurs que dans les Conditions de service parce

   que c'est ce qui permet finalement d'avoir une

   vision globale. C'était l'objectif au départ

   d'avoir le... de ne pas référer à cent vingt-deux

   (122) documents mais référer à un document. Mais

   c'est effectivement plus de nature informative pour

   le client. Donc, non, ça ne revient pas nulle part

   dans le document, on n'a jamais gardé... on voulait

   juste clarifier que le client puisse se situer, en

   lisant le document, qu'il regarde à la loupe à une

   section de l'ensemble de la chaîne finalement de

   l'industrie et non sur l'ensemble. Alors, c'était

   plus une question, pas de formation là, mais

   d'information pour le client pour bien se situer.

Q. [117] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais. Maître Turmel, avez-vous un

   réinterrogatoire?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Merci, Monsieur le président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais, on vous remercie de votre

   témoignage. Vous allez être toujours disponible

   pour les autres chapitres, je crois?

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Bien sûr, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons prendre une pause, notre première pause

   de la journée. On va prendre une pause de vingt

   (20) minutes. J'aimerais peut-être entendre maître

   Allard et maître Tremblay au retour, à savoir pour

   les engagements. Peut-être avoir une idée aussi

   peut-être de quand ils vont être déposés ou

   comment. Et on reprend avec le témoignage, la

   preuve de OCSF. Merci.

   PAUSE

   (11 h 2)

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Juste avant que vous commenciez, Maître

   Allard, je demanderais peut-être à maître Fortin de

   faire des petits commentaires sur les notes

   sténographiques et les engagements.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, pour clarifier
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   ce qui prête à confusion, nous semble-t-il, au

   niveau de la liste des engagements et ce n'est pas

   un reproche au sténographe, loin de là, les propos

   de tous les participants et des procureurs et ça

   m'inclut, n'étaient pas nécessairement clairs pour

   les fins de la sténographie.

           Je réfère à la page 5 de la transcription

   d'hier. Alors, pour le premier engagement, E-1-

   SCGM, c'est conforme, je crois à ce qui a été

   indiqué ou demandé, c'est-à-dire qu'il y a deux

   catégories d'information, soit la marge d'erreur

   moyenne entre le coût estimé et le coût réel des

   travaux et une autre catégorie qui est la marge

   d'erreur maximale entre ces deux catégories de

   coûts. Les deux informations ou les deux catégories

   d'information sont subdivisés en deux sous-

   catégories, c'est-à-dire la moyenne pour les deux

   dernières années de même que celle pour les cinq

   dernières années et c'est la même chose pour la

   marge d'erreur maximale. Donc, ça, c'est

   l'engagement numéro 1.

           Il y avait une certaine confusion dans la

   lecture de la transcription, à savoir si ça

   constituait deux engagements distincts ou un seul.

   Alors, c'est bien rapporté à la page 5. La raison
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   de la précision, c'est que le témoin Paré,

   lorsqu'il est arrivé aux engagements demandés par

   le procureur de la Régie croyait qu'il était rendu

   à l'engagement numéro 3. Et là, il y a eu une

   confusion.

           Alors, je reviens à la page 5, l'engagement

   numéro 2, il est exact,  mais c'est le même que

   celui que l'on retrouve à la page 6 en ce qui a

   trait au dernier engagement qui est mentionné et

   qui est intitulé, encore une fois, engagement 3-

   SCGM, modèle de contrat (demandé par la Régie).

   Nous n'avons pas demandé de modèle de contrat. En

   réalité, c'est que dans les contrats, y a-t-il ou

   non des clauses d'ajustement et c'était l'objet de

   l'engagement qui est coté comme engagement E-2-SCGM

   à la page 5. Donc, il y a lieu de retrancher à la

   page 6, le dernier engagement qui est intitulé E-3-

   SCGM, modèle de contrat (demandé par la Régie),

   page 151. C'est exactement le même engagement.

           Maintenant, à la page 6, le premier

   engagement qui est mentionné et qui, lui aussi,

   portait la cote E-3-SCGM, là, c'est vraiment la

   cote E-3-SCGM, elle est correcte, fournir les... je

   m'excuse, il faut l'enlever également, je m'excuse,

   il faut l'enlever également. Donc, on enlève les
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   deux engagements 3 de la page 6, à toutes fins

   pratiques, parce qu'ils sont inclus à l'engagement

   numéro 2 de la page 5.

           Sur la page 6, l'engagement qui est

   intitulé E-2-SCGM, liste des éléments (demandé par

   la Régie), ça, ça devient l'engagement numéro 3 et

   ça, essentiellement, c'était la référence que

   j'avais faite pour fins de comparaison à l'article

   59 du Règlement 634, les conditions de service

   d'Hydro-Québec Distribution où il y a une liste

   d'éléments qui doivent être considérés pour les

   fins de l'évaluation du coût des travaux à la suite

   d'une demande d'un client. Alors, je donnais cela à

   titre indicatif, comparatif, est-ce que vous vous

   pouvez nous indiquer la liste des éléments dont le

   Distributeur tient compte ou qu'il prend en

   considération pour les fins de fournir un estimé du

   coût des travaux.

           Donc, en résumé, il y a trois engagements :

   l'engagement numéro 1 qui est à la page 5 tel qu'il

   est là, l'engagement numéro 2 à la page 5 tel qu'il

   est là et l'engagement numéro 3 qui se trouve être

   à la page 6 et qui était intitulé au départ E-2-

   SCGM mais en réalité, c'est E-3-SCGM.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Avec la permission de la Régie, puisqu'on en est à

   des corrections sur les listes d'engagements, il y

   a un engagement qui a été pris hier, qu'on a

   inclus, nous, quand on vous l'a demandé dans 2,

   puis qui a été reçu et d'ailleurs SCGM l'a bel et

   bien noté, qui ne se retrouve pas aux

   transcriptions, sur la liste des engagements puis

   là, je ne suis pas passée à travers le détail des

   pages, là, pour retrouver la page mais il

   s'agissait des exemples de cas...

   LE PRÉSIDENT :

   La page 86, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bon. Alors, où il y a eu des différences de coûts

   et conclure et indiquer que la différence, quelle

   est la différence puis que celle-ci se retrouve à

   la base de tarification. Alors, dans la liste, là,

   aux pages 5 et 6 et 7 et 8, je ne retrouve pas les

   exemples de coûts que l'on a demandés. Bien, les

   exemples de cas, en fait, là, qui vont être les

   contrats. Alors, j'aimerais que la correction soit

   faite.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans ma reconnaissance, on rajoutait ça justement à
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   l'engagement numéro 1, je crois, Maître Allard,

   quand on avait parlé des exemples pour les moyennes

   sur deux ans et cinq ans ainsi que les écarts

   maximaux, on avait, je crois, rajouté et demandé de

   nous donner des exemples de cas réels.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   De cas.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Puis-je suggérer, Monsieur le Président, dans ce

   contexte-là, vu, effectivement, le commentaire à la

   page 86, la réponse du témoin, c'était :

                R. En tout cas, j'ai compris que ça

                faisait partie de l'engagement.

   A ce moment-là, peut-être que l'on pourrait

   corriger, à la page 5 et simplement ajouter à

   l'engagement numéro 1 qui est indiqué à la page 5

   de la transcription et ajouter des exemples de cas

   à cet effet et on pourrait indiquer à la demande de

   maître Sicard, à ce moment-là.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est ça, où il y a eu des différences de coûts,

   c'était ça, le...
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Exact. Et on pourrait indiquer que c'est demandé, à

   ce moment-là, par maître Sicard quant aux exemples,

   bien en fait, c'était OC, non, c'est UC, et demandé

   par UC aussi. On ajouterait à la parenthèse à la

   fin de l'engagement numéro 1, Monsieur le

   sténographe, à la page 5, demandé par ACEF de

   l'Outaouais et OC et UC.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mais il faut également ajouter les exemples de cas.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, et vous ajoutez à, juste avant la parenthèse,

   « et fournir des exemples de cas ».

   Me HÉLÈNE SICARD :

   « où il y a eu des différences de coûts entre

   l'estimé puis le coût réel », comme ça, c'est

   complet et clair.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est exact.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Deuxième élément, Monsieur le Président, si vous me

   permettez, question d'intendance, de procédure. Il

   a été fait référence ce matin à la question de la
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   cote de pièce qui aurait déposée depuis le début du

   dossier de même à ce que j'aurais abordé lors de la

   réunion technique d'il y a deux jours avec les

   participants, effectivement, j'ai fait allusion au

   dépôt souhaité de l'Annexe A d'un contrat type pour

   fins de pouvoir y référer lors de mon

   interrogatoire, ce qui a été le cas hier.

           Cependant, en ce qui a trait aux autres

   documents qui ont été déposés antérieurement au

   dépôt de la proposition, des propositions de

   conditions de service de Gaz Métro et de Gazifère,

   je crois utile de suggérer que toutes les pièces

   auxquelles, soit les distributeurs, soit les

   intervenants voudraient se référer à l'appui de

   leur présentation ou de leur contre-interrogatoire,

   le cas échéant, sur la base des conditions de

   service, soient formellement cotées et qu'on ne

   prenne pas pour acquis que tous les documents qui

   ont été déposés dans le cadre de travaux

   préparatoire au dépôt des conditions de service

   soient automatiquement considérés, pour les fins du

   présent dossier, comme une preuve au présent

   dossier.

           Il y a, il faut se référer au fait que

   lorsque la Régie a rendu des décisions de nature
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   procédurale avant le dépôt des conditions de

   service, c'était dans l'optique de permettre la

   tenue, d'une part, d'une première rencontre

   préparatoire avec la Régie sur les thèmes à aborder

   lors de l'audience, le mode procédural,

   l'échéancier, et caetera, et elle avait, dans ce

   contexte-là, demandé le dépôt d'un certain nombre

   de documents pour que les gens puissent être

   préparés à discuter de ce qui ferait l'objet de

   l'audience, ce qui a été fait, et la rencontre

   préparatoire a été suivie par la suite d'une

   décision procédurale quant au mode procédurale. Et

   il y a eu tenue d'une douzaine de rencontres

   techniques dont l'objet était de permettre aux deux

   distributeurs de connaître les préoccupations des

   divers participants et le cas échéant, dans le

   dépôt de leur proposition de conditions de service,

   qu'ils puissent en tenir compte, ce qui ne voulait

   pas dire de les refléter intégralement

   nécessairement mais qu'ils puissent en tenir compte

   en indiquant par la suite ce qu'ils avaient retenu

   de ces propositions-là des intervenants et ce

   qu'ils ne retenaient pas.

           Donc, au moment où le dépôt des conditions

   de service a été fait, on ne peut pas prendre pour
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   acquis que ce qui a été déposé antérieurement est à

   l'appui ou non d'une proposition ou d'une contre-

   proposition, il faut vraiment qu'à la fois les

   distributeurs et les intervenants au dossier le

   manifestent et le spécifient très clairement pour

   les fins du dossier de façon à ce que la Régie

   sache exactement sur quels documents elle doit

   fonder sa décision au niveau de la preuve.

           Donc, je recommande qu'il soit ordonné que

   les participants fassent la revue, le cas échéant,

   des documents qui ont été déposés à date,

   antérieurement, au dépôt des propositions de

   conditions de service de façon à ce qu'ils puissent

   indiquer spécifiquement à quels documents ils

   entendent se référer pour les fins, soit de leur

   preuve, soit de l'argumentation. Et d'ailleurs,

   nous avons commencé des cotes SCGM-1, et caetera, à

   partir du dépôt des propositions de conditions de

   service alors, il serait logique, je soumets

   respectueusement, que nous fassions de même pour

   tout autre document.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ce, nous allons commencer avec, d'accord, oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Est-ce que vous agréez à demande...

   R-3523-2003                              DISCUSSIONS

   16 mars 2006

                        - 127 -

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   ... Monsieur le Président.

   (11 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement. C'est pour ça que nous allons commencer

   maintenant avec maître Lussier, et votre témoin.

   PREUVE DE OC/ACEF

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, bonjour Monsieur le président et Messieurs

   les régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Option consommateurs fera entendre

   madame Cristina Romanelli. Il avait été également

   prévu de faire entendre monsieur Gilles-André

   Paquin, coordonnateur général de l'ACEF de

   l'Outaouais, mais pour des raisons qui ont été

   communiquées à la Régie et aux participants lors de

   la rencontre préparatoire qui a eu lieu mardi le

   quatorze (14) mars, monsieur Paquin ne sera pas

   avec nous lors des présentes audiences.

           Alors, peut-être pourrions-nous commencer

   par assermenter madame Romanelli?

                _______________________
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   L'an deux mille six (2006), le seizième (16e) jour

   du mois de mars, A COMPARU :

   CRISTINA MARIA ROMANELLI

   Ecoanalysis Consulting Services, consultante

   externe pour l'OC/ACEF, ayant sa place d'affaires

   au 8492 rue Daoust, LaSalle, Québec, H8N 2C2.

   LAQUELLE déclare solennellement ce qui suit :

   INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [118] Madame Romanelli, avant de commencer votre

   présentation qui portera sur les chapitres 1 et 2

   des Conditions de service, est-ce que vous avez des

   corrections à apporter aux documents qui ont été

   déposés pour Option consommateurs? Si on commence

   par le premier document, qui est la pièce OC/ACEF-1

   document 1 « Proposition d'Option consommateurs et

   de l'ACEF de l'Outaouais portant sur les conditions

   de service de SCGM. »

R. Oui, nous avons des corrections à apporter. Peut-

   être également juste faire noter que nous avions

   mis une cote sur le document de proposition à SCGM

   et le document de proposition pour Gazifère, et on

   avait mis la même cote pour les deux documents.

   Alors...

Q. [119] Alors, le document déposé le onze (11)

   janvier deux mille six (2006) intitulé
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   « Proposition d'Option consommateurs et de l'ACEF

   de l'Outaouais » devrait être coté comme étant

   pièce OC/ACEF-1 document 2 au lieu de pièce

   OC/ACEF-1 document 1.

   OC/ACEF-1 doc.2 : Proposition d'Option

                     consommateurs et de l'ACEF de

                     l'Outaouais datée du 11 janvier

                     2006.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [120] Alors, est-ce que vous avez des corrections à

   apporter au document OC/ACEF-1 document 1 qui est

   la proposition d'Option consommateurs ACEF de

   l'Outaouais concernant les Conditions de service de

   Gaz Métro?

R. Oui, effectivement. La première modification se

   retrouverait à la page 17, au tableau 4... excusez-

   moi, le tableau 5 : « Modifications proposées à

   l'article 4.3.2 de la proposition de SCGM ». Ici ce

   qui devrait être corrigé est simplement « pour la

   durée du contrat » devrait être remplacé par « sur

   la durée du contrat ». Ensuite, toujours dans le

   même tableau, à la page suivante, il s'agissait ici

   simplement d'un oubli; pour des raisons de
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   concordance avec les propositions que nous avons

   formulées pour Gazifère, il manque ici une phrase

   qui serait : « À défaut d'entente, le client peut

   recourir à la Régie. »

Q. [121] À quel endroit cette phrase-là devrait-elle

   être ajoutée?

R. Cette phrase-là devrait être ajoutée après « sur la

   durée du contrat ».

Q. [122] Donc, ce serait au premier paragraphe de

   l'article 4.3.2.

R. Oui, à la fin de ce paragraphe. Ensuite nous avons

   une correction à la page 19, vers le milieu de la

   page... vers le milieu du premier paragraphe, à

   l'endroit de la preuve où l'on écrit :

                « Dans les courts délais exigibles en

                vertu de l'article 7.1, et ce, même

                pour des raisons hors de son

                contrôle... »

   suite à cette phrase-là, le mot « article » se

   retrouve seul et hors contexte immédiatement après

   l'expression « hors de son contrôle ». Donc, le mot

   « article » à la fin de la phrase doit simplement

   être biffé.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi. Pourriez-vous répéter la référence?

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   16 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 131 -    Me Stéphanie Lussier

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Oui certainement, c'est Pièce OC/ACEF-1 document 1

   page 19.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [123] Madame Romanelli, il semble y avoir confusion

   au niveau de la pagination. Est-ce qu'on pourrait

   peut-être vérifier avec la copie que vous avez?

R. La pagination?

Q. [124] Oui. Il semble y avoir une question au niveau

   de la pagination, que nous allons clarifier. Donc,

   nous allons passer à la prochaine correction et

   nous allons clarifier cette correction-là par la

   suite.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien, si je peux me permettre, je crois que j'ai

   trouvé la place. Alors, si ça peut accélérer le

   processus ou aider, en tout cas. Le document que

   j'ai, quant à moi, lorsque vous faites référence au

   tableau 5, votre première correction de tout là,

   « Modifications proposées à l'article 4.3.2 de la

   proposition de SCGM » commence, quant à mon

   document, au bas d'une page 17 et continue à la

   page 18.

           La deuxième correction à laquelle vous avez

   référé mais que je n'ai pas bien comprise, mais qui
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   référait à un article 7.1 « Coûts réels » je crois,

   se trouve au bas de notre page 18. Il s'agirait

   peut-être juste simplement, il faudrait peut-être

   simplement, quand vous allez faire d'autres

   corrections de cette nature, nous dire par quel mot

   commence le paragraphe en question. Dans ce cas-ci

   c'est : « Ainsi, même si cette situation... » et ça

   continue. Alors, ça va nous faciliter la tâche si

   c'est possible. Alors, pourriez-vous répéter votre

   deuxième correction s'il vous plaît?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Effectivement. C'est à la page 18, je vous remercie

   beaucoup. Le paragraphe à la fin de la page, qui

   débute par « Ainsi ». Alors, à cette page il faut

   simplement biffer le dernier mot de la première

   phrase, qui est « article ». C'est un mot qui ne

   devrait pas s'y retrouver du tout.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [125] La prochaine correction?

R. Je vous amènerais à la page 42, le dernier

   paragraphe qui débute par « Deuxièmement ». Donc,

   la phrase se lit : « Deuxièmement, entre deux mille

   (2000) et deux mille cinq (2005), Gazifère a

   procédé... » Gazifère devrait être remplacé par Gaz

   Métro.
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           Et je continue dans la même phrase :

   « [...] sept mille six cent trente-neuf (7639)

   interruptions de service de clients »; ici le mot «

   résidentiels » doit être ajouté. Et finalement :

   « mille huit cent trente (1830) clients » doit être

   remplacé par mille cinq cent vingt-huit (1528).

Q. [126] Merci Madame Romanelli. Est-ce que ça

   complète vos corrections?

R. Oui, ça complète effectivement nos corrections.

   Cependant, j'aimerais souligner que, à l'instar de

   l'exercice effectué par les distributeurs gaziers,

   OC/ACEF a également apporté des précisions et/ou

   des modifications à ses documents de propositions

   initiales. Cependant, puisqu'il ne s'agissait pas

   d'erreurs comme telles, on ne corrigera pas toutes

   les places dans les documents là où notre position

   a été modifiée. On apportera simplement cette

   précision lors du témoignage pour chacun des

   chapitres.

Q. [127] Alors, vous pouvez procéder avec la

   présentation concernant les chapitres 1 et 2.

R. Merci. Donc, bonjour Monsieur le président,

   Messieurs les régisseurs, Mesdames et Messieurs.

   Alors, en ce qui a trait au chapitre 1 portant sur

   les Définitions, selon nous, certaines précisions
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   devraient être apportées à ce chapitre. Et je me

   limiterai à n'en mentionner que quatre ou cinq ce

   matin.

           En premier lieu, l'OC/ACEF avait demandé

   dans ses preuves que la définition du terme

   « situation anormale » soit incorporée au chapitre

   1. Alors, ici ce qu'on aimerait préciser c'est que

   la clarté par rapport à cette obligation, à

   l'obligation qui y est reliée, demeure très très

   importante pour OC/ACEF et les propositions de

   modification des distributeurs ne sont pas

   suffisantes pour répondre à ses préoccupations. Et

   j'élaborerai un petit peu plus sur ce point sur la

   discussion du chapitre 2.

           Deuxièmement, nous tenons à rappeler à la

   Régie que nous avions proposé l'ajout du terme

   « période hivernale » au chapitre 1. Alors selon

   nous, non seulement ce terme devrait-il être

   incorporé aux Définitions, mais naturellement il

   devrait tenir compte des modifications que nous

   avions proposées par rapport aux dates délimitant

   cette période.

           En troisième lieu, dans le but d'assurer la

   plus grande transparence possible et dans un esprit

   de clarté pour le client, OC/ACEF appuie également
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   la proposition de la FCEI de préciser la définition

   du terme « contrat », que celui-ci peut être verbal

   ou écrit. Ensuite, en ce qui se rapporte à la

   définition d'entente de paiement, et nous ne

   l'avions pas mentionné dans notre preuve mais...

   comme tel pour la section de Définitions, mais nous

   proposons l'ajout d'une phrase dans le but de

   préciser que les ententes de paiement peuvent être

   conclues sur la durée du contrat lorsqu'un contrat

   est écrit. Et ça va vraiment dans le sens des

   propositions que nous avons formulées dans notre

   preuve.

   (11 h 25)

           Et finalement, compte tenu de la

   proposition d'OC/ACEF, que nous préciserons lors de

   la présentation sur le chapitre 4, nous sommes

   d'avis que Gazifère aussi devrait inclure, dans le

   chapitre 1, la définition du terme « point mort

   tarifaire ».

           Alors il y a beaucoup de modifications qui

   ont été proposées par les distributeurs en cours de

   route, compte tenu entre autres de leurs efforts

   pour intégrer certains éléments des propositions

   des intervenants, et nous tenons, nous aussi, à

   apporter quelques précisions par rapport à nos
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   propres propositions en conséquence.

           Alors en ce qui a trait au chapitre 2,

   j'aimerais apporter une précision par rapport à la

   première proposition d'OC/ACEF, puisqu'il est

   important pour nous de s'assurer que la Régie

   comprenne bien le sens de notre proposition. Alors

   afin d'établir le contexte, je me réfère à la

   deuxième phrase du premier paragraphe du chapitre

   2, laquelle est identique pour les deux

   distributeurs.

           Je me réfère à la page 7 de la pièce

   déposée hier par SCGM sous la cote SCGM-1, Document

   7, où, alternativement, de la page 6 de la GI-1,

   Document 1.1, déposée par Gazifère, à la section

   qui se lit comme suit :

                Le client doit rendre accessible le

                réseau de distribution à Gaz Métro...

   ou à Gazifère, évidemment,

                ... en tout temps et doit maintenir

                les lieux de façon à permettre

                l'exploitation du réseau par Gaz

                Métro...

   ou Gazifère,

                ... conformément à la législation

                applicable.
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   Or, pour les deux distributeurs, tenant compte du

   remplacement du terme « opération » par le terme

   « exploitation », notre proposition initiale

   correspondrait à la suivante :

                Le client ne doit pas ériger de

                structure ou faire l'entreposage à

                l'endroit où est situé l'appareil de

                mesurage de Gaz Métro...

   ou Gazifère,

                ... et doit, dans la mesure du

                possible, maintenir les lieux de façon

                à permettre l'exploitation du réseau

                par Gaz Métro...

   ou Gazifère,

                ... conformément à la législation

                applicable.

   Soulignons que, dans le paragraphe proposé par les

   deux distributeurs, il y a deux enjeux qui

   préoccupent particulièrement l'OC/ACEF : en premier

   lieu, l'emploi et la clarté du terme « rendre

   accessible »; et, deuxièmement, selon nous,

   l'exigence de maintenir les lieux conformément à la

   législation applicable, raisonnable, bien sûr, mais

   il serait quand même souhaitable de préciser que

   cette obligation doit être respectée par le client
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   dans la mesure de ce qui est possible et de ce qui

   est faisable pour le client.

           Alors je crois que le deuxième élément

   auquel je me suis référée semble être assez clair.

   Mais en ce qui se réfère au premier élément de la

   proposition d'OC/ACEF, c'est-à-dire par rapport

   plus précisément au remplacement du terme « rendre

   accessible », nous constatons qu'il pourrait y

   avoir une confusion par rapport à notre proposition

   d'utiliser le terme « appareil de mesurage » dans

   le texte que nous avions proposé initialement.

           Nous avons demandé des précisions aux deux

   distributeurs par rapport à ce qu'il entendait par

   l'expression « rendre accessible » et nous voulons

   simplement rappeler que, dans l'élaboration de

   cette proposition préliminaire de texte, nous nous

   sommes largement inspirés de la réponse qui avait

   été fournie par Gaz Métro à la demande 23

   d'OC/ACEF, laquelle se retrouve à la pièce SCGM-1,

   Document 3.23.

           Alors à cette réponse, Gaz Métro avait

   précisé qu'il s'agissait de s'assurer qu'il n'y

   avait aucune obstruction à l'accès au compteur de

   SCGM, d'où la référence d'OC/ACEF au terme

   « appareil de mesurage ». Donc l'objectif visé par
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   OC/ACEF ici n'était pas de mettre l'emphase sur

   l'élément « appareil de mesurage » mais plutôt que

   soit clarifié l'emploi du terme « rendre

   accessible » dans les conditions de service des

   deux distributeurs.

           Et j'aimerais aussi préciser que nos

   questions aux distributeurs par rapport à

   l'expression « rendre accessible » étaient quand

   même très claires, alors que le contre-

   interrogatoire, selon mon interprétation, à SCGM

   hier laissait sous-entendre qu'il s'agissait peut-

   être d'un exemple.

           J'aimerais préciser que nous n'avions pas

   demandé d'exemple aux distributeurs mais plutôt

   réellement ce qu'ils entendaient par l'intégration

   de ce terme dans le chapitre 2. Et la réponse

   fournie par Gaz Métro nous apparaissait comme étant

   la plus appropriée. Alors c'est pour cette raison

   que nous nous sommes inspirés de la terminologie

   employée dans la réponse de Gaz Métro dans la

   formulation de notre proposition.

           Cela étant dit, ce qui est important pour

   OC/ACEF n'est pas de préciser que l'accessibilité

   doit nécessairement se limiter à l'appareil de

   mesurage mais que le terme « rendre accessible »
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   soit réellement clarifié et que l'article ne soit

   pas excessivement rigide envers les clients.

           Dans la même veine, tel que je l'ai

   mentionné plus tôt, je réitère également le besoin

   de précision dans la terminologie utilisée par les

   distributeurs par rapport à l'emploi du terme

   « situation anormale », au deuxième paragraphe du

   chapitre 2.

           Ici aussi, ce qui est important pour

   OC/ACEF est d'éliminer le plus d'ambiguïtés

   possible par rapport à l'emploi de l'expression

   proposée, dans le but d'éviter que le client soit

   indûment pénalisé ou qu'il soit même poursuivi en

   conséquence.

           Nous appuyons quand même les changements

   proposés par les distributeurs d'éliminer le mot

   « immédiatement », ainsi que celui de préciser

   qu'il s'agit d'une situation que le client juge

   anormale. Cependant, même avec ces précisions, il

   demeure très important, selon nous, qu'une phrase

   soit ajoutée à ce deuxième paragraphe, par le biais

   de laquelle les distributeurs s'engageraient

   formellement à informer les clients de ce qui

   pourrait constituer une « situation anormale »,

   ainsi que des manières dont les clients peuvent
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   contribuer aux activités de prévention et

   d'entretien du réseau des deux distributeurs.

           Alors, dans un premier temps, les clients

   devraient recevoir cette information, selon nous,

   lors de la conclusion du contrat et, par la suite,

   que cette obligation soit réitérée et expliquée par

   le biais du plus grand nombre d'exemples possible,

   par exemple, avec une fréquence régulière. On

   pourrait faire ça par le biais des bulletins

   trimestriels, par exemple.

           De plus, à l'instar de la preuve de l'UC,

   nous souhaitons également nous assurer que les

   numéros d'urgence, en cas de situations anormales,

   soient clairement indiqués. Nous comprenons que

   ceci constitue déjà une pratique actuelle puisque

   ces numéros de téléphone, selon ma compréhension,

   sont indiqués sur la facture des clients mais nous

   souhaitons nous assurer de la permanence de cette

   pratique en intégrant aussi cette obligation dans

   les conditions de service des distributeurs.

           Et je termine avec nos commentaires par

   rapport au dernier paragraphe du chapitre 2, tel

   que proposé par les distributeurs dans les

   documents fournis hier, le paragraphe portant sur

   la facturation du coût des travaux sur la base du
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   coût estimé. Je dois annoncer que nous ne sommes

   pas prêts, à ce stade-ci, de prononcer, de manière

   ferme, notre accord ou notre désaccord par rapport

   à l'ensemble du paragraphe. Et nous formulerons des

   observations additionnelles à cet effet lors de

   l'argumentaire final.

           Ce que je peux quand même affirmer

   aujourd'hui, c'est que, à l'instar de notre preuve,

   nous accueillons favorablement le fait que les

   détails des coûts facturés aux clients leur

   seraient fournis systématiquement, selon la

   nouvelle proposition des distributeurs.

           Ce que OC/ACEF accueille quand même

   beaucoup moins favorablement, notamment dans le cas

   de Gazifère, et tel que nous l'avons confirmé hier,

   la proposition actuelle enlèverait, dans le cas de

   Gazifère, un droit et un choix au client dont il

   possède et bénéficie déjà puisque tous seraient

   systématiquement facturés sur la base des coûts

   estimés, sans même avoir la possibilité d'avoir

   accès ou de consulter les coûts réels.

           La seule autre chose que je mentionnerais

   par rapport à ce dernier paragraphe - et je ne

   remets aucunement en question la bonne foi des

   distributeurs avec cette affirmation - nous avions
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   bien entendu Gaz Métro hier affirmer qu'il n'y

   avait aucun incitatif à surcharger ou à surfacturer

   le client.

           Mais, quand même, la réalité demeure que

   les prévisions sont souvent sujettes à erreur et,

   malgré la bonne foi des distributeurs d'être le

   plus précis possible, s'ils devaient, à un moment

   donné, choisir entre le potentiel de surfacturer le

   client, aussi minime que puisse être cette

   surfacturation, ou de prendre le risque de devoir

   en absorber eux-mêmes les coûts, rien ne nous

   garantit que les distributeurs ne soient pas plus

   enclins à faire erreur à leur propre faveur et au

   détriment des clients.

           Alors cela étant dit, j'émets ces

   commentaires sous réserve des réponses aux

   engagements demandés hier par OC/ACEF, par l'Union

   des consommateurs et par la Régie, et des

   précisions additionnelles seront apportées par

   OC/ACEF dans l'argumentaire écrit.

           Alors je termine en félicitant quand même,

   dans une certaine mesure, les deux distributeurs

   gaziers. On ne le fait pas souvent, à la Régie. Et

   j'aimerais simplement soulever à la Régie que nous

   accueillons très favorablement l'ouverture de la

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   16 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 144 -    Me Stéphanie Lussier

   part de ces distributeurs d'intégrer certaines des

   propositions formulées par tous les intervenants.

   Nous voulions simplement soulever le fait que nous

   apprécions cette ouverture et elle ne se retrouve

   pas nécessairement tout le temps, devant la Régie.

   Alors cela complète ma présentation du chapitre 2.

   (11 h 40)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Romanelli. Le témoin est prêt pour le

   contre-interrogatoire?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, le témoin est prêt pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Turmel, avez-vous des

   questions? Pas de questions. Donc, votre tour vient

   vite, Maître Allard. Avez-vous des questions?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'ai un aspect seulement. Je vais poser quelques

   questions à madame Romanelli, je veux vérifier un

   élément.

Q. [128] Bonjour, Madame Romanelli. Alors, au nom de

   Gaz Métro, j'aimerais vous remercier pour ces

   félicitations que, j'en suis certain, mes collègues

   apprécieront pour l'excellent travail qu'ils ont
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   mis dans ce dossier depuis quelques années

   maintenant.

           J'ai pris connaissance de votre texte, et

   mes questions portent tout simplement, mes seules

   questions, dans la partie introductive. Puis je me

   permets de le faire maintenant, parce que ça va

   colorer le reste de nos échanges au cours des

   prochains jours. Et à défaut d'un chapitre sur

   l'introduction, j'ai pensé que c'était la bonne

   occasion de poser cette question. Je suis à la page

   1 de la version que, moi, j'ai, au début du

   paragraphe qui commence « à la suite de la tenue

   des rencontres techniques ». C'est l'avant-dernier

   paragraphe de la page.

R. Oui.

Q. [129] Et la dernière phrase se lit au début :

                Ces collaborations visent à assurer

                que les conditions de service faisant

                l'objet de révision sont justes et

                équitables pour l'ensemble des

                consommateurs résidentiels.

R. Oui.

Q. [130] Ça continue avec :

                Les obligations auxquelles ces

                derniers sont liés ne sont pas
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                définies au détriment de leurs droits.

R. Oui.

Q. [131] Lorsque vous écrivez qu'elles doivent être

   justes et équitables pour l'ensemble des

   consommateurs résidentiels, est-ce que, à votre

   avis, on doit tenir compte de l'équilibre à

   effectuer entre l'intérêt de l'ensemble des clients

   et l'intérêt de clients spécifiques?

R. Toujours par rapport aux consommateurs

   résidentiels?

Q. [132] Vous pouvez... Je vais poser ma question.

   Tenir compte de l'équilibre à effectuer entre

   l'intérêt de l'ensemble des clients résidentiels

   versus l'intérêt de clients spécifiques?

R. Oui, effectivement, nous avons toujours cherché...

   Nous sommes préoccupés par cet équilibre. Et nous

   cherchons à y répondre de la meilleure façon

   possible. Oui.

Q. [133] Alors, je comprends que vous avez tenu compte

   de l'intérêt de l'ensemble des clients lorsque vous

   avez formulé vos recommandations à la Régie au

   cours, et on va le voir, au cours des prochains

   chapitres également?

R. Nous avons tenté de le faire dans la mesure du

   possible, oui.
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Q. [134] Êtes-vous capable de peut-être nous illustrer

   quelques endroits dans le texte, ou les endroits

   dans le texte où vous avez, effectivement, tenu

   compte de l'intérêt de l'ensemble, des fois, pas au

   détriment, mais versus l'intérêt d'un client

   spécifique? Est-ce qu'il y a des endroits où cet

   équilibre vous est apparu important de le faire?

R. Là, je ne peux pas vous donner des références

   précises dans le texte, exactement. Si vous

   voulez...

Q. [135] Sans donner des références précises, est-ce

   qu'il y a des sujets...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, en fait, peut-être qu'on

   pourrait faire part des endroits où l'équilibre

   entre l'ensemble des clients et l'individu a été

   pris en compte lorsqu'on en sera rendu là dans

   chacun des chapitres...

   LE TÉMOIN :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   ... où les sujets seront traités.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est des questions dans l'introduction. Parce que

   je voulais éviter, d'ailleurs, à chaque chapitre de
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   revenir avec la même question.

Q. [136] Voulez-vous m'indiquer dans ce chapitre

   l'endroit où vous avez tenu compte de l'intérêt

   entre l'intérêt collectif et l'intérêt d'un client

   spécifique? Est-ce qu'il y a des sujets qui vous

   viennent à l'esprit de façon générale?

R. Là, vous parlez du chapitre 2 comme tel?

Q. [137] De tous les chapitres, dans tout le texte.

R. Bien, vous pourriez me reposer la question lorsque

   je témoignerai sur chacun des chapitres. Mais s'il

   s'agit de parler du chapitre 2, vous pouvez me

   poser peut-être la question par rapport au chapitre

   2.

Q. [138] Commençons avec le chapitre 2. Est-ce qu'au

   chapitre 2, il y a des endroits où vous avez tenu

   compte de l'intérêt de clients, de l'ensemble de la

   clientèle versus des clients spécifiques? Il y a-tu

   un sujet dans l'article 2 qui...

R. Selon nous, nos préoccupations portaient surtout

   sur... bien, touchaient tant un... pourraient

   toucher tant un individu comme l'ensemble des

   clients. C'est que, selon nous, il n'y a pas cette

   distinction à faire. Ce n'est pas une chose au

   détriment de l'autre. Nos propositions ne sont pas

   en faveur de l'individu selon nous au détriment de
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   la collectivité.

Q. [139] Est-ce que vous seriez d'accord si je vous

   soumettais qu'il est possible que, sur certains

   sujets, là, je n'ai pas une énumération, mais on y

   viendra chapitre par chapitre, que, à certains

   endroits, l'intérêt de l'ensemble de... d'un client

   spécifique, par exemple, serait, pourrait être

   limité par notamment les coûts à assumer pour

   rencontrer cet intérêt d'un client spécifique?

R. Encore une fois, je vous demande, est-ce que vous

   vous référez au chapitre 1 ou au chapitre 2 ou vous

   vous référez aux chapitres 7, 8, 9? C'est que je ne

   comprends pas votre question. Pouvez-vous la

   préciser?

Q. [140] Je vous soumets une proposition. Est-ce que

   l'intérêt de client spécifique, par exemple, au

   chapitre 2, lorsque vous parlez d'informer la

   clientèle, pour vous, est-ce que l'intérêt d'un

   client spécifique à être informé dans certaines

   situations peut être considéré, peut être limité

   notamment par le coût à assumer par l'ensemble de

   la clientèle?

R. C'est...

Q. [141] C'est une proposition avec laquelle vous êtes

   d'accord?
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R. C'est l'ensemble de la clientèle qui bénéficie, qui

   retient le bénéfice d'être informé. Alors, encore

   une fois, ce n'est pas le bénéfice de un au

   détriment de l'autre, surtout pas dans le chapitre

   2.

Q. [142] Un client qui demande une modification au

   réseau, je donne cet exemple-là, je ne dis pas

   qu'on est d'accord ou non, je veux juste comprendre

   la philosophie qui vous a guidé dans la rédaction

   du texte.

R. O.K.

Q. [143] Un client qui demande un déplacement et à qui

   on doit fournir de l'information, vous êtes

   d'accord qu'il y a un coût à fournir cette

   information?

R. Oui.

Q. [144] Bon. Et l'intérêt de ce client spécifique à

   recevoir cette information doit donc être mis en

   équilibre versus l'intérêt de l'ensemble de la

   clientèle à payer pour les coûts pour produire

   cette information, vous êtes d'accord?

R. Écoutez! Nous, selon OC/ACEF, il est absolument

   fondamental que le client soit à toutes les étapes

   lors de ces... ces discussions avec SCGM, le plus

   informé possible. Que ce soit pour un client
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   individuel, que ce soit pour tous les clients

   résidentiels ou l'ensemble de la clientèle, on est

   conscient que cela engendre des coûts. Mais c'est

   l'ensemble des clients qui bénéficie des précisions

   apportées.

Q. [145] Et vous êtes d'accord que l'ensemble de ces

   coûts, c'est l'ensemble de la clientèle qui les

   supporte également pour donner différents bénéfices

   à des clients spécifiques dans certaines occasions?

R. Oui.

Q. [146] Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

Q. [147] Madame Romanelli, j'aurais peut-être une

   question à vous poser.

R. Oui.

Q. [148] Dans le chapitre 2, quand vous demandez,
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   votre proposition dans le deuxième paragraphe :

                Le client doit rendre accessible le

                réseau de distribution à Gaz Métro.

R. Oui.

Q. [149] Vous voulez le modifier en disant : le client

   ne doit pas ériger de structure ou de faire de

   l'entreposage à l'endroit. Mais vous limitez, vous

   changez le réseau de distribution pour l'appareil

   de mesurage. Pourquoi?

R. Oui. C'était ça que je voulais préciser lors de ma

   présentation aujourd'hui. C'était, on ne veut pas

   nécessairement... ce n'est pas nécessairement notre

   objectif de changer le réseau de distribution par

   appareil de mesurage. Ce n'est pas du tout ça.

   L'objectif visé, c'était vraiment de préciser ce

   que le distributeur veut dire par le terme « rendre

   accessible ». Nous avions utilisé le terme

   « appareil de mesurage » dans ce cas-là dans la

   preuve parce qu'on s'était inspiré de la réponse de

   SCGM fournie à la question 23 de l'OC/ACEF.

Q. [150] Donc, vous seriez à l'aise à la limite de

   laisser le réseau de distribution?

R. Oui, oui, oui. Tout à fait.

Q. [151] Mais juste dire : le client ne doit pas

   ériger de structure ou faire de l'entreposage?
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R. Oui. Exact.

Q. [152] Parfait. Je vous remercie, Madame.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, avez-vous un requestionnement?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Merci, Madame Romanelli. On

   va se revoir pour les autres chapitres. Nous allons

   passer maintenant à la preuve de l'Union des

   consommateurs.

   (11 h 50)

   PREUVE UC

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Monsieur Fleury? Alors, est-ce que la Régie est

   prête à nous entendre?

   LE PRÉSIDENT :

   Madame la greffière va juste finir de distribuer

   le...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je peux commencer peut-être à poser les

   questions...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... pour donner une chance...

   LE PRÉSIDENT :

   Du moins, de présenter peut-être...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On va y référer plus tard, c'est un nouveau

   document, je voulais juste qu'il soit distribué.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait mais, de toute façon, on va commencer aussi

   par l'assermentation de votre témoin, mais vous

   pouvez présenter votre témoin.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, mon identification. Alors, maître Hélène

   Sicard, pour l'Union des consommateurs. Nous allons

   faire entendre comme témoin monsieur Marc-Antoine

   Fleury. Vous pouvez assermenter monsieur Fleury,

   s'il vous plaît?

                -----------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le seizième (16e) jour de

   mars, A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY, analyste à l'Union des

   consommateurs, 1000, rue Amherst, bureau 300,

   Montréal;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :
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   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, je réfère la Régie, nous avons déposé en

   pièce déjà, en fait, on a déposé UC-1, le mémoire;

   UC-2, les textes révisés des conditions de service,

   avec les modifications proposées par UC; UC-3,

   réponses aux demandes de renseignements de la

   Régie; et UC-4, réponses aux demandes de

   renseignements de Gaz Métro.

   UC-1 :  Mémoire de UC

   UC-2 :  Textes révisés des conditions de service,

           avec modifications proposées par UC

   UC-3 :  Réponses aux demandes de renseignements de

           la Régie

   UC-4 :  Réponses aux demandes de renseignements de

           Gaz Métro

Q. [153] Monsieur Fleury, avez-vous préparé, ou fait

   préparer sous votre contrôle et surveillance, ces

   documents?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Oui.
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Q. [154] Est-ce que vous avez des modifications à

   apporter à l'une ou l'autre de ces pièces?

R. En fait, suite à la preuve et aux réponses de Gaz

   Métro en audience, et puis aux éléments qui ont été

   soulevés par la Régie et les intervenants, je

   désire déposer, en fait, la pièce UC-2.1 est un

   amendement à la...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est ce qu'on vient de vous distribuer, alors...

R. À vous, les intervenants.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, c'est ce qu'on vient de distribuer aux

   intervenants.

Q. [155] Alors, continuez.

R. Donc, c'est ça, il s'agit d'une modification à la

   pièce UC-2, qui est le texte révisé des conditions

   de service de l'Union des consommateurs pour ce qui

   est du chapitre 2 sur le réseau de distribution. Et

   je vais revenir plus amplement un peu plus tard.

   UC-2.1 :     Modification à la pièce UC-2, qui est

                le texte révisé des conditions de

                service de l'Union des consommateurs

                pour ce qui est du chapitre 2 sur le

                réseau de distribution
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Q. [156] Donc en prenant en considération cette

   modification, qu'on vient de distribuer à la Régie,

   aux distributeurs et aux intervenants, est-ce que

   vous adoptez comme votre preuve donc les pièces

   UC-1, 2, 2.1, 3 et 4?

R. Oui.

Q. [157] Maintenant, je constate, la proposition que

   nous avons au chapitre 2 diffère de celle de Gaz

   Métro, et donc à la pièce UC-2 et UC-2.1, c'est la

   pièce 2.1 à laquelle on réfère, pouvez-vous nous

   expliquer les motifs pour lesquels votre

   proposition est différente de celle de Gaz Métro?

R. Oui. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, bonjour. Étant donné le caractère très

   évolutif du dossier, une nouvelle proposition des

   distributeurs hier, les interrogatoires, on jugeait

   à-propos de modifier notre proposition, compte tenu

   de ce qui a été entendu hier. Et donc la pièce

   UC-2.1 reflète notre nouvelle réflexion sur le

   chapitre 2 des conditions de service des

   distributeurs de gaz.

           Et si on prend la pièce, je pourrais

   expliquer un peu les changements qui s'y trouvent.

   Donc par rapport à la preuve qui a été déposée par

   l'Union, le chapitre 2 se trouve modifié au niveau
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   des paragraphes 2 et 3 dans un premier temps;

   principalement, le paragraphe 2 devient le

   paragraphe 3, le paragraphe 3 devient le paragraphe

   2.

           À la pièce UC-2.1, le paragraphe 2 est

   légèrement modifié quant à l'usage des mots, c'est

   souligné, et en gras. Il y a aussi le mot

   « manière », juste avant le premier souligné, qui

   aurait dû aussi être souligné puisque dans la

   preuve, il s'agit de, on utilise le mot « façon ».

   Donc pour le paragraphe 2, c'est la seule

   modification; c'est plus un exercice de style.

           Pour ce qui est du paragraphe 3, il y a une

   modification substantielle par rapport à ce qui a

   été présenté en preuve. Et, oui, en fait, donc

   c'est principalement la réflexion qu'on a eue par

   rapport à ce qui a été déposé et présenté en preuve

   hier. Donc maintenant, la phrase se lit :

                Gaz Métro doit également inviter le

                client qui constate une situation

                qu'il juge anormale sur le réseau de

                distribution à l'en informer.

Q. [158] Monsieur Fleury, je peux peut-être vous

   aider.

R. Oui.
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Q. [159] Donc je dois comprendre que, pour ce qui est

   du paragraphe 1, l'UC est en accord avec la

   proposition qu'a déposée Gaz Métro hier?

R. Oui, à ma connaissance, il n'y a pas de

   modifications.

Q. [160] O.K. Pour ce qui est des paragraphes 2 et 3,

   notre proposition diffère de celle de Gaz Métro?

R. Oui.

Q. [161] Pour ce qui est du paragraphe 4, notre

   proposition est, en fait, on accepte ce qu'a

   proposé Gaz Métro?

R. Oui, on accepte l'ajout du terme « ou tout agent

   autorisé ».

Q. [162] Voilà. Pour ce qui est du paragraphe 4, nous

   sommes également en accord avec la proposition qu'a

   présentée Gaz Métro hier?

R. Sur la...

Q. [163] Paragraphe 5.

R. C'est ça.

Q. [164] La personne qui fait une demande de

   modification, ça va. Pour ce qui est du dernier

   paragraphe, l'Union des consommateurs propose des

   modifications, c'est ça?

R. Oui, il y a des modifications.

Q. [165] O.K.
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R. En fait, l'ensemble du paragraphe est, se présente

   sous un libellé qui est tout à fait différent de ce

   qui avait été proposé à la Régie dans la preuve

   révisée. Mais j'y reviendrai un peu plus tard dans

   la présentation.

Q. [166] Voilà. Alors je vous demanderais maintenant

   d'expliquer à la Régie les motifs pour lesquels il

   est important pour UC qu'il y ait ces éléments dans

   le texte.

R. Alors pour ce qui est des paragraphes 2 et 3,

   l'Union des consommateurs considère qu'il est

   important qu'il y ait une inclusion dans le texte

   des conditions de service de la pratique actuelle,

   qui consiste à aviser les clients de leur

   obligation quant à l'accessibilité mais surtout

   quant à ce qui peut constituer une « situation

   anormale ».

           Rappelons que pour le distributeur, dans

   son document SCGM-1, Document 2, le texte

   explicatif pour ce qui est de Gaz Métropolitain,

   Gaz Métro, souligne que :

                Il est important pour la sécurité

                entourant le réseau que la clientèle

                contribue aux activités de prévention

                et de sécurité.
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   On est tout à fait en accord avec ce principe.

   Toutefois, pour l'Union des consommateurs,

   l'obligation première repose plutôt sur les

   distributeurs. Vouloir obtenir la collaboration et

   le concours de la clientèle aux activités de

   prévention et de sécurité, c'est tout à fait

   désirable et acceptable pour nous, mais la source

   de ce principe doit être l'obligation des

   distributeurs d'outiller la clientèle, à être

   capables de l'informer de ce qui pourrait

   constituer une situation anormale.

           Et elle doit également inciter la clientèle

   à s'impliquer à dénoncer ou, du moins, l'informer

   de ce qui pourrait, ce qui lui semble anormal ou ce

   qui pourrait aider à la prévention et à la sécurité

   des gens.

           Donc, comme je le disais, pour que les

   clients puissent participer à cet effort de

   sécurité et de prévention de manière utile, il faut

   qu'ils soient capables de le faire adéquatement. Et

   selon nous, c'est une responsabilité qui revient

   aux distributeurs, ça devient l'obligation des

   distributeurs de renseigner, d'aider la clientèle à

   dénoncer, annoncer des situations qui pourraient

   mener à des incidents ou qui pourraient faciliter
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   l'entretien du réseau.

           Donc pour ce qui est du point, des

   paragraphes 2 et 3, l'Union des consommateurs croit

   qu'il est pertinent pour les distributeurs de

   continuer de sensibiliser la clientèle sur ce qui

   pourrait être une situation anormale, et

   prioritairement les situations qui pourraient

   mettre en jeu la sécurité des personnes ou des

   biens.

           Il est important d'inclure cette obligation

   dans le texte des conditions de service pour

   s'assurer que la pratique actuelle se poursuive,

   qu'il y ait un maintien de cette activité. Et,

   finalement, nous croyons qu'il serait raisonnable

   de demander que cela soit fait, donc les efforts de

   sensibilisation auprès de la clientèle, à la

   conclusion des contrats, mais également de façon,

   d'une manière annuelle, année après année.

   (12 h 2)

           Donc, ça c'est principalement pour les

   paragraphes 2 et 3.

Q. [167] Pour ce qui est du dernier paragraphe?

R. Oui, c'est là que j'en arrive. Notre deuxième

   point, ce que je veux souligner c'est le fait

   qu'une personne, qu'elle soit un individu ou une
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   personne morale qui demande une modification de

   réseau ou un déplacement de réseau, peut le faire

   et pourra être assujettie à en payer les coûts,

   qu'elle soit client, client éventuel ou pas du

   tout; qu'il s'agisse de quelqu'un qui est

   complètement à l'extérieur du réseau.

           Quant à la fixation du coût à payer pour

   les travaux, ayant compris des témoignages que la

   rentabilisation est un facteur important de la

   facturation, il nous est apparu important de

   l'ajouter au texte. Donc, c'est une partie des

   modifications qui se trouvent dans les premières

   lignes du dernier paragraphe de la pièce UC-2.1.

           Et nous sommes également en accord avec le

   fait de fournir le détail du coût des travaux, mais

   nous nous réservons de nous prononcer en attendant

   les engagements qui ont été rappelés ce matin quant

   aux détails qui devraient être fournis aux clients

   et sur la nature des coûts.

           Il y a également à la dernière phrase de

   notre proposition, relativement aux coûts réels des

   travaux; ça n'a pas été retenu par les

   distributeurs dans leur nouvelle proposition qui a

   été déposée hier. Alors, ce qu'il est important de

   rappeler c'est que notre proposition se faisait
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   dans un contexte où les frais des travaux de

   raccordement ou d'extension, ou de déplacement nous

   semblaient être de la même méthodologie ou de la

   même façon que ce qui se fait chez Hydro-Québec

   Distribution, et j'ai en tête les articles 49 et 59

   du règlement 634 où les gens sont facturés selon

   les coûts réels. Et généralement lorsqu'on demande

   une modification, il y a également un estimé qui

   nous est fourni avant. Il faut également comprendre

   qu'il y a eu une audience sur les Conditions de

   service et ça sera peut-être changé.

           Alors, l'idée de notre proposition initiale

   se faisait dans ce contexte-là. Hier, on a appris

   que les gens étaient plutôt facturés selon un

   estimé; donc on leur donnait un prix. Et c'est ce

   prix-là qui leur état facturé, peu importe le coût

   réel des travaux qui étaient engagés. Et c'était

   dans cette optique qu'il nous paraissait essentiel

   qu'un client puisse obtenir une facture détaillée

   des coûts qui étaient réellement effectués.

           Alors maintenant, ce que nous craignons

   c'est que dans la réalité les coûts réels de

   construction, d'excavation ou autres, dans les cas

   d'une modification de réseau, peuvent varier de

   manière non négligeable par rapport à l'estimation
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   qui a été fournie, et d'une part la base tarifaire

   pourrait en être affectée, avec un crédit ou un

   débit, mais également le client qui n'aurait peut-

   être pas le prix qui serait juste pour les travaux

   qui ont été effectués selon sa demande.

           Donc, à conséquence pour, par souci

   d'équité tant pour la personne qui requiert les

   travaux que pour la masse tarifaire, il nous

   apparaît plus juste de charger en bout de ligne le

   coût réel des travaux à celui qui les demande, le

   tout sujet aux conditions de rentabilité, au cas

   par cas.

Q. [168] Je dois comprendre de ce que vous venez de

   nous dire qu'une des préoccupations de l'Union des

   consommateurs, c'est que ces coûts ne soient pas

   reflétés dans la base tarifaire d'une façon

   négative.

R. Entre autres.

Q. [169] C'est-à-dire en créant une hausse des coûts

   si les estimés sont mal... ne sont pas justes.

R. Effectivement. Si les estimations sont... on sait

   que les différences vont aller dans la base

   tarifaire; ça peut être autant un crédit qu'un

   débit mais ce qui nous préoccupe principalement

   évidemment, c'est le fait que ce soit transféré à
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   la base de tarification.

Q. [170] Je vous remercie. Le témoin est disponible

   pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Maître Turmel, avez-vous une

   question? Pas de questions? Merci. Maître Allard,

   c'est votre tour.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [171] Merci Monsieur le président. Bonjour Monsieur

   Fleury.

R. Bonjour.

Q. [172] Par souci de clarification, dans le document

   que vous venez de distribuer, UC-2.1, au deuxième

   paragraphe dans ce qui est ajouté ce matin, on

   parle d'accessibilité au réseau; je comprends que

   c'est réseau de distribution? C'est ça?

R. Oui.

Q. [173] Pour garder les mêmes termes. Et quand vous

   parlez « aux appareils », on doit comprendre aux

   appareils de mesurage ou vous visez autre chose?

R. En fait, ça vise les appareils de mesurage mais

   ça... En fait, c'est tout ce qui constitue le

   réseau, donc peut-être un choix de terme qui n'est

   pas approprié mais l'idée c'est de représenter

   l'ensemble du réseau qui était visé dans la
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   proposition du Distributeur, là. Donc, il n'y a pas

   de distinction particulière qu'on essaie d'intégrer

   ici.

Q. [174] Ce que je voulais m'assurer, vous n'étiez pas

   en train de référer aux appareils du client qui

   n'appartiennent pas à Gaz Métro. Ce n'est pas ça

   que vous aviez à l'esprit.

R. Non.

Q. [175] Maintenant, sur la dernière phrase à la

   question des coûts réels des travaux. Je n'ai peut-

   être pas saisi l'intervention de ma consoeur puis

   ce que vous avez confirmé totalement, mais la note

   numéro 2 dit que vous maintenez cette position qui

   pourrait être modifiée suite au dépôt des

   engagements, mais le principe, est-ce que vous êtes

   en faveur que ce soit les coûts réels ou les coûts

   estimés qui soient facturés? Les coûts estimés,

   quand on parle de coût estimé j'entends un coût qui

   serait soumis au client avant les travaux de

   modification. On lui dit : « C'est tel coût » et

   que ce soit plus haut ou plus bas, le client, c'est

   comme une soumission; c'est le prix qu'il a accepté

   de payer. Est-ce que c'est ça que vous êtes en

   faveur ou plutôt de revenir après les travaux puis

   dire : « Évidemment ça a coûté en réalité tel
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   montant »?

R. Comme je l'ai dit, lorsqu'on avait fait notre

   proposition initiale, on avait l'impression que Gaz

   Métro, les distributeurs de gaz faisaient de la

   même façon qu'Hydro-Québec, c'est-à-dire que le

   client avait un estimé des coûts. Chez Hydro-Québec

   on avait des préoccupations parce que l'estimé

   était plus ou moins trente pour cent (30 %), ce qui

   nous semblait énorme pour le client. Et que par la

   suite le client était facturé les coûts réels des

   travaux qui ont été engagés. Donc, ça c'était notre

   proposition et c'est ce qu'on croit qu'il devait se

   faire chez les distributeurs de gaz. Est-ce que je

   réponds à votre question?

Q. [176] Je vais quand même vous demander : si la

   Régie devait décider que le Distributeur, en

   prenant une liste d'éléments qui restent à définir,

   et c'est je pense à votre contenu de la note 1 dans

   votre texte de ce matin, si le Distributeur doit

   fournir genre une soumission au client en disant :

   « Voici ce que ça coûterait pour déplacer ou

   modifier le réseau » et que le client accepte ou

   non ce montant, et qu'il se le fait expliquer, les

   détails sont fournis, est-ce que, et je comprends

   que vous parlez au nom de clients résidentiels ici
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   dans cette cause, est-ce qu'à la fin des travaux,

   est-ce que vous voyez un avantage à informer le

   demandeur du coût réel des travaux si le client

   s'est engagé a priori avec un montant fixe pour

   réaliser les travaux?

R. Si le client paie de toute façon le montant que le

   Distributeur lui soumet, qui est un montant estimé,

   évidemment il n'y a aucun intérêt à lui fournir un

   coût réel puisque ce n'est pas ce qu'il va payer.

   Mais l'idée c'est que s'il doit payer le coût réel,

   là c'est important pour nous qu'il ait accès au

   détail de ces coûts-là.

Q. [177] Donc, j'en conviens que s'il paie le coût

   réel, évidemment on devra parler du coût réel mais

   à défaut du coût réel, il n'y a pas d'avantage à

   fournir ce coût réel après coup.

R. Non.

Q. [178] Et à votre compréhension, pour les clients

   qu'est-ce qui est préférable? Est-ce que c'est de

   savoir dans quoi on s'embarque comme paiements à

   faire si on demande un déplacement du réseau ou

   c'est préférable d'avoir seulement une évaluation

   qui peut être plus ou moins différente par rapport

   au montant auquel on s'attendait?

R. Il est préférable, pour un client qui fait la
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   demande et le reste de la clientèle, et c'est pas

   exclusivement le tarif D1 ou le résidentiel, c'est

   pour l'ensemble de la clientèle, que le client qui

   fait la demande paie le coût réel des travaux.

Q. [179] Le coût réel?

R. Oui.

Q. [180] Qui ne sera connu qu'après la demande du

   client?

R. Oui, a priori il y aurait eu un estimé qui lui

   donnera une idée de ce qui pourrait être engagé.

   Comme il se fait en ce moment chez l'autre

   distributeur d'électricité.

Q. [181] Donc, le client ne... Votre témoignage c'est

   que c'est plus avantageux pour le client... Moi je

   vous soumettrais que ça ne ressemble pas à un

   chèque en blanc, ça, de dire au client : « Voici,

   on pense que l'évaluation ça va coûter X dollars,

   puis ça peut être plus, ça peut être moins, on te

   le dira après. » Est-ce que vous voyez ça comme un

   chèque en blanc de la part du client au

   Distributeur?

R. Vous voulez dire l'incertitude liée entre l'estimé

   puis le coût réel?

Q. [182] Oui.

R. Un chèque en blanc... Je ne sais pas si « chèque en
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   blanc » c'est le terme approprié, mais il ne faut

   pas oublier que celui qui fait l'estimé c'est le

   Distributeur; donc c'est un peu sa crédibilité. Si

   on dit : « Ça va te coûter mille piastres

   (1000 $) » et ça en coûte deux mille (2000 $),

   évidemment il y a une incertitude mais c'est le

   Distributeur au bout de la ligne qui a fourni au

   client : « Je crois que ça va te coûter mille

   dollars (1000 $) mais finalement ça va en coûter

   deux mille (2000 $). »

Q. [183] Et si le client, on lui soumet un prix fixe

   avant, et qu'il n'est pas satisfait des

   explications qui viennent avec ce prix fixe,

   qu'est-ce que vous avez, vous, comme opinion sur la

   façon que le client pourrait, parce qu'il ne peut

   pas appeler un autre distributeur, on s'entend là,

   c'est réglementé. C'est un monopole dans le

   territoire donné pour la distribution du gaz

   naturel, mais quel serait le recours du client à ce

   moment-là s'il n'était pas satisfait de la

   soumission qui serait fournie par le Distributeur à

   votre avis?

R. Satisfait en termes de prix ou de détails?

Q. [184] Les deux.

R. Bien, détails il peut toujours en demander plus; ce
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   que le Distributeur peut toujours fournir avec des

   explications. Pour ce qui est du prix, vous l'avez

   dit, c'est un monopole, il n'a pas le choix.

   Dépendamment de la situation, il devra accepter le

   déplacement ou la modification, ou s'abstenir de le

   faire. Ou...

Q. [185] Et si je vous soumets que dans le cadre où

   c'est intégré aux Conditions de service que le

   client pourrait à ce moment-là s'en plaindre selon

   le processus de plainte prévu par la loi, et en

   bout de piste s'informer de...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Un instant, Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mon confrère rentre dans le domaine juridique,

   alors à ce stade-ci je vais m'objecter et demander

   à la Régie de lui rappeler qu'il pose des questions

   de fait. Je vais aussi demander, si la Régie est

   d'accord, si possible de ne pas trop spéculer mais

   de prendre la preuve qui est devant nous, c'est-à-

   dire la preuve qu'on a entendue hier et la preuve

   qu'on a entendue aujourd'hui. Et que mon confrère,

   parce qu'il a tendance à le faire, cesse d'amener
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   de nouvelles preuves dans ses questions qu'on n'a

   pas entendues et qui ne sont pas devant nous.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, dans un premier temps, je

   comprends que dans le présent dossier, on est

   souvent à la limite, mon confrère, Maître Fortin le

   mentionnait hier, entre les questions juridiques et

   de faits. Je ne demande à aucun témoin, c'est parce

   qu'on va passer notre temps à s'objecter sur toutes

   ces questions-là, à savoir qu'est-ce que vous en

   pensez que la loi dit, ce n'est pas ça que je lui

   demande, je lui demande le recours, je tente de le

   formuler dans le plus possible au fait, lui, il

   vient parler, c'est quoi l'intérêt des clients.

   Alors, je me dis, il faudrait savoir qu'est-ce qui

   est dans l'intérêt des clients? Et ce que je

   m'apprêtais à lui soumettre avant que ma consoeur

   intervienne, c'était, est-ce que d'après vous,

   c'est un recours valable pour ce genre de

   protection de la clientèle, d'avoir le recours de

   s'adresser à la Régie s'il considère que le

   Distributeur n'applique pas le tarif, la condition

   de service qui serait, par exemple, l'estimation,

   le coût que l'on veut facturer pour un déplacement,

   correctement. Or, ce sont des questions de fait. Ce
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   n'est pas une question de droit de savoir, est-ce

   que la Régie aurait juridiction puis est-ce qu'il y

   a un article autre? Je lui demande dans les faits,

   est-ce que c'est un recours qui lui apparaît

   valable, dans un premier temps.

           Deuxièmement, le but d'un contre-

   interrogatoire, c'est de clarifier des choses mais

   c'est également, ce n'est pas seulement de dire :

   « Vous avez écrit ça, êtes-vous d'accord, n'êtes

   vous pas d'accord? » Or, je ne fais pas de preuve,

   je soumets des exemples hypothétiques pour essayer

   d'analyser ce qui est soumis. C'est le but de

   l'exercice sinon, on va juste adopter ce qui est

   écrit puis ça va aller vite.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie est d'accord que c'est quand même des

   questions qui sont mixtes, qui sont à la limite

   entre le juridique et le factuel et si le témoin

   peut répondre au meilleur de ses connaissances du

   côté factuel, qu'il puisse le faire, sinon qu'il

   l'indique.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président, et de toute façon, ça

   vaut pour les témoins de Gaz Métro également, on

   s'entend tous que ça ne portera pas préjudice à ma
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   consoeur de plaider ce qu'elle voudra plaider en

   argumentation.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   A la nuance près que vous ne reposerez pas la même

   question cinq fois, je veux dire, si vous n'avez

   pas une réponse qui fait votre affaire, lâchez là,

   vous argumenterez.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [186] Monsieur Fleury, ma question était, est-ce

   que ça vous apparaît un recours valable?

R. Quand vous entendez « valable », voulez-vous dire

   satisfaisant pour le client?

Q. [187] Oui.

R. Si la condition de service est claire que le, pour

   votre exemple, que le client juge que le prix que

   vous demandez est, par exemple, trop élevé, bien,

   il pourra toujours venir devant la Régie et

   présenter les motifs de sa contestation, Gaz Métro

   pourra toujours faire valoir ses points donc,

   c'est... mais c'est aussi bon pour un prix estimé

   que pour un coût réel, je crois.

Q. [188] Oui, mais le coût estimé, si l'estimation, le

   client n'est pas satisfait, il s'adresserait à la

   Régie également. Puis après ça, au coût réel, il

   s'adresserait une deuxième fois à la Régie?
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R. Non, quand je parlais du coût estimé, c'est dans

   l'éventualité où le client n'est facturé que sur le

   coût estimé, selon la pratique actuelle, il peut

   toujours se présenter. Si ce sont des coûts réels,

   il serait peut-être superflu de se présenter pour

   un estimé puis...

Q. [189] Dans les deux cas, le recours à la Régie,

   c'est la façon de s'assurer que le Distributeur

   applique, selon les critères et de façon

   raisonnable les conditions de service prévues? Que

   ce soit le coût estimé ou le coût réel, ça serait

   la valve de sûreté, si j'ose m'exprimer ainsi.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Allard, on va répondre à ça en argument, si

   vous le jugez nécessaire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin?

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

    Alors, j'ai quelques questions de clarification,
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   Monsieur le Président, pour le témoin.

Q. [190] Je vais commencer par le dernier sujet que

   vous avez abordé avec maître Allard. Dans un

   premier temps, j'ai cru vous entendre référer au

   règlement 634 et au fait qu'Hydro-Québec - et là,

   vous me corrigerez si je ne vous ai pas bien

   compris ou si je vous interprète mal - au fait

   qu'Hydro-Québec facture le coût réel des travaux,

   est-ce que je vous ai bien compris?

R. C'est ma compréhension du règlement 634, oui.

Q. [191] C'est votre compréhension. Est-ce que vous

   vous référez à autre chose qu'à votre

   compréhension, je veux dire par là, à un document

   quelconque d'Hydro-Québec, à une preuve quelconque

   d'Hydro-Québec, que ce soit dans ce dossier-ci ou

   une autre ou si on doit comprendre, que c'est votre

   lecture du règlement 634 tout simplement?

R. C'est ma lecture mais aussi l'expérience de

   l'audience du mois de février.

Q. [192] Pardon?

R. C'est aussi l'expérience de l'audience du mois de

   février dans le dossier R-3535 où ces choses-là ont

   été débattues amplement et c'était une

   préoccupation particulière de l'Union des

   consommateurs.
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Q. [193] D'accord. Mais c'est votre compréhension de

   ce qui se discute dans le dossier 3535, rien de

   plus, rien de moins? C'est exact?

R. Oui.

Q. [194] Très bien. Merci. Sur cette question de coût

   réel versus coût estimé, je vous avouerai, malgré

   les précisions que vous avez apportées et vos

   réponses à maître Allard, que j'apprécierais qu'on

   le clarifie une fois de plus.

           Si je prends votre proposition de texte qui

   est indiqué à la pièce UC-2.1, au dernier

   paragraphe, il y a deux phrases, les deux dernières

   et je veux vraiment clarifier finalement quelle est

   la position d'UC par rapport à la proposition du

   distributeur Gaz Métro dans un premier temps et

   deuxièmement, par rapport à la proposition de

   Gazifère, dans un deuxième temps.

           Je réfère à Gazifère même si vous n'y avez

   pas, je crois, référé directement mais en raison du

   témoignage de madame Parent hier, de l'engagement,

   un des engagements qu'elle a pris aussi donc, de

   certaines questions qui pourraient en découler.

           Donc, la première phrase, c'est-à-dire

   l'avant-dernière phrase du dernier paragraphe de

   votre pièce de ce matin indique ce qui suit et je
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   cite :

                Pour ce faire, Gaz Métro fournit au

                demandeur une évaluation détaillée du

                coût des travaux.

   La phrase suivante, c'est :

                A la fin des travaux, Gaz Métro

                informe le demander du coût réel des

                travaux.

   Fin de la citation. Je vous indique ce que je

   comprends de votre texte et vous me corrigerez et

   je veux clarifier ensuite ce que l'on doit retenir

   finalement de votre proposition. Ce que je

   comprends ici, c'est qu'il y a une évaluation

   détaillée. Donc, à première vue, l'engagement de

   faire des travaux suite à la demande du client

   serait faite sur la base d'une évaluation donc un

   estimé, si on veut comparer aux termes employés

   hier, c'est une base de coût estimé, c'est exact?

R. Oui.

Q. [195] Une fois que les travaux sont effectués, ce

   n'est qu'à ce moment, vous en conviendrez avec moi,

   que l'on peut connaître le coût réel des travaux?

R. Effectivement.

Q. [196] Exact. Est-ce que votre position, c'est à

   l'effet qu'une fois le coût réel connu, le contrat
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   est automatiquement modifié et le client doit

   effectivement payer le coût réel et non pas ce qui

   a fait l'objet de l'estimation sur la base de

   laquelle il a convenu que les travaux soient faits?

R. Effectivement, le contrat ne serait pas modifié

   dans le sens où le client, en fait le demandeur

   s'engage à payer les coûts réels. Avant de

   s'engager, on lui fournit une soumission.

Q. [197] Mais, c'est ça que je veux clarifier. Est-ce

   que les travaux dans votre proposition doivent en

   tout temps être effectués sur la base d'un contrat

   qui prévoit qu'ultimement, le client devra payer

   non pas des coûts estimés mais les coûts réels?

R. Oui.

Q. [198] Exact. Donc, vous n'êtes pas d'accord, si je

   comprends bien, avec la proposition de Gaz Métro

   telle qu'elle est déposée à l'effet que les travaux

   soient effectués sur la base d'un contrat fondé sur

   des coûts estimés uniquement?

R. Effectivement.

Q. [199] Très bien. A ce moment-là, dans votre

   proposition telle que déposée ce matin, et ça sera

   peut-être une question d'argumentation, là, c'est

   mixte, effectivement, mais je vous suggère que le
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   texte que vous proposez ne rend pas l'idée que vous

   venez d'émettre, à savoir que les travaux doivent

   être effectués sur la base du coût réel. Ce qui est

   indiqué dans votre texte présentement, ce n'est

   qu'une information et on n'indique pas à quelles

   fins cette information doit être faite.

           Alors, si vous êtes en mesure de redéposer,

   si vous le jugez opportun avec votre procureur, une

   formulation qui reflète votre idée, je vous suggère

   respectueusement que ce que je lis ici dans votre

   proposition ne reflète pas le témoignage que vous

   venez de me rendre et c'est pour aider tous les

   participants et de même que la Régie, à savoir sur

   quelles bases on retiendrait ou pas votre

   proposition.

           Maintenant, j'ai référé à la preuve faite

   par madame Parent hier au nom de Gazifère. Madame

   Parent, hier, a témoigné à l'effet que Gazifère

   modifiait sa pratique actuelle de façon à être

   conforme avec la proposition de Gaz Métropolitain

   qu'elle jugeait raisonnable, enfin, je paraphrase,

   là, à toutes fins pratiques, l'idée qu'elle a

   émise, c'est-à-dire que Gazifère, selon la pratique

   actuelle, offre une option à ses clients d'être

   facturés soit sur la base d'un coût estimé pour des
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   travaux qu'ils demandent, soit sur la base d'un

   coût réel. Elle va nous fournir certains

   renseignements en réponse à un engagement qu'elle a

   pris mais sous réserve des réponses à cet

   engagement, pour le moment, la proposition de

   Gazifère que nous avons serait identique à celle de

   Gaz Métropolitain, c'est-à-dire que dorénavant, il

   n'y aurait une facturation que sur la base de coût

   estimé.

           Ma question est la suivante : est-ce qu'en

   ce qui a trait à la clientèle de Gazifère, est-ce

   que vous êtes en faveur, à toutes fins pratiques,

   de revenir à l'option qui existe dans la pratique

   actuelle ou si vous êtes en conséquence de ce qui

   est votre proposition relativement aux conditions

   de Gaz Métropolitain, que Gazifère dorénavant ait

   aussi une facturation basée uniquement sur des

   coûts réels et non plus sur la base de l'option

   qu'ils offrent présentement à leurs clients?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Juste, je vais informer la Régie, l'Union des

   consommateurs ne représente pas de consommateurs

   desservis par Gazifère.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Hum, hum.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et dans cette optique-là, on désire qu'il y ait une

   harmonisation entre les distributeurs et on a posé

   des questions et on posera peut-être d'autres

   questions à Gazifère dans un but d'information et

   d'harmonisation mais on ne s'est pas arrêtés sur

   les documents de Gazifère.

           Alors, tout ceci étant dit, je n'ai pas

   d'objection à ce que mon client réponde à votre

   question, sauf que ce ne sont pas nos clients et je

   pourrais même, en principe, répondre pour lui, ce

   n'est peut-être la meilleure solution, qui serait,

   on veut la même chose pour les deux distributeurs.

   Alors, si ça signifie que s'il y a des choses qui

   changent chez Gazifère par rapport à notre

   position, bien, c'est ça.

   (12 h 30)

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Écoutez, j'accepte facilement votre mise au point.

   Je vous dirai, je n'exige pas de réponse,

   effectivement, du témoin dans ce contexte-là. Je

   vous dirai simplement que ma question provenait du

   fait que j'ai peut-être mal compris votre

   présentation qui a été faite en date du vingt-

   quatre (24) janvier deux mille six (2006). Je ne me
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   souviens pas de la cote. Mais Mémoire révisé de

   l'Union des consommateurs, à la page 3, on indique

   ce qui suit, et c'est simplement pour clarifier

   l'objet de ma question. Ce n'était pas une question

   piège. Je cite au haut de la page 3 le paragraphe

   suivant :

                Le présent document, le mémoire

                UC-1...

   Alors c'est UC-1, finalement.

                ... présente de façon générale les

                principales préoccupations et

                revendications de l'UC relativement

                aux conditions de service des

                distributeurs.

   Alors, je n'avais pas compris qu'il y avait une

   distinction à faire. C'est dans ce contexte-là que

   je posais la question au témoin.

           Mais je ne veux pas aller plus loin si vos

   commentaires, si les commentaires du témoin portent

   sur la proposition de Gaz Métropolitain, mais que

   le procureur dit, à toutes fins pratiques, sur le

   plan logique, on s'attendrait à la même chose pour

   Gazifère. Ça me suffit entièrement.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. En fait, j'utilisais quand même l'exemple de
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   Gazifère.  Notre proposition, les conséquences chez

   Gazifère, pour peut-être fournir un exemple, c'est

   que Gazifère ne facturerait plus selon un prix

   estimé. Donc, ce serait l'inverse de la conséquence

   de la proposition de gaz des distributeurs.

Q. [200] Ça clarifie. Dans le même paragraphe de votre

   proposition de ce matin, pièce UC-2.1, au premier

   paragraphe, à la première ligne, vous modifiez,

   vous proposez une modification au texte déposé par

   Gaz Métro et vous indiquez, et je cite :

                Lorsqu'il est possible pour Gaz Métro

                de modifier son réseau et qu'elle

                accepte de le faire suite à la demande

                d'une personne...

   Et, là, ça continue. Pouvez-vous nous indiquer quel

   est le motif de cette précision que vous ajoutez au

   texte proposé par Gaz Métropolitain où cela

   n'apparaît pas, en tout cas, ce n'est pas formulé

   de la même façon, dans la proposition de Gaz

   Métropolitain, ça se lit comme suit :

                Lorsque Gaz Métro déplace son réseau

                de distribution à la suite d'une

                demande de client.

   La phrase de Gaz Métropolitain a une formulation

   factuelle, si je peux m'exprimer ainsi, lorsqu'elle
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   déplace. Dans votre proposition, UC-2.1, vous

   indiquez « lorsqu'il est possible et lorsque Gaz

   Métro accepte de le faire ». Quelle est la raison

   de ces deux précisions s'il vous plaît?

R. Ça fait référence à une réponse que madame Vandal-

   Parent a fournie sur les questions de déplacement

   ou modification des réseaux. Elle a soulevé le

   terme « lorsque c'est opérationnellement possible

   de le faire ». Donc, il s'agissait ici de traduire

   cette condition. Mais lorsque Gaz Métro ou Gazifère

   déplace, bien, évidemment, c'est parce que c'est

   possible.

Q. [201] Et dans le même paragraphe, vous ajoutez une

   modification qui n'apparaît pas au texte proposé

   par Gaz Métropolitain, à la deuxième ligne, vous

   indiquez, et je cite :

                Elle peut...

   Donc, on parle de Gaz Métro.

                Elle peut, sujet aux conditions de

                rentabilité en vigueur pour cette

                modification, facturer le demandeur

                pour le coût des travaux.

   Quelle est la raison pour laquelle vous proposez à

   la Régie que soit ajoutée la condition ou la

   réserve ou la nuance, comme vous voudrez, « sujet
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   aux conditions de rentabilité en vigueur pour cette

   modification » à ce paragraphe?

R. Des témoignages d'hier, autant de Gaz Métro que de

   Gazifère, on a retenu qu'un client pourrait se voir

   facturer si la rentabilité n'y était pas. Donc, on

   a soulevé l'exemple d'un client qui fait une

   modification, mais qui a un ajout de charge. Et si

   cette modification au contrat des volumes fait en

   sorte que le déplacement ou la modification se

   rentabilise, bien, il n'y aurait pas de

   facturation. Donc, c'était de préciser la nature,

   l'objet de la facturation.

Q. [202] Merci. Et un dernier sujet de question,

   toujours sur la pièce UC-2.1. Et ça concerne les

   modifications que vous avez apportées aux deuxième

   et troisième paragraphes ou qui sont intégrées aux

   deuxième et troisième paragraphes de cette pièce.

           Concernant plus particulièrement, en fait,

   l'invitation que vous indiquez au troisième

   paragraphe, je devrais dire, ça concerne la

   situation normale dont vous traitez au deuxième

   paragraphe, vous indiquez, je cite :

                Gaz Métro doit également inviter le

                client qui constate une situation

                qu'il juge anormale sur le réseau de

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   16 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 188 -     Me Pierre R. Fortin

                distribution à l'en informer.

   La première question, c'est, et c'est pour fins de

   précision, peut-être que ça se déduit du deuxième

   paragraphe, mais j'aimerais vous l'entendre dire, à

   quel moment et comment est-ce que cette invitation-

   là devrait être formulée?

R. Premièrement, on ne souhaite pas que, dans les

   conditions de service, on établisse un carcan ou un

   format sur les moyens ou les véhicules dont

   disposeraient les distributeurs pour informer leur

   clientèle, sur les façons dont elles peuvent

   contribuer aux activités de prévention et de

   sécurité. Le comment? Bien, ce serait d'une part à

   la conclusion du contrat puis, par la suite, au

   moins une fois par année.

           Mais des témoignages d'hier, on a appris,

   bon, qu'il y a des feuillets qui sont parfois

   circulés; il y a le « scratch & sniff ». Il y a

   différents moyens. On ne souhaite pas limiter les

   distributeurs dans leur façon d'informer la

   clientèle. Donc inviter... En fait, le quand et le

   comment, ce serait à la conclusion... oui, à la

   conclusion d'un contrat, qu'il soit écrit ou

   verbal, et par la suite, au moins une fois par

   année.
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Q. [203] Parfait. Donc, de la même façon que c'est

   prévu pour le paragraphe précédent en ce qui a

   trait...

R. Exactement.

Q. [204] ... à la question de l'accessibilité au

   réseau. Très bien. Je n'ai pas d'autres questions.

   Je vous remercie, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Ça complète les questions.

   Maître Sicard, avez-vous un réinterrogatoire?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, merci. Ça complète notre présentation pour ce

   qui est du chapitre 2.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. On est dû pour une pause.

   Maître Allard, pour le chapitre 3, êtes-vous en

   mesure de faire la présentation cet après-midi,

   quitte à ce qu'on fasse les contre demain matin?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   On me rappelle qu'on n'a pas de présentation sur le

   chapitre 3. On a les témoins pour répondre aux

   questions en ce qui concerne l'harmonisation du

   texte actuel avec le présent dossier, avec les

   modifications de forme. Les témoins sont

   disponibles pour répondre aux questions. Il n'y a
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   pas de présentation comme telle sur le fond du

   chapitre 3.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On va prendre une pause quand même de

   disons dix minutes, pour revenir à moins dix, puis

   on... si on est prêts, on recommencerait peut-être

   avec des questions directement au panel. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h 54)

   CHAPITRE 3 - SERVICES - SCGM ET GAZIFÈRE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, c'est votre panel pour le chapitre

   3.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui. Alors nous avons à nouveau madame Chaussé et

   monsieur Paré, et je comprends, toujours sous le

   même serment.

                -----------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le seizième (16e) jour de

   mars, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ;

   et

   DANIEL-MARC PARÉ;
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   sous le même serment;

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Et, évidemment, les pièces au dossier ont été

   adoptées hier, en bloc, et les réponses incluant,

   au chapitre 3, s'il y en avait. Évidemment, pour le

   chapitre 3, comme je l'indiquais tout à l'heure, il

   n'y a pas de présentation, il n'y a pas réellement

   de preuve en ce qui nous concerne, et les témoins

   sont disponibles pour répondre aux questions que la

   Régie nous avait indiqué avoir dans le cadre de la

   réunion technique sur certaines corrélations à

   faire entre le texte actuel des Tarifs et ce qui a

   été proposé au chapitre 3.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Dans le calendrier, on avait la Fédération

   qui avait des questions. Maître Turmel?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel, pour

   la FCEI. Je n'ai qu'une seule série de quelques

   questions, mais dans la même famille. Et...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes très clair.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Et celles-ci font référence, non, je dis ça

   pour rassurer mon collègue que mes questions ne
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   porteront pas sur 3.3, les préavis, mais plutôt eu

   égard à 3.2, au choix des services, et plus

   particulièrement 3.2.2, à l'utilisation combinée

   des services du client et de Gaz Métro. Et pour ça,

   peut-être, je vous demanderais d'aller chercher la

   pièce, la réponse de SCGM à une question donc de

   FCEI, c'était SCGM-1, Document 2.15, que vous avez

   peut-être devant vous. Donc SCGM-1, document 2.15,

   il a deux pages.

Q. [205] Dans cette question, on voulait, ce sont

   surtout des questions de clarification, on voulait

   bien comprendre le sens à donner à 3.2.2, quand on

   peut combiner différents services. Et nous vous

   posions différentes hypothèses, en i, ii, iii et

   iv, auxquelles vous avez répondu. Et je veux juste

   confirmer, à l'égard des réponses, notre

   compréhension.

           Alors à l'égard de la question 6.1 i)... un

   instant... alors vous nous dites, bon, que la

   combinaison qu'on vous suggère en i) est possible

   pour le service de transport. Ma question, qui

   suit : est-ce qu'on doit présumer que c'est

   également vrai pour l'approvisionnement et le gaz

   de compression?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. J'ai... bonjour. J'ai un petit malaise, je vais

   l'annoncer tout de suite...

Q. [206] Voulez-vous un peu d'eau?

R. Maître Turmel pose des questions relatives au

   service de fourniture et au service de gaz de

   compression. Les dispositions qui ont trait à ces

   deux services, ma compréhension, et là, peut-être

   n'est-elle pas juste mais ma compréhension est que

   ces dispositions-là sont traitées dans le cadre du

   dossier tarifaire 2006 suite à la décision D-2005-

   171 par le groupe de travail visant à examiner

   l'enjeu de la migration des clients entre les

   achats directs et les services de fourniture du

   distributeur.

           Donc l'ensemble des dispositions qui

   réfèrent au service de fourniture et au service de

   gaz de compression, selon ma compréhension, seront

   traitées dans le cadre du dossier tarifaire 2006.

   C'est pour ça que je suis un peu embêtée de

   répondre à la question de maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Attendez moi un instant, s'il vous plaît... Oui,

   excusez-moi, Monsieur le Président, je vérifiais

   avec madame Gervais. À la limite, nous, parce que,
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   évidemment, compte tenu que la décision que la

   Régie a, que ce banc-ci a rendue dans le présent

   dossier à l'égard du chapitre 3 et de la cause

   tarifaire, on essaie d'un peu ménager la chèvre et

   le chou entre ce qui plus tarifaire et plus

   conditions de service.

           Nous, on n'a pas de problème à retenir nos

   questions dans le chapitre 3, parce que certaines

   sont plus liées que d'autres, et d'autres, moins

   liées à la question de la migration, notamment.

   Mais on veut simplement avoir l'assurance de la

   part du distributeur, de Gaz Métro, qu'on pourra

   faire tout ce qui nous intéresse dans le chapitre 3

   dans le cadre de la cause tarifaire.

           Évidemment, si on demande un engagement, je

   comprends que ça ne lie pas l'autre banc, de

   l'autre dossier, mais j'imagine que ça doit être

   assez convaincant. Mettons que je n'ai pas de

   difficulté à reporter en bloc nos questionnements,

   parce qu'on tentait un peu, également, de répondre

   à la, tu sais, la Régie elle-même va avoir des

   questions peut-être sur ça alors si nous, on se met

   de côté et, après ça, la Régie vient en poser,

   bien, là, on est un peu...

           Alors, bref, on n'a pas de difficulté, en
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   autant que le distributeur Gaz Métro nous assure

   que dans le dossier tarifaire, nous pourrons poser

   totalement et complètement toutes nos questions à

   cet égard.

   LE PRÉSIDENT :

   La compréhension de la Régie, je pense bien quand

   même, Maître Turmel et Maître Allard, c'est que, on

   a eu un texte proposé quand même pour le chapitre

   3, qui était quand même aussi des modifications,

   les textes actuels, soit des Tarifs, ou des choses

   comme ça, mais déjà des textes qui étaient

   approuvés par la Régie.

           Quelquefois, vous dites que le texte

   proposé vise à remplacer ou consolide, remplacer en

   modifiant la forme, donc vous faites des

   modifications. Donc on peut, à la limite,

   dépendamment où se situe le degré de la question,

   on peut poser des questions quand même sur le texte

   à l'heure actuelle.

           Puis, Maître Turmel, c'est ça, juste à la

   limite, il faut que le témoin, quand même, soit à

   l'aise à savoir si elle peut répondre à la question

   sans savoir si c'est une application tarifaire,

   mais...
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, effectivement, les témoins,

   pour faire les liens, je parlais de corrélation

   entre les textes actuels puis expliquer pourquoi on

   est arrivé au texte qui est proposé présentement,

   ce sont les témoins qu'on présente, effectivement.

           Pour ce qui est des questions de fond, oui,

   comme on l'a indiqué, dans le dossier, d'ailleurs,

   c'est la raison pour laquelle, dans le dossier

   tarifaire 2007, on a envoyé d'autres documents pour

   tenter de permettre, d'avoir toute l'information

   dans le dossier tarifaire pour permettre notamment

   et particulièrement à la FCEI de pouvoir poser

   toutes ses questions et se préparer adéquatement.

   Alors il va de soi qu'on va en discuter dans le

   dossier tarifaire, pour le fond.

           Ça fait que moi, je suggérerais qu'on y

   aille avec les questions, puisque le témoin

   trouvera que c'est, le pourquoi ou la rationnelle

   derrière les textes des tarifs, si ça ne fait que

   reprendre ce qui était déjà existant, je ne pense

   pas qu'on a le panel approprié pour vous donner,

   pour requestionner pourquoi c'était comme ça dans

   ce qui était en vigueur mais vous expliquer comment

   on est arrivé de ce qui était en vigueur pour
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   arriver au texte actuel, ça, ce sont les témoins

   qui ont fait l'exercice dans le cadre du dossier

   des conditions de service.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le Président, si vous me permettez, étant

   donné que je vais avoir un certain nombre de

   questions pour ce panel de témoins, j'aimerais

   clarifier l'objectif, en tout cas, de mes questions

   pour bien distinguer les termes qu'on emploie.

           Je suggère, je recommande qu'on ne se

   réfère pas, et en tout respect pour mon confrère,

   maître Allard, à une qualification des questions,

   est-ce qu'elles sont de fond ou autre chose. Je ne

   sais pas ce qu'est une question de fond,

   honnêtement, à ce niveau-là.

           Ce que je suggère qu'on considère, c'est

   que la Régie a devant elle une proposition de

   conditions de service des deux distributeurs,

   indépendamment du fait que le distributeur Gaz

   Métropolitain, dans le dossier 3596, propose des

   modifications aux Tarifs présentement en vigueur,

   et que cela puisse éventuellement avoir une

   incidence, un effet, sur la formulation du texte

   des conditions de service qui est devant nous.

   Indépendamment de cela, nous ne pouvons, à ce
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   stade-ci, présumer, à savoir, de la décision qui

   sera rendue dans le 3596, à savoir si ces

   modifications-là, qu'elles soient suggérées par Gaz

   Métropolitain ou par tout autre intervenant,

   incluant FCEI, seront agréées ou refusées.

           Dans l'hypothèse où aucune modification ne

   serait agréée par la Régie dans le cadre du dossier

   3596, prenons cette hypothèse pour fins de

   discussion, dans cette hypothèse-là, il y aura

   quand même un texte de conditions de service,

   incluant le chapitre 3, qui devra être approuvé par

   la Régie.

           Donc je ne sais pas si on traite ça comme

   des questions de fond ou de forme, ce que je peux

   annoncer, c'est que, effectivement, j'ai un certain

   nombre de questions, plusieurs questions, aux

   témoins de Gaz Métropolitain, pour nous expliquer

   d'où proviennent les textes suggérés au texte

   actuel du chapitre 3 tel qu'il est proposé, de

   quelle façon ils reflètent ou non le texte

   actuellement en vigueur dans les Tarifs.

           Et s'il y a des modifications de

   terminologie, je ne sais pas si ce sont, à ce

   moment-ci, des questions de fond ou de forme, c'est

   l'interrogatoire qui va le déterminer, évidemment,
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   et la Régie aura, éventuellement, à décider si elle

   accepte le texte proposé, compte tenu des Tarifs

   présentement en vigueur.

           C'est ce que je suggère que devrait être

   l'orientation des questions et, dans ce contexte,

   je suggère que mon confrère de la FCEI,

   représentant la FCEI, maître André Turmel, ne se

   limite pas sur la base, dans son interrogatoire,

   sur la base du fait que ça pourrait être traité

   éventuellement dans le 3596.

           Je pense qu'il devrait, et je le lui

   suggère fortement, qu'il pose ses questions, que

   les témoins indiquent si oui ou non, ou le

   procureur de Gaz Métro, le cas échéant, ou même le

   procureur de la Régie, le cas échéant, indique si

   ça doit faire l'objet d'un débat exclusivement dans

   le 3596, selon la question posée, et ça sera du cas

   par cas.

           Mais je suggère qu'il serait fortement

   imprudent d'analyser l'interrogatoire en bloc en

   disant : « Bien, ça, c'est peut-être du fond; ça,

   ça n'en est peut-être pas... », je suis incapable

   de faire même une recommandation à la Régie sur un

   tel questionnement, tel que posé.
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   (13 h 6)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Maître Allard, êtes-vous

   d'accord avec...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien, certainement. Que les questions soient

   posées, les témoins vont répondre au mieux qu'ils

   peuvent répondre. Et ce qu'ils ne pourront pas

   répondre, on les gardera en engagement et on verra

   à ce moment-là... L'idée c'est que, le pourquoi on

   est arrivé à quelque chose qui serait exactement la

   même chose... Prenons l'exemple, je ne sais pas...

   On peut sûrement trouver un bout de texte qui est

   exactement mot à mot ce qui était déjà en vigueur;

   nous n'avons pas les témoins pour vous expliquer le

   pourquoi c'était comme ça, pourquoi ça avait été

   décidé par la Régie la première fois. C'est ça que

   je voulais dire par « question de fond ».

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On ne requestionne pas ce qui était avant,

   c'est juste le nouveau texte en fait. Parfait.

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, Monsieur le Président, suite aux propos de

   mon confrère Fortin, j'ai discuté avec notre
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   cliente, et évidemment moi je m'étais préparé à

   quelques questions plus légères de clarification

   pour 3.2.2 mais évidemment, comme là on m'ouvre la

   porte pour poser plus de questions, j'en ai

   certainement plus mais elles n'étaient pas toutes

   préparées en conséquence mais on me dit qu'on en a.

   Alors, est-ce que je pourrais vous suggérer, compte

   tenu que le panel qui est là, je ne sais pas s'il

   peut répondre ou pas à toutes nos questions, que

   l'on poursuive le tout à demain matin et que demain

   matin, là je fasse ce que j'aurais dû faire dès le

   début; toutes les questions sur le chapitre 3,

   comme le suggère mon confrère. Ça m'apparaît

   plus... en tout cas, on sera davantage prêt. Peut-

   être les témoins seront davantage préparés en

   conséquence à répondre là, ça m'apparaîtrait

   adéquat.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je pense que c'est une bonne suggestion,

   Maître Turmel. Maître Allard, je pense que c'est

   peut-être la meilleure façon de le faire. Vous

   avez, disons, les couleurs que la Régie a annoncées

   un peu, donc on pourrait suspendre pour la journée

   et reprendre demain matin à huit heures trente

   (8 h 30), et on couvre le chapitre 3. Parfait?
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   L'audience est levée, merci.

   AUDIENCE CONTINUÉE AU 17 MARS 2006 à 8 h 30.

                  ___________________

           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

